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PRESIDENCE DE M. ETIENNE DAILLY, 

vice-président. 

La séance est ouverte à neuf heures quarante-cinq minutes. 
M. le président. La séance est ouverte. 

PROCES-VERBAL 

M. le président. Le compte rendu analytique de la séance 
d'hier a été distribué. 

Il n'y a pas d'observation ?... 
Le procès-verbal est adopté sous les réserves d'usage. 

— 2 — 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1976 
Suite de la discussion d'un projet de loi. 

M. le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi de finances rectificative pour 1976, consi-
déré comme adopté par l'Assemblée nationale en première 
lecture, aux termes de l'article 49, alinéa 3, de la Constitution 
(n°a 25 et 26, 1976-1977). 
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Je rappelle que, conformément à la décision prise par la 
conférence des présidents, en application de l'article 50 du 
règlement, le délai limite pour le dépôt des amendements est 
expiré. 

La discussion générale a été close hier soir, nous abordons 
maintenant la discussion des articles. 

Articles additionnels. 

M. le président. Par amendement n° 28 rectifié, M. Parenty 
propose, avant l'article 1" d'insérer un article additionnel ainsi 
rédigé : 

« L'article 11-3° de la loi n° 75-678 du 29 juillet 1975 est 
abrogé. Un seul taux sera applicable en 1979 pour chacune 
des taxes revenant à un groupement de communes habilité à 
percevoir l'impôt ou au département. L'unification du taux 
sera réalisée en quatre étapes au cours des années 1976, 1977, 
1978 et 1979. » 

Par amendement n° 44, Mme Goutmann, MM. Lefort, Gaudon 
et les membres du groupe communiste et apparenté proposent, 
après l'article 11, d'insérer un nouvel article additionnel ainsi 
rédigé : 

« L'article 11-3° de la loi relative à la taxe professionnelle est 
complété de la façon suivante : 

« En aucun cas, la taxe d'habitation payée par les contri-
buables locaux, au titre de la part départementale, compte non 
tenu de l'augmentation décidée par le conseil général, ne pourra 
être supérieure de plus de 20 p. 100 du montant versé à ce 
titre l'année précédente par ce même contribuable. 

« L'impôt départemental représente en moyenne le tiers de 
l'imposition locale, les 20 p. 100 équivalent donc au seuil de 
6,5 p. 100 fixé par le Gouvernement à l'augmentation des prix 
dans son plan. 

« Une compensation de recettes au bénéfice des départements 
est instaurée. 	- 

« A cet effet, les articles 158 bis, 158 ter et 209 bis du code 
général des impôts relatifs à l'avoir fiscal sont abrogés. » 

Ces amendements peuvent faire l'objet d'une discussion com-
mune. 

La parole est à M. Parenty, pour défendre l'amendement 
n° 28 rectifié. 

M. Robert Parenty. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, je sais que la question soulevée 
par mon amendement peut être considérée comme extérieure 
au projet de loi dont nous débattons aujourd'hui. Elle n'a 
cependant pas été sans soulever de graves difficultés pour nos 
communes et il m'a paru nécessaire, à la première occasion, 
d'attirer l'attention du Gouvernement et des parlementaires 
sur ce point pour essayer de trouver des solutions. 

Je sais, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous avez récem-
ment eu l'occasion de nous envoyer une documentation sur 
ce sujet et de répondre à l'Assemblée nationale à divers parle-
mentaires de mon département. Vous leur avez promis, je le 
sais, une série de dispositions, de mesures, de reports, et même 
de dégrèvements, mais il semble que ces mesures ne sont pas 
en elles-mêmes suffisantes. 

Puisque vous nous dites que le texte voté par le Parlement 
est à lui seul cause des difficultés qu'éprouvent les communes, 
il me semble que c'est au Parlement de se pencher sur ce 
texte pour améliorer le sort de celles-ci. C'est pourquoi je 
demande que soit pris en considération cet amendement avant 
l'article ler. 

M. le président. La parole est à Mme Goutmann pour soutenir 
l'amendement n° 44. 

Mme Marie-Thérèse Goutmann. Monsieur le président, monsieur 
le secrétaire d'Etat, l'amendement que propose le groupe commu-
niste va un peu dans le même sens que celui présenté par 
M. Parenty, mais il est peut-être un peu plus précis. Il est 
lié au vote de la loi relative à la taxe professionnelle. 

Nous avions alors appelé l'attention du Parlement sur les 
dangers et les répercussions de l'article 11-3. Nous n'avons pas 
été suivis et aujourd'hui nombreux sont nos collègues à même 
de mesurer les effets néfastes de l'application de cet article. 

Alors que nous proposions d'étàler sur cinq années les effets 
de l'application de cet article, celui-ci est venu frapper de 
plein fouet nombre de contribuables. 

Si, avant le vote de la loi, les conseils généraux, par l'inter-
médiaire du département, pouvaient apporter certaines corrections 
dans la répartition de l'impôt départemental, désormais un taux 
uniforme est appliqué à toutes les communes. 

A leur grande stupéfaction, alors que les conseils muni-
cipaux avaient voté 10, 12, voire 15 p. 100 d'augmentation de 
l'impôt communal, alors que les conseils généraux avaient limité 
l'augmentation de l'impôt départemental aux mêmes proportions, 
des maires ont vu la taxe d'habitation augmenter de 40, 50, voire 
100 et 200 p. 100. 

Non seulement les maires, non informés, ont été surpris, 
mais également les contribuables dont parfois l'imposition a 
doublé d'une année à l'autre. 

En fait, avec cette mesure que le Gouvernement présente 
comme étant inspirée par la justice fiscale, vous portez l'impôt 
communal et départemental au niveau le plus élevé. Encore une 
fois, ce sont donc les travailleurs et les familles modestes qui 
paieront. 

M. Joseph Raybaud: Ce ne sont pas les seuls ! 

Mme Marie-Thérèse Goutmann. Vous êtes, dites-vous, pour le 
blocage des prix. Alors soutenez notre amendement qui permet-
trait en moyenne de limiter à 6,50 p. 100 l'augmentation de 
l'impôt départemental. Et si vous voulez des recettes de compen-
sation, supprimez les dispositions ayant trait à l'avoir fiscal. 

Tel est l'objet de notre amendement. 

M. Guy Schmaus. Très bien ! 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. René Monory, rapporteur général . de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Je vais essayer d'être bref, mais je dois donner 
un avis compliqué. Les difficultés évoquées proviennent d'un 
amendement qui avait été voté à l'Assemblée nationale et 
ensuite au Sénat. Sur le fond, c'était un amendement de justice 
puisqu'il établissait dans les départements un taux unique. 
Il semblait que cette solution était la bonne. 

Je voudrais seulement rectifier d'un mot ce que vient de 
dire Mme Goutmann. Ce ne sont pas forcément les familles 
les plus déshéritées qui sont touchées car s'agissant d'un impôt 
de répartition à taux unique, dans certaines communes on 
constate une augmentation. En revanche les impositions pour 
les contribuables, modestes ou non, dans d'autres communes 
sont en diminution. 

Mme Marie-Thérèse Goutmann. C'est la minorité. 

M. René Monory, rapporteur général. Disons que ce n'est 
pas la généralité, mais ne laissons pas croire que cet impôt 
a été fait essentiellement pour frapper une catégorie sociale. 
Ce n'est pas le cas. Il s'agit d'un impôt de répartition et du fait 
de cette répartition, les habitants de certaines communes, au 
point de vue de la taxe d'habitation, sont subitement plus 
imposés que d'autres, en particulier dans les grands centres 
où s'applique un abattement, ce qui n'est pas toujours très 
justifié, tout au moins aussi rapidement. 

En fait, il s'agit d'un cavalier budgétaire et la commission 
des finances. n'est pas du tout favorable à ces procédés. Par 
ailleurs, après avoir pris l'avis des spécialistes de la commis-
sion, MM. Raybaud et Monichon qui se sont longuement penchés 
sur la question, nous pensons que les deux" amendements sont 
intéressants. Ils devraient être retenus, mais dans la loi de 
finances pour 1977. 

De toute façon, pour 1976, il semble difficile, maintenant que 
les rôles sont émis, de revenir en arrière. En revanche, un étale-
ment pourrait être accepté par le Gouvernement pour 1977, 
1978, 1979. C'est déjà une mesure qui a été prise pour les 
communautés et pour les districts à gestion autonome. 

Dans ces conditions, la commission souhaiterait qu'un accord 
tacite se dégage dans cette assemblée pour qu'une telle dispo-
sition soit présentée lors de l'examen de la loi de finances 
de 1977 plutôt que lors de la discussion du collectif, car les 
cavaliers budgétaires dans les collectifs sont peu prisés par 
la commission des finances. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
délégué à l'économie et aux finances (Budget). Monsieur le 
président, comme l'a indiqué il y a un instant M. le rapporteur 
général de la commission des finances du Sénat, l'amendement 
n° 28 rectifié de M. Parenty et l'amendement n° 44 de Mme Gout-
mann, qui lui est semblable, sont, à l'évidence, des cavaliers 
budgétaires et je pourrais tout de suite inviter l'Assemblée à 
les rejeter. 

Mais je voudrais donner quelques explications sur ce sujet 
qui nous préoccupe autant que M. Parenty et Mme Goutmann. 
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M. Joseph Raybaud. Ils ne sont pas les seuls à être préoccupés. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Au moment d'unifier 
le taux départemental des taxes locales, la question s'est évi-
demment posée de savoir s'il convenait d'étaler dans le temps 
les effets de cette mesure, mesure souhaitée, par ailleurs, par 
de nombreux parlementaires, pour ne pas dire la totalité d'entre 
eux, car c'est une mesure de justice dans le cadre de la répar-
tition. Il fallait donc procéder à cette opération et la soumettre 
à l'appréciation du Parlement. 

Mais un tel étalement a été écarté, car il se serait superposé 
aux mesures de même nature déjà prises pour l'application 
des nouvelles bases d'imposition dans la plupart des communes 
et pour l'intégration progressive des budgets pour les communes 
fusionnées et les villes nouvelles. 

Un nouvel étalement aurait donc conduit à une situation inex-
tricable. La mesure transitoire qui nous est proposée par les 
auteurs des amendements n" 28 rectifié et n° 44 ne peut plus 
être envisagée aujourd'hui, car, comme l'a indiqué le rapporteur 
général, les rôles ont été adressés aux contribuables et les 
impositions pour 1976 sont en cours de recouvrement. Nous 
nous trouverions devant une situation à laquelle l'administration 
ne pourrait apporter aucune solution positive dans le sens que 
vous souhaitez, quelle que soit d'ailleurs sa bonne volonté. 

La mesure ne pourrait donc prendre effet que pour l'année 1977. 
Si nous l'appliquions maintenant, elle conduirait, alors que l'unifi-
cation du taux est déjà réalisée, à revenir en arrière et donc à 
provoquer des transferts de même ampleur, mais de sens inverse. 
Si certains contribuables sont pénalisés, d'autres bénéficient 
d'un allègement puisqu'il s'agit d'un impôt de répartition. Dans 
la solution proposée, ceux-ci subiraient une majoration qu'ils 
assimileraient à une sanction et qu'ils ne comprendraient pas. 

M. Raymond Courrière. Il ne fallait pas voter la loi. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Il est donc préférable 
de conserver l'acquis de l'unification des taux. Cette augmen-
tation peut — j'en conviens — paraître lourde pour certains 
contribuables de condition modeste. Nous souhaitons donc en 
atténuer les conséquences. 

C'est la raison pour laquelle nous avons donné des instruc-
tions aux services du Trésor et aux services des impôts pour. 
que des délais de paiement et des dégrèvements soient accordés 
aux contribuables de condition modeste qui se trouveraient 
confrontés à des difficultés momentanément insurmontables par 
suite de la réforme de la fiscalité locale. - 

Voilà la réponse que je souhaitais apporter à la question 
posée par ces amendements. S'agissant de cavaliers budgétaires, 
je demande aux auteurs de ces amendements de bien vouloir les 
retirer ou, s'ils les maintiennent, au Sénat de les repousser. 

M. le président. Monsieur Parenty, votre amendement n° 28 
rectifié est-il maintenu ? 

M. Robert Parenty. Monsieur le président, dans la mesure où 
la commission des finances du Sénat souhaite que ce projet 
d'amendement soit repris lors de la discussion du budget pour 
1977 et qu'un débat puisse s'instaurer à ce moment-là sur ce 
sujet, je me rallie très volàntiers à cette proposition. Et pour 
répondre à la demande de M. le secrétaire d'Etat, je retire 
aujourd'hui mon amendement, que je reprendrai au moment de 
la discussion budgétaire. 

M. le président. L'amendement n° 28 rectifié est retiré. 
Madame Goutmann, maintenez-vous le vôtre ? 

Mme Marie-Thérèse Goutmann. Monsieur le président, puis-
qu'il nous a été conseillé effectivement de le présenter à nouveau 
lors de la discussion du budget pour 1977, nous le retirons. 

M. le président. L'amendement n° 44 est retiré. 
Par amendement n° 37, MM. Schmaus, Gaudon, Lefort et les 

membres du groupe communiste et apparenté proposent, après 
l'article ler, d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« I. — Le taux 0 de la T. V. A. sur la valeur ajoutée est étendu 
aux produits de première nécessité : viande de boeuf, lait, pain, 
eau, fruits, légumes, livres, produits pharmaceutiques. 

« II. — Il est institué un impôt annuel et progressif sur le 
capital des grandes sociétés et sur les fortunes personnelles qui 
sera perçu pour la première fois au titre de 1976. 

« Les biens de toute nature utilisés par le contribuable pour 
son activité professionnelle, celle de son conjoint ou celle de ses 
enfants ne sont comptés au nombre des biens imposables que 
pour la partie de leur valeur supérieure à 500 000 francs. En 
outre, pour les propriétaires exploitants, les surfaces agricoles 
utilisables ne sont comptées pour le calcul de l'imposition qu'au-
dessus de 70 hectares.  

« L'impôt est calculé en appliquant les taux ci-après : 
« — 0,5 p. 100 pour la fraction comprise entre 2 et 3 millions 

de francs -  
« — 1 p. 100 pour la fraction comprise entre 3 et 5 millions 

de francs 
« — 1,5 p. 100 pour la fraction comprise entre 5 et 10 millions 

de francs 
« — 3 . 100 pour la fraction comprise entre 10 et 50 millions 

de francs 
« — 5 p. 100 pour la fraction supérieure à 50 millions de 

francs. 
« III. — Les taux d'amortissement linéaire sont fixés pour 

chaque profession et chaque nature d'équipement, par décret en 
Conseil d'Etat. Ils ne peuvent être supérieurs à 2 p. 100 pour les 
immeubles administratifs, à 3 p. 100 pour les bâtiments indus-
triels et à 15 p. 100 pour le matériel et l'outillage, sauf exception 
déterminée par la loi. 

Cette disposition prendra effet pour l'imposition des bénéfices 
des exercices clos à compter du ter  janvier 1976. 

« IV. — Les , taux d'amortissement dégressifs résultant de 
l'application au taux d'amortissement linéaire des coefficients 
fixés en application de l'article 39 du code général des impôts ne 
peuvent ni excéder le double du taux d'amortissement linéaire, ni 
être supérieurs à 20 p. 100. » 

Par amendement n" 31, MM. Gaudon, Mme Goutmann, M. Lefort 
et les membres du groupe communiste proposent, avant l'arti-
cle 1`'r, d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« Il est institué un impôt annuel et progressif sur le capital des 
grandes sociétés et sur les fortunes personnelles qui sera perçu 
pour la première fois au titre de 1976. 

« Les biens de toute nature utilisés par le contribuable pour 
son activité professionnelle, celle de son conjoint ou celle de ses 
enfants ne sont comptés au nombre des biens imposables que 
pour la partie de leur valeur supérieure à 500 000 francs. En 
outre, pour les propriétaires exploitants, les surfaces agricoles 
utilisables ne sont comptées pour le calcul de l'imposition qu'au-
dessus. de 70 hectares.  

« L'impôt est calculé en appliquant les taux ci-après : 
« — 0,5 p. 100 pour la fraction comprise entre 2 et 3 millions 

de francs ; 
« - 1 p. 100 pour la fraction comprise entre 3 et 5 millions 

de francs ; 
« — 1,5 p. 100 pour la fraction comprise entre 5 et 10 millions 

de francs ; 
« — 3 p. 100 pour la fraction comprise entre 10 et 50 millions 

de francs ; 
« — 5 p. 100 pour la fraction supérieure à 50 millions de 

francs. 
Par amendement n° 18, MM. Tournan, Amie, Chazelle, Chochoy, 

Lacoste, Mlle Rapuzzi et les membres du groupe socialiste, ratta-
chés et apparenté administrativement proposent, avant l'article 1°r , 
d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« I. — Il est créé à l'égard des personnes physiques ayant en 
France une résidence habituelle, un impôt annuel progressif sur 
les fortunes supérieures à 2 millions de francs au 1e' janvier 1976. 

« Sont considérés comme éléments de fortune, les biens de 
toute nature situés en France' ou à l'étranger, appartenant à la 
personne physique imposable. Toutefois, les biens de toute nature 
utilisés par le contribuable pour son activité professionnelle, celle 
de son conjoint ou celle de ses enfants ne sont comptés au nom-
bre des biens imposables que pour la partie de leur valeur supé-
rieure à 500 000 francs. 

« II. — Sont également imposables les personnes n'ayant pas 
de résidence habituelle en France, dont la fortune située en 
France est définie comme il est dit à l'article premier, et supé-
rieure à 2 millions de francs. 

« III. — En vue de l'établissement de l'impôt, toute personne 
imposable souscrit tous les deux ans une déclaration de ses 
éléments de fortune au 1°r janvier de l'année de la déclaration et 
de la valeur vénale qu'elle leur attribue à cette date. 

« IV. — L'impôt est calculé en appliquant le taux de : 
« 0,5 p. 100 à la fraction de la fortune comprise entre 2 et 

2,5 millions de francs ; 
« 1 p. 100 à la fraction de la fortune comprise entre 2,5 et 

5 millions de francs ; 
« 1,5 p. 100 à la fraction de la fortune comprise entre 5 et 

10 millions de francs ; 
« 2 p. 100 à la fraction de la fortune comprise au -delà de 

10 millions de francs. 
« V. — Les conditions dans lesquelles devra être effectuée la 

première déclaration de fortune ainsi que la date d'entrée en 
vigueur des dispositions de la présente loi seront déterminées par 
la prochaine loi de finances. 
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« VI. — Les sommes mentionnées aux articles 1", 2 et 4 
ci-dessus sont réévaluées chaque année en fonction de l'indice 
des prix à la consommation. 

« VII. — L'impôt annuel progressif sur les fortunes institué 
par la présente loi, constitue une ressource des établissements 
publics régionaux. » 

Par amendement n° 1 rectifié, M. Caillavet propose, avant 
l'article 1, d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« I. — Il est institué un impôt déclaratif annuel et progressif 
sur les fortunes des personnes physiques ayant une résidence en 
France. 

« Sont également passibles de cet impôt les personnes domici-
liées à l'étranger ayant des biens situés en France. 

« Les personnes physiques dont la fortune ne dépasse pas 
2 millions de francs sont exonérées de cet impôt. 

« L'impôt est calculé en appliquant les taux ci-après : 
« 0,25 p. 100 pour la fraction de la fortune comprise entre 

2 et 2,5 millions de francs ; 
« 0,50 p. 100 pour la fraction de la fortune comprise entre 

2,5 et 3,5 millions de francs ; 
« 0,75 p. 100 pour la fraction de la fortune comprise entre 

3,5 et 5 millions de francs ; 
« 1 p. 100 pour la fraction de la fortune comprise entre 5 et 

8 millions de francs ; 
« 1,50 p. 100 pour la fraction de la fortune comprise entre 8 

et 10 millions de francs ; 
« 2 p. 100 pour la fraction de la fortune comprise entre 10 et 

20 millions de francs ; 
« 3 p. 100 pour la fraction de la fortune au-delà de 20 millions 

de francs. 
• II. — Sont considérés comme éléments de fortune donnant 

lieu à imposition les biens devant faire l'objet d'une déclaration 
lors des successions. 

« III. — Les personnes imposables doivent souscrire tous les ans 
une déclaration établissant les éléments de fortune dont elles 
disposent, ainsi que la valeur vénale qu'elles leur attribuent. 

« IV. — Les sommes mentionnées au paragraphe I seront revi-
sées lorsque l'indice moyen annuel des prix à la consommation 
aura varié de plus de 10 p. 100 par rapport à celui de l'année 
d'entrée en vigueur de la présente loi ou de l'année de la der-
nière revision. 

« V. — Un décret en Conseil d'Etat précisera les modalités 
d'application de cet article. » 
- Ces quatre amendements peuvent faire l'objet d'une discussion 
commune. 

La parole est à M. Schmaus, pour défendre l'amendement n° 37. 

M. Guy Schmaus. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, notre amendement a pour objet de combattre tout 
à la fois l'inflation et les inégalités, en d'autres termes de 
répondre aux intentions proclamées si fortement par les auto-
rités gouvernementales. 

La taxe sur la valeur ajoutée, c'est-à-dire l'impôt indirect 
par excellence, représente une part de plus en plus importante 
de la fiscalité française, ce que le Premier ministre a une 
fois de plus déploré, semble-t-il, hier, à cette tribune. 

La T. V. A. frappe d'abord ceux dont les revenus sont modestes 
et les familles nombreuses. Voilà pourquoi supprimer la T. V. A. 
sur les produits de première nécessité comme la viande, le 
lait, le pain, les fruits et légumes, les livres et les produits 
pharmaceutiques, apparaît comme une mesure de justice sociale. 

Il s'agit, par conséquent, d'une disposition dont la portée 
est réelle pour les 16 millions de Français dont les revenus 
n'atteignent pas 2 000 francs par mois, pour ces Français qui 
vivent mal, de plus en plus mal. 

Sachant qu'une réduction de recettes appelle une compen-
sation, nous proposons l'institution d'un impôt annuel et pro-
gressif sur le capital, qui s'appliquera à partir de 2 millions 
de francs au taux de 0,5 p. 100, ce taux atteignant. 5 p. 100 
pour les fortunes supérieures à 50 millions de francs. 

En outre, nous proposons de modifier les taux d'amortisse-
ment trop favorables aux entreprises en ce qui concerne tant 
l'amortissement linéaire que l'amortissement dégressif. 

Par conséquent, l'adoption de cet amendement, en raison 
de la réduction de la T. V. A. au taux zéro sur les produits de 
première nécessité, permettrait d'alléger sensiblement les charges 
des familles qui ont déjà tant de difficultés à faire face à 
l'inflation. 

M. le président. La parole est à M. Gaudon, pour défendre 
l'amendement n° 31. 

M. Roger Gaudon. Monsieur le président, mes chers collègues, 
l'amendement que nous présentons vise à instituer un impôt 
annuel et progressif sur le capital des grandes sociétés et sur les 
fortunes personnelles, sujet sérieux et très souvent évoqué, y  

compris, dans notre assemblée, par les groupes composant l'ac-
tuelle majorité. Nous voilà donc en mesure de constater si leurs 
propos seront suivis d'effets constructifs. 

M. le Président de la République indique dans son livre que la 
justice « passe par la suppression des privilèges ». L'écrire est 
une chose, les supprimer en est une autre. 

En effet, à l'Assemblée nationale, M. le Premier ministre a 
déclaré, à propos de l'impôt sur le capital : « Ce n'est pas rendre 
un bon service au pays que de compromettre son redressement 
économique par des propositions hâtives ». Puis de nous pro-
poser que les deux commissions des finances du Parlement se 
réunissent pour examiner ce problème. 

Chaque année notre groupe propose l'institution d'un impôt 
sur le capital, chaque année il lui est promis que l'on procédera 
à son étude. Cela équivaut à un refus de voir supprimer les pri-
vilèges. Pourtant, notre proposition n'est pas hâtive et elle est 
très sérieuse. Elle l'est d'autant plus que les grandes sociétés 
industrielles, profitant de tout l'arsenal des lois, déclarent, comme 
par exemple Rhône-Poulenc, ne pas réaliser de bénéfices. 

Les travailleurs, les petites gens, eux, qui ont des difficultés à 
boucler les fins de mois, sont frappés de plein fouet par les 
impôts et taxes, et le projet qui est actuellement soumis à notre 
examen va encore aggraver leur situation. 

L'impôt sur le capital est d'autant plus une nécessité pour 
l'économie française que la richesse de quelques privilégiés 
s'étale. Comment tous ceux qui produisent, à la ville comme à 
la campagne, ne seraient-il pas scandalisés lorsque, sur le petit 
écran, ils voient sourire le P. D. G. des usines Dassault alors 
qu'il vient de perdre 800 millions d'anciens francs, sans parler 
de la suite ? 

Oui, l'impôt sur le capital devient un des impératifs pour notre 
pays, pour notre économie, pour nos travailleurs. Qu'on ne nous 
dise pas que cette proposition de justice fiscale démolirait notre 
économie, comme le prétendent M. le Président de la Répu-
blique et le C. N. P. F. Au contraire, ce sont les quelques pri-
vilégiés de l'industrie et de la finance, dont le Gouvernement 
applique les lois, qui aggravent la crise, démolissent des 
pans entiers de notre économie, pressurent la masse des contri-
buables, profitent des avantages fiscaux que vous leur accordez, 
réduisent les salariés au chômage, accélèrent l'inflation. 

Les communistes ne sont pas des démolisseurs, mais des 
constructeurs et toutes leurs propositions vont dans le sens du 
redressement économique, de la mise en valeur des richesses du 
pays, de la satisfaction des revendications de ceux qui créent 
ces richesses. 

Nous proposons donc un impôt sur le capital et les grosses 
fortunes afin d'alléger la fiscalité des autres catégories sociales, 
d'aller dans la voie de la suppression des graves injustices 
fiscales. Renvoyer notre proposition à l'étude serait, de la part 
du Gouvernement et de tous ceux qui l'accepteraient, recon-
naître une fois de plus leur volonté de ne pas taxer le capital. 
Alors, la masse des Français et des Françaises en tireraient les 
conclusions qui s'imposent. 

Nous invitons donc le Sénat à adopter notre amendement de 
justice fiscale pour lequel nous demandons un scrutin public. 
(Applaudissements sur les travées communistes.) 

M. le président. La parole est à M. Tournan, pour défendre 
l'amendement n° 18. 

M. Henri Tournan. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, l'amendement que j'ai l'honneur de défendre devant 
le Sénat a pour objet d'instituer un impôt sur les fortunes supé-
rieures à deux millions de francs au 1 `r  janvier 1975. 

Je n'entrerai pas dans le détail du dispositif de mon amen-
dement dont nos collègues ont certainement pu prendre con-
naissance. Le plancher à partir duquel cet impôt serait perçu 
permettrait d'en exonérer les patrimoines d'importance modeste 
et, seules, les grosses fortunes seraient touches. 

Cette exonération a pour but de protéger tous les patrimoines 
acquis par un travail personnel, soit directement, soit à la suite 
d'une succession familiale. Cette limite d'exonération ferait l'ob-
jet d'une revision régulière pour tenir compte de l'érosion moné-
taire. Cet impôt serait progressif ; son taux serait de 0,5 p. 100 
pour les fortunes comprises entre 2 millions et 2,5 millions de 
francs et, par palliers successifs, atteindrait 2 p. 100 pour les 
fortunes, dépassant 10 millions de francs. 

L'institution d'un impôt sur les grandes fortunes laisserait 
subsister la taxation des plus-values, mais celle-ci n'aurait plus 
qu'un rôle subsidiaire. D'ailleurs, l'impôt sur les fortunes impor-
tantes ne joue lui-même qu'un rôle secondaire par rapport à 
celui, essentiel, tenu par l'impôt progressif sur le revenu. Ce 
dernier impôt constitue la base de la fiscalité directe. L'impôt 
sur les grandes fortunes, que nous préconisons, aurait pour 
principal avantage de mieux connaître les patrimoines et, à 
travers eux, de mieux contrôler les revenus. 
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Le Premier ministre nous a dit, hier, qu'il entendait combat-
tre la fraude fiscale avec beaucoup d'ardeur. Or nous lui offrons 
un moyen de la combattre et il nous répond qu'il y est opposé. 
Comment peut-on croire à sa sincérité quand on le voit 
employer l'expression de « snobisme intellectuel » pour quali-
fier les partisans de cet impôt, qui ne sont d'ailleurs pas seu-
lement des membres de l'opposition ? 

M. Raymond Courrière. Très bien ! 

M. Henri Tournan. Dans la conjoncture actuelle, cet amende-
ment, en dépit des déclarations du Premier ministre, mérite 
d'être pris en considération et retenu. En effet, le Gouverne-
ment demande aux salariés des sacrifices considérables alors 
que les détenteurs de la richesse sont pratiquement épargnés. 
Il est évident qu'on ne saurait complètement omettre de . frapper 
les fortunes anciennes qui sont souvent les plus importantes. 

Il s'agit d'une mesure de justice lorsqu'on sait que l'inégalité 
des fortunes est au moins deux 'fois plus grande que celle 
des revenus qui, pourtant, est elle-même considérable. 

Le parti socialiste propose cet impôt au Parlement depuis 
plusieurs années, mais sans succès. Il semble que sa persévé-
rance n'ait pas été inutile puisqu'un certain nombre de mem-
bres de- la majorité, tant à l'Assemblée nationale qu'au Sénat, 
se déclarent, peut-être pas publiquement, mais dans des conver-
sations fréquentes, favorables aujourd'hui à un tel impôt. 

Nous voulons espérer, puisqu'ils n'ont pas présenté un amen-
dement sur cet objet, qu'ils se .rallieront à notre texte. (Applau-
dissements sur les travées socialistes et communistes.) 

M. le président. La parole est à M. Caillavet, pour défendre 
l'amendement n° 1 rectifié. 

M. Henri Caillavet. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, je sais bien que M. Raymond Barre ne veut pas 
« juger la politique à la longueur des cortèges ». Mais, en ce 
qui me concerne, je suis accompagné par les membres les plus 
éminents de la majorité puisque tout à la fois M. Chirac, depuis 
qu'il n'est plus Premier ministre, M. Chaban-Delmas, depuis 
qu'il s'interroge sur la nouvelle société, ou M. Fanton, depuis 
qu'il a levé l'étendard de la révolte, sont favorables à un impôt 
sur le capital. 

M. Jacques Eberhard. Et Lecanuet ! 

M. Henri Caillavet. Pour une fois, vous le voyez, je rencontre 
à mes côtés des membres éminents de la majorité. 

J'ai donc déposé un amendement et je rejoins pour l'essentiel 
les observations qui viennent d'être présentées par d'autres 
collègues. 

Jusqu'à ces dernières années, 'il était difficile d'appréhender la 
fortune, le capital, donc de les frapper. Mais les études des 
économistes et les travaux comparatifs réalisés en Grande-
Bretagne, aux Etats-Unis et en République fédérale d'Allemagne, 
où, je vous le rappelle, l'impôt sur le capital est institué depuis 
de très nombreuses années, permettent de considérer qu'il y a 
un rapport entre la valeur globale des patrimoines et le produit 
national brut, ce rapport, selon les experts, variant entre 2,5 et 3. 

Si vous exonérez, comme le prévoient les amendements 
socalistes et le mien, les fortunes inférieures à deux millions de 
francs — ce n'est pas une somme insignifiante — en frappant 
celles qui sont au-dessus de ce seuil d'un taux de 0,50 p. 100 
— je me suis permis de faire le calcul, monsieur le secrétaire 
d'Etat — la recette obtenue serait d'environ 6,5 milliards de 
francs. 

Il y a donc là une voie que je qualifierai de royale qui permet-
trait de parvenir à cette justice fiscale que vous-même ne cessez 
de réclamer. L'impôt sur la fortune peut tendre à aplanir un 
certain nombre de difficultés d'ordre social et à apporter plus 
de justice et de solidarité face à la fraude, tant il est bien vrai, 
comme le disait M. Tournan, que par l'évaluation des fortunes 
nous pourrons indirectement maîtriser les revenus. Le Gouver-
nement se doit, à l'évidence, de participer à cet effort. 

Etant moins audacieux que mes collègues des groupes socialiste 
et communiste, j'ai établi des barèmes évidemment plus faibles ; 
mais peut-être trouverai-je un écho alors favorable de la part 
du Gouvernement ? Après avoir écouté, hier, le chef du. Gouver-
nement, j'ai eu la curiosité, précisément pour bien appréhender 
la difficulté, de relire les travaux parlementaires relatifs à 
l'impôt sur le revenu. Le hasard de la vie fait que M. Joseph 
Caillaux a été un ami de mon père et que je l'ai fréquenté lorsque 
j'étais enfant. J'ai relu la diatribe qui l'opposait à M. de Mun et 
à M. Deleus-Monteau, et les uns et les autres de déclarer : « Si 
vous frappez les revenus, vous allez stériliser la propriété ; il 
n'y aura plus d'effort ; nous vivrons une terrible aventure ; les 
Français ne produiront plus et ils seront désormais ruinés. » 

Voulez-vous me dire si l'impôt sur le revenu a ruiné la France, 
après bientôt cinquante ans d'application ? (Sourires sur les 
travées socialistes et communistes.) 

C'est pourquoi l'argumentation que vous nous opposez ne 
me paraît pas convenable, puisque M. le Premier ministre l'a 
déjà donnée. Mais, faisant appel à votre curiosité intellectuelle 
et à votre courage moral, je ne doute pas, monsieur le secré-
taire d'Etat, que vous voudrez bien soutenir cet amendement et 
inviter le Sénat à le voter. (Applaudissements sur diverses tra-
vées à gauche et sur les travées socialistes.) 

M. le président. Quel est l'avis de la commission des finances 
sur les amendements nos 37, 31, 18 et 1 rectifié ? 

M. René Monory, rapporteur général. La commission, à la 
majorité, a donné un avis défavorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Monsieur le président, 
je répondrai d'abord à M. Schmaus qui a présenté avec ses 
collègues un amendement tendant à instituer, au titre de la 
T. V. A,, un taux zéro. . 

M. Guy Schmaus. Sur les produits de première nécessité ! 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. L'institution d'un taux 
zéro irait non seulement à l'encontre de l'équilibre budgétaire 
puisqu'elle amputerait notre budget de sommes considérables, 
mais aussi, ce qui est plus grave, à l'encontre de la réglemen-
tation communautaire européenne qui vise à l'harmonisation de 
la fiscalité. 

Je propose par conséquence, au Sénat, de rejeter l'amendement 
n° 37 dé M. Schmaus, qui tend à instituer un taux zéro de la 
T. V. A. 

M. Raymond Courrière. Cela a été fait voilà deux ans ! 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Les amendements 
n° 1 rectifié de M. Caillavet, n° 31 de M. Gaudon et n° 18 de 
M. Tournan proposent l'institution d'un impôt sur le capital. 
M. le Premier ministre en a longuement parlé hier ; je ne 
m'étendrai donc pas sur ce point car l'essentiel a été dit. 

Le Gouvernement souhaite, pour sa part, adopter une méthode 
sérieuse, à la mesure d'un sujet dont M. Caillavet a bien voulu 
souligner l'importance en termes excellents. A cet effet, M. Barre 
l'a rappelé, les commissions des finances du Sénat et de l'Assem-
blée nationale sont invitées à examiner cette question d'une 
manière approfondie en prenant en considération les impôts qui 
existent déjà et qui frappent le capital. Je pense aux taxes fon-
cières et à la taxe professionnelle ainsi qu'à la fiscalité qui existe 
en matière de plus-values. Il convient d'examiner dans quelle 
mesure ces impositions existantes peuvent s'harmoniser avec 
l'impôt que vous souhaitez instituer dès maintenant. 

Nous demandons donc au Sénat de bien vouloir repousser les 
amendements tendant à créer un impôt sur le capital afin que les 
commissions des deux assemblées puissent explorer profondé-
ment et sérieusement cette voie royale, dont M. Caillavet parlait 
voilà un instant, afin de rechercher s'il n'existe pas quelques 
embûches. 

C'est la raison pour laquelle je demande à M. Caillavet de 
retirer son amendement ou, à défaut, au Sénat de vouloir bien 
le repousser. 

M. Henri Caillavet. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Caillavet, pour répondre 
au Gouvernement. 

M. Henri Caillavet. Monsieur le secrétaire d'Etat, votre réponse 
ne me surprend pas, mais je la comprends. 

Il est certain que vous nous avez fait voter un impôt sur les 
plus-values qui s'est rétréci comme une peau de chagrin. Je sais 
que nous payons des impôts fonciers et qu'il existe donc déjà 
un impôt sur le capital. Je sais également que certains barèmes 
concernant les successions doivent être aménagés. Tout cela est 
véridique. 

Toutefois, monsieur le secrétaire d'Etat, je vous pose une 
question très précise : puisque vous nous dites que les commis-
sions sont saisies ou que vous allez les saisir, prenez-vous l'enga-
gement, au nom du Gouvernement, de déposer, au moment de la 
discussion du budget de 1978, après l'étude faite par les commis-
sions, c'est-à-dire après un vaste débat — vous avez dans vos 
cartons de très nombreuses propositions puisque vous avez déjà 
procédé à des études — un projet de loi portant imposition du 
capital ? Dans l'affirmative, je retirerai mon amendement. Sinon, 
comme ce serait de votre part une habileté, je ne voudrais pas 
être votre complice. (Applaudissements sur les travées socialistes 
et communistes ainsi qu'au centre gauche.) 
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M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Monsieur le sénateur, 

vous me demandez de préjuger aujourd'hui la décision que 
pourraient prendre éventuellement les commissions des finances 
des deux assemblées ! 

M. Jean-Marie Girault et plusieurs sénateurs à droite. Bravo ! 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. J'ai dit que celles-ci 

sont invitées à explorer la voie que certains viennent de tracer. 
Je ne peux pas savoir aujourd'hui quelles seront leurs conclu-
sions, qui peuvent être totalement différentes de ce que nous 
pensons en cet instant. 

C'est la raison pour laquelle je ne peux pas prendre un tel 
engagement, quel que soit mon désir de vous être par ailleurs 
agréable. (Applaudissements sur les travées de l'union des démo-
crates pour la République, à droite et sur les travées de l'union 
des démocrates de progrès.) 

M. Henri Tournan. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Tournan, pour répondre 

au Gouvernement. 
M. Henri Tournan. Notre collègue M. Caillavet avait, si je 

puis m'exprimer ainsi, tendu la perche à M. le secrétaire d'Etat 
pour lui permettre, malgré son opposition aux amendements 
proposant l'institution d'un impôt sur le capital, de prendre 
tout de même une position de principe en faveur de cet Impôt. 

Les arguments qu'il invoque pour refuser de prendre position 
ne sont pas convaincants. Les commissions des finances des deux 
assemblées étudieront la question si elles le veulent et il n'est 
pas besoin que le Gouvernement les y incite. Nous pouvons le 
faire nous-mêmes et, d'ailleurs, nous ne nous sommes pas privés 
d'étudier ce problème. 

Les commissions l'étudieront. Forcément, leurs membres n'au-
ront pas tous la même opinion sur les conclusions à en retirer 
et il est bien évident qu'un débat devra s'ensuivre à l'Assemblée 
nationale comme au Sénat. . 

Par conséquent, en refusant dès maintenant ce débat, le 
Gouvernement montre son hostilité de principe à l'impôt sur le 
capital, ce qui ne peut que me renforcer dans mon désir de 
demander au Sénat de voter mon amendement. (Applaudis-
sements sur les travées socialistes.) 

M. André Méric. Très bien ! 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je vais répondre très 

rapidement parce qu'il convient que nous allions vite. 
M. le Premier ministre lui-même a déclaré à l'Assemblée 

nationale et, j'en suis convaincu, au Sénat, que pour permettre 
aux commissions des finances de se livrer à un travail sérieux 
et approfondi le Gouvernement mettrait à leur disposition tous 
les documents dont elles pourraient avoir besoin pour étudier 
ce sujet particulièrement sérieux. 

Par conséquent, il n'est pas acceptable que M. Tournan dise 
qu'en la circonstance le Gouvernement fait preuve de mauvaise 
volonté, de même que je ne peux pas admettre que, dès main-
tenant, on prenne une décision susceptible d'aller à l'encontre 
des conclusions des commissions des finances des deux assem-
blées. (Protestations sur les travées socialistes.) 

M. Guy Petit. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Guy Petit, contre les 
amendements. 

M. Guy Petit. Monsieur le président, mes chers collègues, qui 
ne s'interroge aujourd'hui sur l'intérêt' que pourrait présenter 
un impôt sur le capital ? 

Je me suis interrogé moi-même. (Rires sur les travées socia-
listes et communistes.) 

Je vous en prie, ne riez pas ! 
Je l'ai fait avec d'autant plus de facilité que les chiffres 

énoncés par le groupe communiste, comme par nos amis 
MM. Caillavet et Tournan, me mettent totalement à l'abri du 
moindre risque à cet égard. Je suis prêt à publier l'état de ce 
qu'on peut appeler ma fortune et je mets au défi qui que ce 
soit d'en faire autant. On serait très étonné d'apprendre. où 
se trouve l'argent ! (Exclamations et rires sur les mêmes tra-
vées.) 

Je vous en prie, ne m'interrompez pas ! 
A cet égard, certains tenants de l'union de la gauche seraient 

sans doute assez gênés. (Nouveaux rires.) 

M. Raymond Courrière. C'est de la provocation ! 
M. le président. Restons dans le sujet, monsieur Petit. Ne 

provoquez pas vos collègues. 

M. Guy Petit. Monsieur le président, je crois que l'emploi 
du mot « provoquer » — veuillez bien m'en excuser — est 
quelque peu impropre en ce qui me concerne... 

M. le président. Alors je le retire et veuillez poursuivre. 

M. Guy Petit. ... car c'est moi qui ai été provoqué ! 
Cet impôt sur le capital a, tout d'abord, le défaut de venir 

s'ajouter à de multiples impôts qui, en affectant les mutations 
à titre onéreux et les mutations à titre gratuit sans compter 
l'impôt sur les propriétés bâties et non bâties et bien d'autres 
taxes, frappent les revenus beaucoup plus qu'on ne le dit. 

Une campagne se développe dans le monde contre notre 
pays, campagne tendant à faire croire que les Français ne 
paient pas autant d'impôts qu'ils le devraient et que parmi 
ceux qui travaillent figurent en grand nombre de fraudeurs, 
de fraudeurs par profession. Il nous faut à ce sujet remercier 
M. le Premier ministre d'avoir eu le courage, hier, de rétablir 
les faits : il n'existe pas - de catégories professionnelles de frau-
deurs. 

Je vais être obligé de rappeler encore une fois ce que per-
sonne ne dit. Les revenus versés par des tiers font l'objet d'une 
déclaration complète pour ce qui concerne uniquement les trai-
tements et les salaires. Il n'en est pas de même pour ce qui 
est des autres sources de revenus. De plus, les intéressés béné-
ficient de deux abattements, l'un de 10 p. 100, l'autre de 
20 p. 100, ce qui fait au total 28 p. 100. 

Celui qui, exerçant une profession indépendante, dissimule 
une part de ses revenus, se rend coupable de fraude, certes, 
mais si la dissimulation reste inférieure à 28 p. 100 du total, 
c'est lui qui se trouve être victime de l'inégalité fiscale. (Rires 
sur les travées socialistes et communistes.) 

M. Jacques Eberhard. Autrement dit, on peut frauder jus-
qu'à 28 p. 100 ! 

M. Guy Petit. Mais non ! 
Vous savez bien que c'est la vérité. Alors je vous en prie : 

ne m'interrompez pas ! 
Contre l'impôt sur les plus-values, tout le monde a protesté ; 

les représentants de la gauche aussi bien que nos amis ont 
essayé d'en diminuer les effets. 

M. Raymond Courrière. Pas pour les mêmes raisons ! 
M. Guy Petit. A cette occasion, on a finalement décidé de 

photographier les fortunes à partir d'un seuil de 400 000 francs. 
Maintenant, on nous demande de le faire à partir de 2 millions. 
Prenez l'avis de l'administration. Demandez aux services s'ils 
sont en mesure de réaliser sérieusement ce travail. 

En outre, quelle est la nature du capital qui va être particuliè-
rement atteint ? C'est le capital productif, parce que celui-là est 
au grand jour. Il est représenté par des actions, surtout des 
actions de famille, des parts de société à responsabilité limitée 
ou des actions nominatives. En outre, qui dit capital ne dit 
pas liquidités. Prenez conscience du danger dans lequel vous 
pouvez plonger certaines entreprises en leur imposant de sous-
crire des emprunts pour payer votre impôt sur le capital qui 
viendra s'ajouter à l'impôt sur le revenu. 

En ce qui concerne les grosses fortunes, M. le rapporteur 
général a très bien précisé qu'un petit pourcentage de Français 
payait la plus grande masse de l'impôt sur le revenu. Sauf erreur, 
je crois que 8 p. 100 des contribuables en paient 35 p. 100, si 
j'ai bien lu votre rapport, monsieur le rapporteur général. 

M. René Monory, rapporteur général. Je vous en remercie. 

M. Guy Petit. Alors, qu'on ne dise pas que les Français fortunés 
ne paient pas d'impôt sur le revenu. Les gros contribuables sont 
toujours beaucoup plus fortement imposés que les petits. 

Par ailleurs, les études minutieuses que notre conseil général 
— car des conseils généraux envoient des délégations à l'étranger 
pour faire des études — a réalisées en Suède nous ont permis 
d'avoir une connaissance assez approfondie de la législation de 
ce pays dans tous les domaines. (Exclamations sur de nombreuses 
travées.) 

En Suède, l'Etat s'occupe de tout, des vieillards, des enfants, 
etc., à telle enseigne que les familles ne sont plus obligées 
d'assister les parents et prétendent que c'est l'Etat qui doit le 
faire. Elles se trouvent bien trop tôt brisées car, à l'âge de 
quatorze ou quinze ans, les jeunes s'en vont. C'est désastreux. 
(Protestations sur de nombreuses travées.) 

Un sénateur à gauche. C'est inadmissible ! 
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M. Guy Petit. Nous avons recueilli bien des échos à cet égard. 
Veuillez croire que mes propos sont raisonnables, alors ne 

protestez pas ! 

M. le président. Veuillez écouter M. Guy Petit, qui, d'ailleurs, 
ne dispose plus que d'une minute et demie pour achever son 
exposé. 

M. Guy Petit. Monsieur le président, cela sera facile, surtout 
si vous décomptez mon temps de parole comme font les arbitres 
sur les terrains de sport en tenant compte des arrêts de jeu. 
(Rires.) 

En Suède, on en était arrivé au résultat suivant : les personnes 
dont le revenu imposable était égal à 30 000 couronnes, soit 
un peu plus de 30 000 francs — notre monnaie, à cette époque, 
avait une valeur supérieure à celle d'aujourd'hui — payaient 
12.000 couronnes d'impôts par an. La comparaison montre qu'il 
ne s'agissait pas de gros revenus. Tous les petits revenus 
finissaient par être touchés. Il ne restait presque rien pour 
vivre au contribuable. 

M. Raymond Courrière. Et les taxes indirectes ? 

M. Guy Petit. Et il est arrivé ce qui devait se produire après 
une longue domination, pavée de bonnes intentions, des socia-
listes qui ont cependant fait beaucoup pour leur pays. 

Le socialisme à la suédoise a été vanté mais, d'exagération 
en exagération, les Suédois en ont eu « ras le bol » et la masse, 
un jour, s'est débarrassée d'eux. (Protestations sur les travées 
socialist.rs. ) 

Telle est pourtant la vérité. 

M. le président. Concluez, monsieur Petit ! 

M. Guy Petit. Je termine. 
L'impôt que vous proposez, monsieur Caillavet, est anodin. 

Oh ! il s'agit de taux tout à fait modestes. Mais, quand M. Cail-
laux, dont vous avez rappelé les propos et les pensées, a 
institué l'impôt sur le revenu, il devait être si faible que tout 
le monde devait pouvoir le payer très facilement. Or, par la 
suite, des gouvernements se sont trouvés en mal d'argent ; 
Dieu sait s'il y en a eu sous toutes les Républiques, la IIP la 
IVe, la V', et ce serait encore le cas s'il y en avait une VI'. 
Ainsi, chaque année, un petit « coup de pouce » supplémentaire 
serait donné au seuil qui descendrait au-dessous de vos fameux 
deux millions. 

La seule garantie possible, c'est d'introduire dans la Consti-
tution un seuil à ne pas dépasser en matière d'impôt sur le 
capital ; sinon, c'est la ruine de l'économie française. 

Le capital occulte — or, oeuvres d'art — ne sera pas atteint 
ou ne le sera que très difficilement. C'est le capital productif qui 
sera le plus touché. 

Si l'on souhaite donner une arme au parti communiste, on 
ne peut lui en fournir une meilleure pour vassaliser l'ensemble 
de notre pays. (Applaudissements sur certaines travées à droite.) 

M. Marcel Champeix. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Champeix, pour explication 
de vote. 

M. Marcel Champeix. Il est bien évident que, si l'on ne veut 
pas faire payer leur dû aux riches, il faut bien, mon cher col-
lègue Petit, faire payer les pauvres. L'Etat a besoin d'argent. 
Comme il ne veut pas ou ne peut pas - car il est en tutelle — le 
prendre chez les riches, il est amené à s'adresser aux plus 
humbles. 

Depuis des années, j'entends toujours chanter la même 
chanson à ce sujet. Intervenant au nom du groupe socialiste, 
j'ai posé le principe de l'impôt sur le capital lors de la discussion 
sur les plus-values et, à l'époque, j'ai même été conduit à 
exprimer mon sentiment — je l'ai fait d'ailleurs en toute cour-
toisie — de me trouver au sein d'une assemblée conservatrice. 

Nous savons parfaitement qu'un impôt sur le capital ne peut 
être institué sans une longue et minutieuse étude préalable. 
Nous savons aussi qu'il faut établir un recensement des for-
tunes. Des calculs minutieux sont . nécessaires pour ne pas se 
tromper de cible lorsqu'on frappe. Cependant, certaines d'entre 
ces fortunes sont déjà très apparentes et personne ne se trom-
perait à leur sujet. 

Je suis surpris de ce refus manifesté de prendre l'engage-
ment que cette étude sera faite dans un certain délai comme le 
demande M. Caillavet dont j'approuve parfaitement la position. 

Nous ne pouvons continuer ainsi. En effet, avec une certaine 
hypocrisie, de budget en budget, d'année `en année, on nous 
oppose l'impossibilité de créer l'impôt sur le capital sous pré-
texte que cet impôt nécessiterait de trop longues études. 

Cela fait, me semble-t-il, dix-sept ou dix-huit ans que cette 
majorité détient le pouvoir ! Je crois que M. le Président de 
la République est resté sept ans au moins ministre des finances ! 
Il avait, par conséquent, tout le temps nécessaire et le personnel 
disponible pour faire procéder à cette étude minutieuse. 

Nous ne pouvons donc admettre, monsieur le secrétaire d'Etat, 
votre conclusion, ou, s'il faut la considérer comme définitive, 
nous devons la prendre pour un refus. 

C'est la raison pour laquelle, associant d'ailleurs les trois 
amendements — nous n'avons pas de souci de paternité — nous 
demandons un scrutin public et nous voterons, bien naturelle-
ment, pour l'amendement proposé. (Applaudissements sur les 
travées socialistes.) 

M. le président. Monsieur Champeix, avec celle que vous venez 
de présenter, je suis saisi de trois demandes de scrutin public : 
une émanant du groupe communiste sur l'amendement n° 31, 
une émanant du groupe socialiste sur l'amendement n° 18 et 
une émanant du groupe de • la gauche démocratique sur l'amen-
dement n° 1 rectifié de M. Caillavet. 

M. Marcel Champeix. Monsieur le président, le groupe socia-
liste se rallie à l'amendement n° 1 rectifié de M. Caillavet. Il 
retire donc son propre amendement n° 18 et, par conséquent, sa 
demande de scrutin public. 

M. le président. L'amendement n° 18 est retiré. 
La parole est à M. Carous,, pour explication de vote. 

M. Pierre Carous. Mon explication portera sur l'ensemble des 
amendements. J'ai d'ailleurs déjà exposé, dans mon intervention 
d'hier soir, la position de mes amis et de moi-même sur ce 
problème. 

Il est bien évident que l'on ne peut pas provoquer un tel 
bouleversement des structures fiscales françaises par voie d'amen-
dements déposés à l'occasion de la discussion d'une loi de finances 
rectificative. 

En ce qui concerne le fond, nous ne nous prononçons pas. Je 
dirai même, à titre personnel, que, dans l'état du débat, je ne 
me sens pas capable de dire brutalement si je suis pour ou contre 
une imposition du capital. Je demande à connaître, avant de 
me prononcer, les incidences exactes de cet impôt et ses réper-
cussions sur la structure fiscale actuelle. 

En effet, on peut tout faire sauf superposer un texte, même 
celui de M. Caillavet, à ceux nui existent sans en mesurer les 
incidences, sans tenir compte des conséquences et sans apporter 
les modifications qui s'imposent. 

C'est sous le bénéfice de ces observations que mes amis et 
moi-même voterons contre l'ensemble des amendements. 

M. Josy-Auguste Moinet. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Moinet, pour explication 
de vote. 

M. Josy-Auguste Moinet. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, au nom de mes amis radicaux de gauche, 
membres du groupe de la gauche démocratique, je viens affirmer 
ici que nous sommes partisans de l'institution d'un impôt sur 
le capital. 

Nous sommes saisis de plusieurs amendements sur ce sujet 
mais il en est un qui lie l'institution de cette imposition sur 
le capital à l'adoption d'un taux zéro pour la taxe sur la valeur 
ajoutée sur les produits de première nécessité. 

Nous avons toujours été soucieux de tenir les engagements 
souscrits par la France au niveau de la Communauté écono-
mique européenne et nous souhaitons pouvoir continuer à le 
faire sans être, pour autant, gênés dans les décisions que nous 
pouvons avoir à prendre concernant les modifications de notre 
propre fiscalité. 

C'est la raison pour laquelle nous ne pouvons pas souscrire à 
une disposition portant modification de la T. V. A. qui serait en 
contradiction formelle avec les engagements pris par la France 
dans le cadre de la Communauté économique européenne. 

Je voudrais dire à M. le secrétaire d'Etat la déception qui est 
la nôtre à la suite de sa réponse à M. Caillavet sur la proposi-
tion que celui-ci lui avait faite de saisir le Parlement d'un 
texte sur l'imposition du capital. 

Lors de la campagne électorale présidentielle de 1974, M. le 
Président de la République avait annoncé son voeu de voir 
modifier la législation sur le droit de vote, pour le donner à 
dix-huit ans. Une loi a été adoptée en ce sens. 

M. le Président de la République avait également annoncé 
qu'il souhaitait voir le Parlement adopter une loi sur l'inter-
ruption de grossesse. Cette loi est aujourd'hui votée. 

M. Jacques Eberhard. Grâce à la gauche et contre la droite ! 
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M. Josy-Auguste Moinet. Dois-je penser que les lois qui ont 
trait aux réformes des moeurs ou au droit des personnes sont 
plus aisées à mettre en oeuvre que celles qui touchent à des 
intérêts ? (Applaudissements sur les travées socialistes et commu-
nistres et sur certaines travées de la gauche démocratique.) 

Monsieur le secrétaire d'Etat, nous trouvons quelque incon-
venance à vous entendre dire aujourd'hui que, pour saisir le 
Parlement, des études sont encore nécessaires. Tout-à-l'heure, 
ont a fait allusion à des hommes qui ont illustré cette assem-
blée. Permettez-moi de citer à mon tour Clemenceau qui disait : 
« Lorsque l'on veut enterrer un problème, on crée une commis-
sion ». Telle est votre intention, monsieur le secrétaire d'Etat. 

La proposition présentée par M. Caillavet 	que nous allons 
retrouver ultérieurement dans un autre amendement proposé 
par notre collègue, M. Grangier — permettait de répondre au 
souci exprimé par un nombre croissant de parlementaires. 

, Ce n'est tout de même pas par hasard si, aujourd'hui, comme 
l'a rappelé M. Caillavet, nous nous trouvons dans cette affaire 
aux côtés des notables de la majorité. 

Il faut être clair, monsieur le secrétaire d'Etat. Etre clair, de 
notre part, consiste à vous dire que nous voulons l'instaura-
tion d'un impôt sur les fortunes. Etre clair, de votre part, 
consisterait à nous répondre que vous n'en voulez pas. (Applau-
dissements sur les travées socialistes et communistes et sur 
certaines travées de la gauche démocratique.) 

M. le président. Maintenez-vous l'amendement n° 37, monsieur 
Schmaus ? 

M. Guy Schmaus. Oui, monsieur le président. 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n" 37, repoussé par la commis-

sion et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n" 31, repoussé par la commis-

sion et par le Gouvernement. 
Je suis saisi d'une demande de scrutin public émanant du 

groupe communiste. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions régle-

mentaires. 
(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scru-
tin n°4: 

Nombre des votants 	  279 
Nombre des suffrages exprimés 	 260 
Majorité absolue des suffrages exprimés. 131 

Pour l'adoption  	72 
Contre   188 

Le Sénat n'a pas adopté. 
Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 1 rectifié, présenté par 

M. Caillavet et auquel se sont .. ralliés les membres du groupe 
socialiste. 

Je suis saisi de deux demandes de scrutin public émanant, l'une 
du groupe de la gauche démocratique, l'autre du groupe socia-
liste. 

Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-
taires. 

(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin 
n° 5 : 

Nombre des votants 	  279 
Nombre des suffrages exprimés 	 271 
Majorité absolue des suffrages exprimés. 136 

Pour l'adoption  	91 
Contre 	  180 

Le Sénat n'a pas adopté. 
Par amendement n" 32, MM. Gaudon, Lefort, Mine Goutmann 

et les membres du groupe communiste proposent, avant l'arti-
cle le', d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« Le Gouvernement déposera, avant le 20 décembre 1976, un 
projet de loi portant création d'un impôt annuel et progressif 
sur le capital des grandes sociétés et sur les fortunes personnel-
les supérieures à 2 000 000 F. 

« Le produit de cet impôt devra être de 10 milliards pour 
1977. » 

Par amendement n° 46, M. Grangier propose, avant l'article ler, 
d'insérer un article additionnel ainsi rédigé 

« Un projet de loi, élaboré après consultation des commissions 
des finances des deux assemblées, instituant un impôt sur les 
grandes fortunes, sera présenté au Parlement avant le 30 juin 
1977. » 

Ces deux amendements peuvent faire l'objet d'une discussion 
commune. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Monsieur le président, 
sur ces deux amendements n"s 32 et 46, je soulève l'exception 
d'irrecevabilité prévue par l'article 41 de la Constitution. 

M. le président. M. le secrétaire d'Etat m'avait avisé de son 
intention de soulever l'exception d'irrecevabilité à propos des 
amendements n –  32 et 46. J'ai donc consulté M. le président 
du Sénat. Cela vous explique pourquoi notre séance publique 
a commencé avec quelques minutes de retard. 

Je vous donne lecture de la décision de M. le président 
du Sénat : 

« Le Gouvernement a opposé l'exception d'irrecevabilité de 
l'article 41 de la Constitution aux amendements n" 32 de 
M. Gaudon et n° 46 de M. Grangier, parce qu'il estime qu'une 
disposition tendant à faire obligation au Gouvernement de 
déposer dans un certain délai un projet de loi déterminé ne 
relève pas du domaine de la loi, tel que celui-ci est défini 
par l'article 34 de la Constitution. 

« Le président du Sénat doit constater que la même exception 
d'irrecevabilité a été élevée antérieurement, et qu'elle a été 
reconnue valable. 

« C'est ainsi qu'à plusieurs reprises le président du Sénat a 
déclaré un amendement irrecevable, en application des arti-
cles 34 et 41 de la Constitution en fondant notamment sa 
décision sur la constatation suivante : « Le texte proposé tend 
à déterminer à l'avance le contenu de futurs projets de loi 
dont l'initiative, aux termes de l'article 39 de la Constitution, 
« appartient au Premier ministre ». 

« Par une décision du 21 décembre 1966, le Conseil consti-
tutionnel s'est prononcé dans le même sens. 

« Dans ces conditions, le président du Sénat ne peut que 
confirmer l'exception d'irrecevabilité invoquée par le Gouver-
nement, en vertu de l'article 41 de la Constitution, à l'encontre 
des amendements n"' 32 et 46. » 

La discussion sur ces amendements ne peut donc pas s'engager. 

M. Edouard Grangier. Je demande la parole. 

M. le président. Je ne puis vous la donner, monsieur Grangier, 
puisque le Gouvernement a soulevé l'exception d'irrecevabilité, 
procédure qui requérait la décision de M. le président du 
Sénat dont je viens de vous donner lecture. 

M. Edouard Grangier. Je demande la parole, pour un rappel 
au règlement. 

M. le président. Je vous la donne, mais votre intervention 
doit concerner le règlement. 

M. Edouard Grangier. Je propose la suppression des mots 
« avant le 30 juin 1977 » dans mon amendement. Celui-ci se 
lirait donc ainsi : « Un projet de loi, élaboré après consultation 
des commissions des finances des deux assemblées, instituant 
un impôt sur les grandes fortunes, sera présenté au Parlement ». 

M. le président. Il ne s'agit pas là d'un rappel au règlement. 
Quoi qu'il en soit, la suppression de la référence à un délai 

ne modifie en rien la décision de M. le président du Sénat. 
La discussion ne peut donc s'engager sur votre amendement 
qui demeure irrecevable. 

Par amendement. n° 29, MM. Eberhard, Ehlers, Lefort, Gaudon 
et les membres du groupe communiste proposent, avant l'article 
premier, d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« I. — La date limite du versement du solde de l'impôt 
sur le revenu dû au titre de l'année 1975 est reportée au 
15 avril 1977 pour les exploitants agricoles sinistrés en raison 
de la sécheresse à l'exception de ceux visés à l'article 2. 

« II. — Les articles 158 his, 158 ter et 209 bis du code général 
des impôts relatifs à l'avoir fiscal sont abrogés. » 

Par amendement n° 33, MM. Chatelain, Gaudon, Lefort, 
Mme Goutmann, proposent, avant l'article lPi, d'insérer un 
article additionnel ainsi rédigé : 

« I. — Le versement du solde de l'impôt sur le revenu dû, 
au titre de l'année 1975, par les contribuables qui se trouvent 
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en situation de chômage total ou partiel est suspendu jusqu'au 
sixième` mois suivant le jour où ils exercent un emploi à 
temps plein. 

« II. — Les articles 158 bis, 158 ter, et 209 bis du code général 
des impôts relatifs à l'avoir fiscal sont abrogés:» 

Ces deux amendements peuvent faire l'objet d'une discussion 
commune. 

La parole est à M. Chatelain, pour défendre l'amendement 
n° 29. 

M. Fernand Chatelain. Je vais défendre les deux amendements 
puisque, dans les deux cas, il s'agit de la solidarité envers les 
travailleurs qui sont défavorisés, les uns  par la sécheresse — 
c'est le problème des agriculteurs et il fait l'objet de l'amen-
dement déposé par mon ami M. Eberhard — les autres par 
le chômage, problème crucial qui va encore s'aggraver dans 
les mois qui viennent, étant donné que le plan qui nous est 
soumis, parce qu'il tourne le dos aux mesures nécessaires pour 
relancer l'économie française, va augmenter le nombre des chô-
meurs. Nous pensons qu'il est intolérable qu'une politique déli-
bérée ait finalement pour résultat de rejeter de l'activité éco-
nomique 1 500 000 travailleurs. Le chômage est pour eux une 
catastrophe. Par conséquent, l'impôt ne doit pas encore accroître 
leurs difficultés. 

C'est pourquoi nous demandons que le versement du solde. 
de l'impôt sur le revenu, dû, au titre de l'année 1975, par 
les contribuables qui se trouvent en situation de chômage total 
ou partiel, soit suspendu jusqu'au sixième mois suivant le  jour 
où ils exercent un emploi à temps plein. 

En ce qui concerne les agriculteurs, nous demandons qu'on 
prenne en compte la baisse de revenu qu'a entraînée la séche-
resse pour les exploitants agricoles sinistrés et que soient prévus 
pour eux des délais dé versement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. René Monory, rapporteur général. La commission émet un 

avis défavorable sur les deux amendements. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. En ce qui concerne 

l'amendement n° 33 qui vise les chômeurs, j'indique à M. Cha-
telain et à ses collègues que le Gouvernement n'a pas attendu 
l'examen de ce projet de loi pour se préoccuper de leur situation 
Des instructions ont été données aux comptables du Trésor pour 
que des allégements leur soient accordés éventuellement pour 
le paiement de leurs impôts, s'ils le sollicitent. 

En ce qui concerne l'amendement n° 29, il est, à notre avis, 
sans portée. En effet, l'impôt sur le revenu dû au titre de l'année 
1975 ne sera exigible qu'en mars ou en avril 1977 au plus tôt. 
La mesure proposée ne concernerait donc qu'une minorité d'agri-
culteurs imposés au bénéfice réel: 

C'est la raison pour laquelle nous demandons au Sénat de 
repousser ces deux amendements. 

M. Fernand Chatelain. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Chatelain. 
M. Fernand Chatelain. Je ne comprends pas pourquoi le 

Gouvernement prend cette position. Puisqu'il prétend avoir 
donné des instructions conformes aux dispositions de notre 
amendement n° 33, en toute logique, il devrait l'accepter. 

Mme Marie-Thérèse Goutmann. Absolument. 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 29, repoussé par le Gou-

vernement et par la commission. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 33, repoussé par le Gou-

vernement et par la commission. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

PREMIERE PARTIE 

A. — MESURES D'ORDRE FISCAL 

Article 1 el. . 

M. le président. « Art. le'. — Les cotisations dues à raison 
des revenus de 1975 sont, à titre exceptionnel, augmentées 
de 4 p. 100, lorsqu'elles sont comprises entre 4 500 francs et 
20 000 francs et de 8 p. 100, lorsqu'elles excèdent 20 000 francs. 
A cet effet, les cotisations • sont retenues avant déduction, 
s'il y a lieu, du crédit d'impôt, de l'avoir fiscal et des prélève-
ments non libératoires. 

« La majoration n'est pas applicable aux contribuables qui 
apporteront la justification que leur revenu de 1976 est inférieur 
d'au moins un tiers à celui de 1975 en raison de la perte de 
leur emploi. Elle est réduite de moitié pour les contribuables 
qui ont cessé de percevoir leur rémunération d'activité en 1976 
à la suite d'un départ à la retraite entraînant une perte d'au 
moins un tiers de leur revenu de l'année précédente ainsi que 
pour les conjoints survivants de contribuables décédés posté-
rieurement au ter  juillet 1975. 

« Les dispositions de l'alinéa précédent ne s'appliquent qu'aux 
personnes dont le revenu global net de 1976 n'excède pas 
70 000 francs. 

« Le supplément d'imposition fait l'objet d'un rôle spécial. 
La majoration prévue à l'article "1761 du code général des 
impôts est appliquée aux sommes restant dues un mois après 
la date de mise en recouvrement du rôle. Toutefois, les dispo-
sitions de l'article. 1761-1, premier alinéa, du code général des 
impôts demeurent applicables aux contribuables qui apportent 
la justification que leurs revenus sont principalement constitués 
par des pensions, retraites ou rentes viagères. 

« Les contribuables peuvent s'acquitter de ce supplément, à 
hauteur de 4 p. 100 de leur cotisation initiale, telle que définie 
au premier alinéa, en souscrivant à un emprunt dont les titres 
seront nominatifs, inaliénables et incessibles. Les conditions 
d'émission de cet emprunt seront fixées par décret. 

« Toutefois, la majoration dont sont redevables les contri-
buables rapatriés inscrits sur les listes d'indemnisation de 
l'agence nationale pour l'indemnisation des Français d'outre-
mer et non encore indemnisés à la date limite de versement 
prévue au quatrième alinéa du présent article est considérée 
comme une avance sur l'indemnisation qui leur est due. Les 
intéressés sont donc dispensés de l'acquitter et son montant 
sera imputé sur celui de l'indemnisation au moment de la 
liquidation de cette dernière. » 

La parole est à M. Bajeux. 

M. Octave Bajeux. L'article t er  du projet de loi de finances 
rectificative est relatif à la majoration exceptionnelle de l'impôt 
sur le revenu. C'est ce que l'on a appelé, à l'origine tout au 
moins, l' « impôt-sécheresse ». 

Il est très regrettable que l'idée d'un impôt-sécheresse ait 
été lancée dans le public, car elle a eu pour fâcheux résultat, 
vous le savez, de dresser l'opinion contre la paysannerie, qui a 
été profondément affectée par la campagne qui s'est dévleoppée. 

Elle en a été d'autant plus affectée que la situation réelle 
de l'agriculture n'était pas dépeinte sous son vrai jour. Certes, 
on a parlé de la sécheresse exceptionnelle et de ses conséquences 
sur l'agriculture. Mais l'on a oublié de dire que les difficultés 
qui en découlent sont venues aggraver encore une situation 
déjà sérieusement obérée au cours des deux années précédentes. 

Ce sont les statistiques officielles elles-mêmes qui recon-
naissent que le pouvoir d'achat des agriculteurs a reculé de 
10 p. 100 en 1974 et de 2 p. 100 en 1975, soit au total de 
12 p. 100 en deux ans. Il s'agit, certes, d'une moyenne nationale. 
Mais cela n'enlève rien à la signification profonde du fait.. Cela 
veut dire en clair que, dans l'hypothèse fort optimiste où le 
revenu global de l'agriculture en 1976 serait égal à celui de 1975, 
le pouvoir d'achat moyen des agriculteurs serait en 1976 infé-
rieur de 12 p. 100 à celui de 1973. 

On peut alors poser cette question : quelle catégorie sociale 
accepterait une telle détérioration de son pouvoir d'achat ? 

Voilà pourquoi le monde agricole a été blessé par l'idée de 
l'impôt-sécheresse et par l'exploitation partisane qui en a été 
faite. 

Quand on prend connaissance objectivement des dispositions 
qui ont été finalement retenues à l'article premier, on se 
rend compte que la majoration exceptionnelle , de l'impôt sur 
le revenu est tout de même assez modérée. Elle n'atteindra, 
en effet, que 4 p. 100 des impôts compris entre 4 500 francs et' 
20 000 francs et 8 p. 100 des impôts excédant 20 000 francs. 
Par ailleurs, les contribuables pourront se libérer, à hauteur 
de 4 p. 100 de l'imposition mise à leur charge, en souscrivant 
à un emprunt. 

On estime que les contribuables concernés seront au nombre 
de trois millions environ. Le produit de la majoration exception-
nelle est évalué à 2 250 millions de francs, dont 1 500 millions 
de francs approximativement seront souscrits à l'emprunt libé-
ratoire. C'est dire que le produit strictement fiscal n'atteindra 
que 750 millions, soit un montant qui est relativement modeste 
et qui n'a plus de commune mesure avec l'importance des 
dommages subis par l'agriculture. 

Le malheur, c'est que, sur le plan psychologique, le mal a 
été fait et c'est profondément regrettable. Je veux croire qu'on 
en tirera la leçon pour l'avenir et qu'une telle maladresse ne 
se renouvellera pas. 
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Je n'ajouterai qu'une seule observation. La sécheresse consti-

tue une lourde épreuve pour l'agriculture française comme 
d'ailleurs pour l'économie du pays. Mais il s'agit — du moins 
peut-on l'espérer — d'un accident exceptionnel qui ne doit pas 
faire oublier . le problème de fond dont dépend le sort des 
agriculteurs. 

Le problème de fond, c'est la baisse du pouvoir d'achat 
que j'évoquais il y a un instant et qui est due pour une large 
part à l'insuffisance des prix à la production. Mais ce n'est pas 
le moment de développer cette importante question. 

Je dirai seulement que les mécanismes du Marché commun 
ne sont plus adaptés à la situation que nous connaissons 
depuis quelques années. Cette situation, caractérisée par des 
taux d'inflation très différents chez les divers partenaires et 
par le désordre monétaire, vient pénaliser l'agriculture française. 

Je conclus en disant que le niveau des prix est un problème 
fondamental pour l'agriculture comme il l'est pour les autres 
professions et que si, au plan européen, on ne s'efforce pas 
de faire prévaloir rapidement une solution équitable en ce 
domaine, on fera peser une menace de plus en plus grave sur 
l'existence de l'Europe verte et par voie de conséquence sur 
la ` construction européenne. (Applaudissements sur diverses 
travées.) 

M. le président. Par amendement n° 34, Mme Goutmann, 
MM. Gaudon, Lefort et les membres du groupe communiste et 
apparenté proposent de rédiger comme suit la première phrase 
du premier alinéa de cet article : 

« Les cotisations dues à raison des revenus de 1975 sont, à 
titre exceptionnel, augmentées de 4 p. 100 lorsqu'elles sont 
comprises entre 30 000 et 40 000 F, de 8 p. 100 lorsqu'elles sont 
comprises entre 40 000 F et 50 000 F, de 12 p. 100 lorsqu'elles 
excèdent 50 000 F. » 

Par amendement n° 19, MM. Amic, Tournan, Chazelle, Chochoy, 
Lacoste, Mlle Rapuzzi, les membres du groupe socialiste, appa-
renté et rattachés administrativement proposent, dans le premier 
alinéa de cet article, de remplacer les mots : « lorsqu'elles excè-
dent 20 000 F. », par les mots : « sur la partie supérieure à 
20 000 F. » 

Ces deux amendements peuvent faire l'objet d'une discussion 
commune. 

La parole est à Mme Goutmann, pour défendre son amende-
ment n° 34. 

Mme Marie-Thérèse Goutmann. J'ai déjà dit, au cours de mon 
intervention dans la discussion générale, combien le super-impôt 
était injuste parce qu'il touchait, malgré les déclarations du 
Premier ministre, les foyers les plus modestes. 

Ceux qui, en 1976, auront payé entre 4 500 et 20 000 francs 
d'impôts supporteront, selon la loi, une majoration de 4 p. 100. 
Point n'est besoin de rouler sur l'or pour la subir. 

Un célibataire gagnant 3 060 francs par mois, un couple sans 
enfant gagnant 4 140 francs par mois — c'est-à-dire, en fait, un 
couple d'O. S: de la région parisienne — tomberont sous le 
coup du super-impôt. Enfin, un couple ayant deux enfants et 
gagnant 5 160 francs par mois sera, lui aussi, concerné par ce 
super-impôt. C'est dire que les foyers modestes, qui connaissent 
déjà de très grandes difficultés, y seront assujettis. 

Au-delà de 20 000 francs, la majoration est portée à 8 p. 100. 
Est-ce, là aussi, ce que l'on considère comme une grande fortune ? 
Un couple de professeurs agrégés avec un enfant paiera 8 p. 100 
d'impôts supplémentaires. Il en est de même pour de nombreux 
cadres, ingénieurs et techniciens qui sont déjà lourdement frap-
pés par la fiscalité. Lorsque nous disons que la solidarité doit 
jouer, nous pensons qu'elle doit frapper les, très grosses for-
tunes. C'est pourquoi nous proposons un nouveau taux d'impo-
sition pour ce super-impôt qui ne touche que ces denières. 

M. le président. La parole est à M. Amie pour défendre son 
amendement n° 19. 

M. Auguste Amic. Monsieur le président, mon amendement a 
une portée tout à fait différente de l'amendement n° 34 de 
Mme Goutmann. Si vous les avez soumis à une discussion com-
mune, je suppose que c'est parce qu'ils portent tous les deux 
sur la première phrase du premier alinéa de l'article 1`r. En 
réalité, si l'on devait rapprocher mon amendement d'un autre, 
il conviendrait de le faire avec l'amendement n° 25 de 
M. Kauffmann. 

M. le président. Monsieur Amie, vous préférez donc que 
j'appelle votre amendement un peu plus tard ? 

M. Auguste Amic. Oui, monsieur le président. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur l'amen-
dement n° 34 ? 

M. René Monory, rapporteur général. La commission a émis 
un avis défavorable sur cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement est 

également défavorable à cet amendement. J'indique à Mme Gout-
mann que nous avons procédé en ce qui concerne l'impôt excep-
tionnel à une modulation en fonction des revenus, d'où les deux 
barèmes. 

`J'ajoute que l'opération qu'elle propose représenterait une 
amputation sur le montant de l'équilibre qui a été réalisé : 
elle ne rapporterait que 1 700 millions de francs. 

C'est la raison pour laquelle le Gouvernement est défavorable 
à l'adoption de cet amendement. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 34, repoussé par la com-

mission et ,par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Nous revenons à l'examen de l'amendement 
n° 19, dont je rappelle le libellé : 

MM. Amie, Tournan, Chazelle, Chochoy, Lacoste, Mlle Rapuzzi, 
les membres du groupe socialiste, apparenté et rattachés adminis-
trativement proposent, dans le premier alinéa de cet article, de 
remplacer les mots : « lorsqu'elles excèdent 20 000 F », par les 
mots : « sur la partie supérieure à 20 000 F ». 

La parole est à M. Amie. 

M. Auguste Amic. Monsieur le président, mon amendement a 
une portée essentiellement technique. Il vise à éviter un ressaut 
important au niveau des contribuables dont les revenus sont de 
l'ordre de 20 000 francs. 

En effet, si leurs revenus sont inférieurs à 20 000 francs, les 
contribuables doivent régler un complément d'impôt de 4 p. 100. 
Au-delà de 20 000 francs, celui-ci est de 8 p. 100. Le passage 
entre moins de 20 000 francs et plus de 20 000 francs est brutal. 

A l'Assemblée nationale, ce ressaut avait fait l'objet d'un 
amendement dit en « sifflet », qui permettrait d'assouplir effec-
tivement ce passage. Mais cet amendement a été repoussé pour 
des raisons techniques ; il paraît que l'administration aurait 
rencontré un certain nombre de difficultés pour le mettre en 
pratique. Elle aurait été obligée de faire des calculs assez 
complexes et les redevables n'auraient pas connu immédia-
tement le montant du complément d'impôt qu'ils avaient à payer. 

Nous voulons aider l'administration fiscale dans sa tâche et 
c'est la raison pour laquelle nous avons présenté un amendement 
de simplification. 

En quoi consiste-t-il ? Il précise que jusqu'à 20 000 francs, 
le taux de la majoration est de 4 p. 100, mais que sur la tranche 
supérieure à 20 000 francs, il est de 8 p. 100. 

C'est beaucoup plus logique car, s'agissant de taxes propor-
tionnelles, d'imposition par tranches, chaque tranche est frap-
pée d'un taux particulier. Il n'existe aucun exemple où, au-delà 
d'une certaine tranche d'imposition, le taux atteigne l'inté-
gralité du revenu. Il s'agit donc à la fois d'une mesure de 
simplification et de sagesse fiscale. Retenir la proposition du 
Gouvernement serait aller à l'encontre de tous les principes 
de perception des impôts appliqués jusqu'à présent. 

Un effort est donc à faire en ce sens et une partie des contri-
buables, notamment les cadres, y seraient très sensibles. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 
il me faut donner un avis plus complet que sur le précédent 
amendement. 

Je relèverai d'abord un lapsus commis par M. Amie, qui a 
parlé d'un revenu de 20 000 francs, alors qu'il s'agit d'une contri-
bution de 20 000 francs, ce qui change considérablement le pro-
blème. 

La commission des finances s'est préoccupée de ce ressaut. 
Il est vrai que le contribuable qui a payé 20 000 francs d'impôt 
et celui qui a payé 20 100 francs sont dans une situation très 
différente. Nous nous sommes rendu compte que toutes les 
solutions possibles entraîneraient soit une perte de recettes, 
soit une taxation supplémentaire des revenus plus modestes, des-
tinée à combler cette perte de recettes. 

L'amendement de M. Amie étant intéressant, il a été longue-
ment discuté. Finalement, la commission des finances y a donné 
un avis défavorable car elle a estimé, mais sans en être sûre, 
que la perte de recettes pouvait atteindre 200 à 300 millions 
de francs. C'était amputer le texte d'une partie de sa signifi-
cation. 

Cela dit, monsieur le secrétaire d'Etat, si la commission s'est 
préoccupée de cette difficulté, ses regrets ont été atténués par 
le fait que, lorsque nous passons de 20 000 francs à 20 100 francs, 
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la contribution est de 8 p. 100, mais sous forme d'emprunt. S'il 
s'était agi d'une contribution définitive, la commission aurait été 
beaucoup plus ferme, mais, le fait qu'il s'agisse d'un emprunt 
atténue un peu les méfaits de la loi. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement a 

peu d'arguments à ajouter aux excellents propos de M. le rap-
porteur général. Un tel amendement provoquerait, en effet, une 
perte de recettes de 'l'ordre de 400 millions de francs et cette 
proposition, dont nous- nous sommes préoccupés, poserait à 
l'administration un problème tel qu'elle ne serait pas en mesure 
de le résoudre. Cet amendement n'aurait, d'autre part, pour 
les contribuables qu'un intérêt très minime. 

En conséquence, dans un souci de simplification et pour éviter 
des difficultés supplémentaires, nous demandons au Sénat, 
comme l'y a invité la commission, de bien vouloir- repousser 
cet amendement. 

M. Maurice Schumann. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Schumann. 

M. Maurice Schumann. Mes chers collègues, avant de me pro-
noncer sur l'amendement, j'aimerais poser une question au 
Gouvernement. L'argumentation de M. Amie est fondée, comme 
vient de le souligner le rapporteur général, mais la réponse du 
Gouvernement, qui a d'ailleurs emporté l'assentiment de la com-
mission, n'est pas moins pertinente. 

Les calculs auxquels nous nous sommes livrés rejoignent, en 
effet, exactement les vôtres et ceux qui souhaitent le succès 
du projet gouvernemental, de l'entreprise gouvernementale, 
ne peuvent pas prendre la responsabilité d'amputer la recette 
du sixième ou du septième. Je suis donc tenté — -je l'ai déjà 
dit en commission des finances et M. Amie ne l'ignore pas — 
de me prononcer contre cet amendement. Cependant, pour le 
faire en toute clarté, je souhaiterais connaître dès maintenant 
la position du Gouvernement sur l'amendement n° 25 présenté 
par MM. Kauffmann, Kieffer, Kientzi et Jung. Monsieur le pré-
sident, ces deux amendements auraient pu d'ailleurs et auraient 
dû même faire l'objet d'une discussion commune. 

En effet, l'amendement n° 25 constate lui aussi — ce n'est 
pas à moi à le défendre que les majorations d'impôts entraî-
nent de brusques ressauts d'imposition et que ce système créera 
une situation qui décontenancera le contribuable. Mais nos col-
lègues ont pris soin de choisir un système qui, si mes ' calculs 
sont exacts, au lieu d'amputer la recette du sixième ou du 
septième, ne l'ampute .que dans une proportion restreinte. 

J'aimerais donc, pour que le Sénat se prononce en toute clarté, 
sinon que ces deux amendements soient soumis à une discus-
sion commune, du moins qu'avant le vote le Gouvernement nous 
fasse connaître sa position sur l'amendement n° 25, qui emporte 
mon assentiment. 

M. le président. La seconde procédure est la seule possible 
car, si l'amendement n° 19 vise à une substitution de mots dans 
le premier alinéa de l'article 1°r, l'amendement n ° 25 vise à 
compléter cet article par un nouvel alinéa. 

M. Auguste Amic. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Amic. 
M. Auguste Amic. Le problème ne doit pas se poser en ces 

termes, monsieur le secrétaire d'Etat. Vous dites que l'amen-
dement entraîne une perte de recettes, mais la question n'est 
pas là ; elle est de savoir si le calcul de l'imposition est juste, 
bien fait et équitable. Voilà le critère essentiel. Nous ne sommes 
pas chargés ici de trouver -des recettes à tout prix ; notre rôle 
est de trouver des recettes convenables, bien étudiées et bien 
appliquées. 

Au point où nous en sommes, même s'il apparaît une perte de 
recettes, ce n'est pas grave en soi, d'autant qu'il nous a été dit 
hier qu'on ne connaissait pas exactement l'ampleur ni les limites 
du déficit budgétaire. Nous n'en sommes pas à 200 ou 300 mil-
lions de francs près ; ce qui compte, c'est le caractère normal, 
équitable de la perception. Tel est l'élément fondamental en 
fonction duquel nous devons nous prononcer. 

M. Jacques Descours Desacres. Je demande la parole pour 
explication de vote. 

M. le président. La parole est à M. Descours Desacres. 

M. Jacques Descours Desacres. Monsieur le président, monsieur 
le secrétaire d'Etat, mes chers collègues, j'ai évoqué moi-même 
ce problème hier soir en intervenant dans la discussion générale... 

M. Maurice Schumann. En termes excellents. 

M. Jacques . Descours Desacres. ... car, en commission des 
finances, j'avais pensé à un moment déposer un amendement 
voisin de celui de M. Kauffmann. Fidèle à un principe constam-
ment exprimé par la commission des finances depuis de nom-
breuses années, à savoir la nécessité d'éviter des ressauts, 
j'avais demandé au Gouvernement de bien vouloir réfléchir à 
ce problème. 

Èn l'état actuel des choses et compte tenu de la modicité de 
la différence provoquée par ce ressaut, il n'y a peut-être pas lieu 
de se battre indéfiniment sur ce problème. Je ne le ferais pas 
si j'avais de M. le secrétaire d'Etat l'assurance qu'à l'avenir et 
pour d'autres impositions la position constante de la commission 
des finances serait prise en considération par le Gouvernement. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je ne peux pas 
totalement suivre le raisonnement de M. Amie car, d'après lui, 
il n'y aurait aucune limite ni dans la dépense, ni dans la 
ressource. Or, on ne peut pas demeurer insensible, lorsqu'on 
veut être efficace, à une disposition qui ampute notre collectif 
de 400 millions de francs. Il est vrai que nous avons cherché à 
aller vite, car la situation le réclamait, et à être efficaces. C'est 
pourquoi nous avons mis en place un dispositif simple qui 
entraîne certes des conséquences — je ne conteste ni l'argumen-
tation de M. Amie, ni celle de M. Schumann — mais des consé-
quences tout de même fort limitées. 

J'ai sous les yeux un exemple chiffré qui va vous le confirmer . : 
un contribuable ayant une cotisation normale de 20 000 francs sera 
soumis à une majoration de 1 600 francs, dont da moitié rembour-
sable. Si le contribuable est marié, sans enfant, les 800 francs de 
majoration définitive ne représentent que 0,7 p. 100 de son 
salaire. 

Par conséquent, l'amendement de M. Amie ne se justifie pas. 
Il entraîne toutefois une très grande complication et une ampu-
tation importante de la recette prévue. 

Quant à l'amendement de M. Kauffmann, j'aurai tout à 
l'heure l'occasion de m'en expliquer. 

Dans l'avenir, il est souhaitable d'aller dans le sens que nous 
recommandent la commission des finances et M. Descours 
Desacres. Cependant, il faut savoir que cela complique consi-
dérablement la procédure administrative, même si cela répond à 
un souci de justice plus grand. Il y a là un écueil à éviter. 

M. Jacques Descours Desacres. Et une formule à trouver ! 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 19, repoussé par la com-

mission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 45, MM. Jozeau-Marigné, 
Guy Petit, Travert et Yver proposent de rédiger comme suit 
le deuxième alinéa de l'article 1°r : 

La majoration n'est pas applicable aux contribuables qui 
apportdront la justification que leur revenu de 1976 est infé-
rieur d'au moins un tiers à celui de 1975 en raison de la perte 
de leur emploi ou d'un départ à la retraite. Elle est réduite 
de moitié pour les conjoints survivants de contribuables décédés 
postérieurement au ler  juillet 1975. » 

Je signale que cet amendement pourrait être soumis à une 
discussion commune avec l'amendement n° 36 de M. Aubry, 
encore que nous nous retrouvions dans le cas qu'évoquait tout 
à l'heure M. Schumann : l'amendement n° 36 complète in fine 
l'article, alors que l'amendement n° 45 vise à une autre rédac-
tion du deuxième alinéa. 

La parole est à M. Jozeau-Marigné. 

M. Léon Jozeau-Marigné. Mon amendement propose une nou-
velle rédaction pour le deuxième alinéa de l'article 1". Monsieur 
le secrétaire d'Etat, nous avons entendu M. Raymond Barre, 
Premier ministre, dire qu'il était prêt au dialogue, prêt à envi-
sager toutes les solutions qui ne bouleverseraient ' pas ou ne 
dénatureraient pas ce texte. C'est bien le cas. 

En effet, il a été prévu dans ce deuxième alinéa que la 
majoration que nous venons de voter n'était pas applicable aux . 
contribuables qui apporteraient la justification que leur revenu 
de 1976 était inférieur d'au moins un tiers à celui de 1975 
en raison de la perte de leur emploi. 

Le principe a été voté, mais, en ce qui concerne ceux qui 
ont subi la même perte de revenu, c'est-à-dire au moins un tiers 
entre 1975 et 1976, lors de leur mise à la retraite, le texte voté . 
par l'Assemblée nationale ne prévoit qu'une diminution de moi-
tié de la cotisation. Mon amendement, qui vise à aligner la 
situation des contribuables ayant subi une perte d'au moins un 
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tiers de leur revenu à la suite d'un départ à la retraite sur 
celle des contribuables ayant subi la même amputation de leur 
revenu du fait de la perte de leur emploi,`est donc parfaitement 
justifié. 

Monsieur le président, je voudrais formuler une observation. 
Ma proposition — j'y insiste — ne vise absolument pas le 
troisième alinéa du texte, c'est-à-dire qu'elle ne s'applique 
qu'aux personnes dont le revenu global net de 1976 n'excède 
pas 70 000 francs. J'interviens à ce sujet car il ne faut pas oublier 
que les retraités se trouvent souvent dans une situation difficile 
la première année : ils doivent payer leurs impôts sur le revenu 
en fonction des recettes de l'année précédente, recettes qu'ils 
ne perçoivent plus au cours de leur première année de retraite. 
Dans ces conditions, si le Gouvernement a parfaitement vu 
qu'il devait tenir compte de la situation des retraités en dimi-
nuant de moitié la majoration exceptionnelle qui leur serait 
appliquée, il n'existe, selon moi, aucune raison de faire une 
différence entre la situation de ces retraités et celle_ des tra-
vailleurs qui ont perdu leur emploi. 

C'est pourquoi j'insiste pour que vous acceptiez cet amen-
dement, monsieur le secrétaire d'Etat ; de toute manière, j'in-
siste auprès du Sénat pour que mon amendement soit voté. 
Il est tout à fait dans l'esprit exposé par M. le Premier ministre : 
il tient du dialogue et non de la volonté de dénaturer le texte. 
(Applaudissements à droite ainsi que sur les travées de 
l'U. D. R.) 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 

le texte de cet article avait été voté par la commission quand 
l'amendement de M. Jozeau-Marigné a été examiné. Mais nous 
nous sommes interrogés à son sujet, et nous avons estimé, 
effectivement, comme vient de l'expliquer M. le président 
Jozeau-Marigné, que cet amendement améliorait, dans un sens 
de plus grande libéralité et de plus grande clarté le texte déjà 
voté. Elle s'en remet donc à la sagesse du Sénat. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement avait 

prévu d'accorder une remise de la contribution exceptionnelle 
aux salariés qui prennent leur retraite et dont les rémunéra-
tions ou les revenus se trouvent amputés d'un tiers. M. le pré-
sident ,Jozeau-Marigné souhaite que, comme les chômeurs, ces 
retraités soient éventuellement exonérés. 

Je comprends cette démarche. Mais personnellement, je suis 
obligé de lui demander de bien vouloir me préciser sa pensée : 
maintient-il le troisième alinéa de l'article 1" qui fixe une limite 
au revenu global ? 

M. Léon Jozeau-Marigné. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Jozeau-Marigné. 
M. Léon Jozeau-Marigné. Je suis désolé, monsieur le secré-

taire d'Etat, que vous n'ayez pas écouté tout à l'heure mon exposé 
car j'ai expressément répondu sur ce point. Je maintiens la limite 
fixée par le troisième alinéa de l'article 1°r , je n'entends en 
rien le modifier. Cette explication vous permettra certainement 
d'accepter mon amendement. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à _M. le secrétaire d'Etat. 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Il s'agit d'une préci-

sion extrêmement importante et je comprends votre démarche 
qui tendait à aligner la situation des retraités dont les revenus 
sont amputés d'un tiers sur celle des chômeurs. 

Si je tiens au maintien de ce seuil, c'est que certains 
retraités peuvent disposer de ressources atteignant un niveau 
particulièrement important ; ceux-là pourraient donc supporter, 
même après amputation d'un tiers de leurs revenus, la contribu-
tion exceptionnelle. Mais puisque nous nous sommes bien compris 
sur ce troisième alinéa, je m'en remets à la sagesse du Sénat 
sur cette proposition, d'inspiration sociale, de M. Jozeau-Marigné. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 45, pour lequel le Gouver- 

nement et la commission s'en remettent à la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 35, MM. Lefort, Gaudon et 
les membres du groupe communiste et apparenté proposent, au 
début du cinquième alinéa de l'article 1°r, après les mots : 
x Les contribuables... », d'insérer les mots : « ... dont les cotisa-
tions dues à raison des revenus de 1975 n'excèdent pas 30 000 F ». 

La parole est à M. Lefort. 

M. Fernand Lefort. Par cet amendement, nous entendons 
apporter un peu plus d'équité. En effet, pour certains foyers, 
payer 4 p. 100 d'impôt supplémentaire aggrave leurs conditions 
de vie, déjà bien difficiles. 

Même avec l'emprunt libératoire, cette avance à l'Etat repré-
sente pour eux un effort important, alors que d'autres vivent 
dans l'opulence. 

C'est la raison pour laquelle nous proposons de limiter le 
bénéfice de l'emprunt libératoire aux personnes dont l'impôt sur 
le revenu n'excède pas 30 000 francs. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. René Monory, rapporteur général. La commission émet 

un avis défavorable sur cet amendement. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 

s'est attaché, en la circonstance, à réduire le supplément d'impôt 
restant définitivement à la charge du contribuable au minimum 
compatible avec les besoins des finances publiques. 

C'est la raison pour laquelle nous nous opposons à l'amen-
dement présenté par M. Lefort, lequel remet en cause l'orien-
tation que nous avions initialement définie. Nous demandons 
par conséquent au Sénat de le repousser. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 35, repoussé par la com-

mission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 25, MM. Kauffmann, 
Kieffer, Kientzi et Jung proposent de compléter l'article 1' par 
un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

« La majoration sera diminuée d'une décote égale à la dif-
férence entre 250 francs et son montant théorique lorsque ce 
montant se situe entre 180 francs et 800 francs (impôt majoré 
de 4 p. 100) et 2 300 francs lorsque ce montant est supérieur 
à 1 600 francs (impôt majoré de 8 p. 100). » 

La parole est à M. Kientzi. 
M. Armand Kientzi. Monsieur le président, monsieur le ministre, 

en l'absence de M. Kauffmann, je présenterai cet amendement. 
Les majorations d'impôt entraînent de brusques « ressauts » 

d'imposition; un contribuable dont la cotisation s'élève à 
4 495 francs ne sera pas surimposé, mais s'il acquitte 4 500 francs 
d'impôt il sera soumis à la majoration de 4 p. 100. De même avec 
le seuil de 20 000 F qui déclenche les majorations de 8 p. 100. 

Le système proposé de décote devrait atténuer ces effets. 
Ainsi par exemple : un contribuable dont la cotisation de base 

s'élève à 5 000 francs et dont la majoration s'élève à 200 francs 
(taux de 4 p. 100) bénéficiera d'une décote de : 250 francs moins 
200 francs, soit 50 francs. 

L'impôt à payer sera de : 200 francs, moins 50 francs, soit 
150 francs. 

De même, un contribuable dont la cotisation de base s'élève à 
21 000 francs et dont la majoration s'élèverait à 1 680 francs 
(taux de 8 p. 100) bénéficiera d'une décote de : 2 300 francs moins 
1 680 francs, soit 620 francs. 

L'impôt à payer sera de 1 680 francs, moins 620 francs, soit 
1 060 francs. 

L'effet de ces décotes cesse respectivement pour les cotisations 
de 6 250 francs et 28 750 francs. 

Ce projet tendant à cette atténuation pourrait donc trouver 
l'approbation du Sénat. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 

je suis très gêné pour émettre un avis. La commission, qui, 
lorsqu'elle a examiné cet amendement, s'est préoccupée du 
« ressaut », a considéré, bien sûr, que la perte de recettes 
était ici moins importante que celle résultant de l'amendement 
de M. Amie. C'est pourquoi elle a émis, dans le cas présent, 
un avis moins défavorable. (Sourires.) 

Mais, d'un autre côté, la commission des finances a pour 
principe et pour objectif de tenter de simplifier les textes. Le 
Gouvernement nous soumet parfois des projets que nous trouvons 
trop confus et que nous tentons de clarifier. Mais avec le 
présent amendement, l'initiative du Parlement représente plutôt 
une complication qu'une simplification. 

C'est pourquoi, sans être complètement opposée à cet amen-
dement qui va dans un sens tout à fait libéral et intéressant, 
la commission est réservée à la fois sur sa rédaction et un peu, 
tout de même, sur la perte de recettes qui en résulterait. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
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M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. A l'exemple de l'amen-
dement déposé par M. Amie, et comme vient de le rappeler 
M. le rapporteur général de la commission des finances, l'amen-
dement de M. Kauffmann ampute notre recette de plusieurs 
centaines de millions de francs. 

M. Maurice Schumann. Non, nort ! 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Nous avons fait les 

calculs, monsieur le sénateur, et je les confirme. 
J'ajoute, par ailleurs, comme l'a indiqué M. Monory, que cet 

amendement est également d'une très grande complication alors 
que, dans un souci d'efficacité, nous avons recherché la sim-
plicité. 

JQ rappellerai au Sénat que l'impôt ordinaire sur le revenu 
comportait des décotes jusqu'en 1974 et que c'est le Parlement 
lui-même, dans un souci de simplification, qui a été à l'origine 
de la suppression de ces décotes. Il conviendrait par conséquent 
de demeurer aujourd'hui cohérent, surtout qu'il s'agit d'impôts 
exceptionnels, avec la mesure précédemment adoptée. 

Je vais vous donner un exemple chiffré pour vous sensibiliser 
sur les difficultés qui demeureraient en ce qui concerne l'appli-
cation de la décote, après le vote de l'amendement de M. Kauff-
mann. 

Cette décote laisse subsister un ressaut de 110 francs à l'entrée 
de la plage à 4 p. 100 et un ressaut de 100 francs à l'entrée 
de la plage à 8 p. 100. Vous voyez que nous retrouverions là 
encore une complication extrêmement importante qui serait 
d'autant moins justifiée que cette disposition n'est pas parti-
culièrement équitable puisque, je viens de l'indiquer, elle laisse 
subsister des injustices. 

C'est la raison pour laquelle, étant entendu que je ne retire 
pas les assurances données à M. Descours Desacres en ce qui 
concerne l'avenir, je demande au Sénat de bien vouloir repousser 
l'amendement de M. Kauffmann. 

M. le président. La commission indique qu'elle est réservée 
sur cet amendement. Est-elle pour ou contre ? 

M. René Monory, rapporteur général. Elle est plutôt contre. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 25 ; la commission lui est 

plutôt défavorable et il est repoussé par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 36, MM. Aubry, Gaudon, 
Lefort et les membres du groupe communiste et apparenté 
proposent de compléter in fine l'article ter par les dispositions 
suivantes : 

« Le supplément d'imposition ne s'appliquera pas aux per-
sonnes dont les revenus, déclarés par les tiers, ont subi une 
diminution au cours de l'année 1976 par rapport à 1975, et 
notamment : 

« — aux chômeurs régulièrement inscrits licenciés en 1976 ; 
« — aux retraités ayant pris leur retraite en 1975. » 
Cet amendement me paraît avoir eu partiellement satisfaction 

par le vote de l'amendement n° 45 de M. Jozeau-Marigné. 
M. André Aubry. Monsieur le président, je n'aurais pas vu le 

moindre inconvénient à ce que cet amendement soit discuté en 
même temps que celui présenté par M. Jozeau-Marigné, leur 
objet étant sensiblement le même. 

L'essentiel, c'est le vote qui est intervenu tout à l'heure, qui 
nous donne partiellement satisfaction. C'est la raison pour 
laquelle je retire cet amendement. 

M. le président. L'amendement n° 36 est retiré. 
Par amendement n° 56, MM. Gargar, Gaudon, Aubry et les 

membres du groupe communiste proposent de compléter in fine 
cet article par les mots : « Les planteurs, commerçants et arti-
sans victimes de l'évacuation des hommes menacés par le volcan 
la Soufrière sont exonérés du supplément d'imposition. » 

La parole est à M. Gargar. 

M. Marcel Gargar. Monsieur le président, avant d'exposer 
l'objet de mon amendement, je voudrais, si vous me le permettez, 
dire à M. le secrétaire d'Etat qui m'a reproché la nuit dernière 
d'avoir été excessif dans mes propos que, récusant Talleyrand 
à qui il avait fait référence, il y a des vérités qu'il faut dire 
sans circonlocution, sans fard et avec grande conviction. 

MM. André Aubry et Jacques Eberhard. Très 'bien ! 

M. Marcel Gargar. L'objet de notre amendement est d'éviter 
une charge fiscale nouvelle aux Guadeloupéens évacués et, par 
suite, ruinés. Voter notre amendement, c'est affirmer que la 
solidarité nationale n'est pas un vain mot et que, face à une  

situation catastrophique exceptionnelle, il faut prendre des 
mesures exceptionnelles favorables à ces sinistrés. (Applaudis- 
sements sur les travées communistes.) 

M. le président. Quel est l'avis de la commission des finances ? 
M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 

M. Gargar connaît mieux les problèmes de la Guadeloupe que la 
commission des finances. C'est pourquoi, elle s'en remet à la 
sagesse de M. Gargar et à celle du Sénat. 

M. André Aubry. Très bien ! 

M. Marcel Gargar. Je vous remercie. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je comprends la 

démarche de M. Gargar, mais je voudrais sur ce point lui donner 
une explication. 

Notre texte prévoit une imposition exceptionnelle pour tout 
contribuable qui a payé, au titre des revenus de 1975, un impôt 
égal ou supérieur à 4 500 francs. Je dis bien : « un impôt égal 
ou supérieur à 4500 francs ». Je suis convaincu, ayant été sen-
sible à son intervention faite hier soir, que M. Gargar, par sa 
démarche, propose un allégement pour les contribuables de 
condition modeste. 

Je lui indique tout de suite que son amendement est sans 
portée. En effet, à la Guadeloupe, le niveau de l'impôt sur le 
revenu est abaissé de 30 p. 100 par rapport à celui de la métro-
pole. Par conséquent, il va concerner essentiellement ceux qu'il 
convient d'appeler dans son langage « les hauts contribuables ». 
Ils sont très peu nombreux et ce n'est pas ceux-là qu'il entend 
protéger. 

Pour les contribuables de condition modeste ou dont les reve-
nus seraient à la limite, je lui indique que des instructions 
impératives seront données, en raison de son intervention, à 
nos services pour qu'il y ait, éventuellement, dégrèvement ou 
report d'impôt. L'amendement proposé touche essentiellement 
les plus hauts revenus de cette région meurtrie par les événe-
ments que nous connaissons tous. 

En conséquence et pour une question de bon sens, je demande 
au Sénat de bien vouloir repousser cet amendement. 

M. le président. L'amendement est-il maintenu ? 

M. Marcel Gargar. Je le maintiens, monsieur le président, 
car je défends les revenus modestes. Mais la chambre de 
commerce de la Guadeloupe a demandé que ses ressortissants 
bénéficient d'un allégement de manière à faire repartir l'éco-
nomie du pays. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je ne veux pas 

m'étendre sur cette question, mais je remercie M. Gargar d'avoir 
confirmé qu'il souhaitait voir exonérés de l'impôt ceux qui, 
peut-être, ont tiré quelque avantage des circonstances actuelles, 
à savoir les titulaires de hauts revenus. 

Il existe un seuil de 4 500 francs qui fait échapper à l'impôt 
exceptionnel les plus bas revenus. De plus, la Guadeloupe béné-
ficie, pour des raisons parfaitement compréhensibles, d'un 
abattement de 30 p. 100. 

Par votre amendement vous allez à coup sûr, exonérer ceux 
qui ont eu des revenus exceptionnellement élevés en 1975. 

Je vous invite donc, pour des raisons de sagesse, à bien vouloir 
retirer votre amendement. Sinon, je demanderai au Sénat de 
le repousser car fl est contraire à l'équité. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 56, pour lequel la commis-

sion s'en remet à la sagesse du Sénat et qui est repoussé par 
le Gouvernement. 

(L'amendement n'est pas adopté.) 

M.  le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article l C1' , modifié par l'amendement n° 45. 
(L'article 1" est adopté.) 

Article additionnel. 

M. le président. Par amendement n° 30, MM. Eberhard, Lefort, 
Gaudon et les membres du groupe communiste proposent, après 
l'article te r , d'insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« L'aide aux agriculteurs victimes de la sécheresse en 1976 
est financée, outre la participation du F. E. O. G.  A., par : 
l'institution d'un impôt sur le capital des grandes entreprises 
et sur les grosses fortunes ; une majoration de l'impôt sur les 
sociétés progressive selon les bénéfices obtenus et une taxe 
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sur les grosses sociétés déficitaires ; une contribution exception-
nelle des entreprises ayant bénéficié de la sécheresse ; un prélè-
vement de 10 p. 100, correspondant à la décote du franc sur 
les marchés monétaires, sur les capitaux exportés en 1976. » 

La parole est à M. Eberhard. 

M. Jacques Eberhard. Hier, dans la discussion générale, j'ai 
déjà expliqué les raisons de cet amendement. Je n'y insisterai 
donc pas afin d'épargner le temps de l'assemblée. 

Il s'agit, en réalité, d'un problème de ,fond. L'unanimité des 
parlementaires s'est faite en faveur d'une mesure de solidarité 
à l'égard du monde paysan victime de la sécheresse. Mais nous 
différons sur les moyens, nous ne parlons pas le même langage, 
qu'il s'agisse de la majorité gouvernementale ou de l'opposition. 

En ce qui vous concerne, les dispositions que vous avez 
prises tendent à faire payer cette solidarité par les Français 
qui travaillent et vous ne prenez aucune disposition contre les 
privilégiés, contre ceux qui vivent du travail des autres. 

En ce qui nous concerne, nous avons une position tout à fait 
contraire et elle est exposée dans l'amendement présentement 
en discussion. Nous y évoquons la contribution du F. E. O. G. A. 
Puisque M. le secrétaire d'Etat ne m'a pas répondis hier soir 
sur ce sujet, peut-être va-t-il maintenant me dire que la contri-
bution de cet organisme n'est pas possible, qu'il s'agit d'une 
institution européenne au règlement de laquelle nous sommes 
tenus. 

Je l'informe à l'avance que je ne serai pas convaincu par 
ses arguments parce que ce n'est pas la première fois que le 
Gouvernement prend des dispositions contraires aux disposi-
tions en vigueur sur le plan européen quand il y est poussé par 
la pression populaire, ce qui fut le cas, notamment, en ce qui 
concerne l'importation des vins italiens. 

C'est donc une question de volonté gouvernementale, mais elle 
est bien faible puisque la question que je soulève n'a même pas 
été évoquée dans les instances de Bruxelles, ce qui confirme nos 
préoccupations. Vous ne voulez absolument pas indisposer vos 
alliés, même si ce devait être au bénéfice de nos paysans. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. René Monory, rapporteur général. La commission émet un 
avis défavorable. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement est 
défavorable à l'amendement n° 30 présenté par M. Eberhard et 
ses collègues. 

Je ne reviendrai pas, bien sûr, sur l'argumentation que j'ai 
déjà développée en ce qui concerne l'impôt sur le capital, la 
majoration progressive de l'impôt sur les sociétés, la contribution 
exceptionnelle frappant les entreprises qui ont bénéficié de la 
sécheresse, propositions que nous avons combattues. 

Le prélèvement de 10 p. 100 sur les capitaux exportés en 1976 
serait une mesure aveugle qui, si elle était adoptée, risquerait de 
pénaliser les entreprises qui s'efforcent de favoriser au maximum 
les exportations françaises. 

Il convient à l'évidence de repousser cet amendement qui, s'il 
était adopté, entraînerait une pénalisation pour les petites entre-
prises les plus dynamiques de notre pays. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 30, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

Article 2. 

M. le président. « Art. 2. — Les exploitants agricoles dont 
les recettes ont excédé 800 000 francs pour le total des années 
1974 et 1975 doivent acquitter une contribution exceptionnelle de 
solidarité égale à : 

« — 1 p. 100 du bénéfice total imposable des deux années cor-
respondantes, si ce total est inférieur à 100 000 francs ; 

« — 2 p. 100 du même total, s'il est compris entre 100 000 et 
150 000 francs ; 

« — 3 p. 100 du même total, s'il est compris entre 150 000 et 
200 000 francs ; 

« — 4 p. 100 du même total, s'il est compris entre 200 000 et 
300 000 francs ; 

« — 5 p. 100 du même total, s'il est supérieur à 300 000 francs. 
« Les recettes sont retenues après application, le cas échéant, 

de l'abattement de 30 p. 100 prévu par l'article 38 sexdecies de 
l'annexe III du code général des impôts. 

« La contribution ne peut être inférieure à 500 francs. Elle est 
due le 15 décembre 1976 au plus tard, sur la base d'une décla- 

ration déposée par le contribuable à la recette des impôts, sous 
les sanctions et garanties prévues à l'article 235 quater du code 
général des impôts. 

« La contribution peut être acquittée, à hauteur de 50 p. 100, 
sous forme de souscription à l'emprunt prévu à l'article ter  de 
la présente loi. Le solde n'est pas admis dans les charges déduc-
tibles pour l'établissement de l'impôt sur le revenu. » 

La parole est à M. Durieux. 

M. Emile Durieux. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, mes chers collègues, je voudrais vous expliquer en 
quelques mots pourquoi nous ne saurions voter un tel article. 

Si, en d'autres circonstances, nous souhaitons qu'il soit demandé 
plus à ceux qui gagnent ou possèdent davantage, ou souvent 
aussi qui mènent grand train sans que l'on sache très bien 
d'où vient l'argent, en revanche, nous ne pouvons entrer dans 
le jeu d'une opération qui est, sur le plan de la fiscalité, une 
innovation qui consiste à articuler une super-imposition à partir 
du chiffre d'affaires. Nous risquerions de retrouver cette nou-
veauté un jour ou l'autre dans des circonstances qui seraient 
des plus inattendues. 

Les quelques modifications qui sont intervenues en dernière 
minute  ne changent rien à la situation. 

De plus, il faut aussi le dire, l'idée de faire payer une 
surtaxe dans des cas assez nombreux à des sinistrés qui, en 
raison de leur revenu cadastral, n'auront eu droit à aucune 
forme d'aide et qui, comme tous les autres contribuables, auront 
à acquitter une majoration de l'impôt sur le revenu, n'est vrai-
ment pas facile à admettre. 

Ajoutons, par ailleurs, que l'imposition en question ne tient 
aucun compte des situations* familiales, alors que ne devraient 
pas être ignorées les difficultés des familles paysannes. 

Chacun sait aussi que le chiffre d'affaires n'a rien à voir avec 
le bénéfice. Cela est valable en agriculture comme dans toutes 
les autres activités. 

M. Raymond Courrière. Très bien ! 

M. Emile Durieux. Avec cette disposition qui est, je le répète, 
dans son principe, inacceptable, certains exploitants agricoles 
qui ont fait, en 1974 et 1975, des bénéfices importants, n'auraient 
rien à verser alors que d'autres qui, ayant dépassé le plafond 
imaginé par le Gouvernement, mais ayant fait des bénéfices 
modiques ou subi, . cette année, des pertes quelquefois impor-
tantes, seraient imposés. Vraiment, nous ne pouvons admettre 
une telle opération. (Applaudissements sur les travées socialistes 
et communistes.) 

M. le président. La parole est à M. Le Jeune. 

M. Edouard Le Jeune. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, lors du débat devant 
l'Assemblée nationale, le Gouvernement a, par voie d'amende-
ment, substitué à son projet initial un nouveau dispositif qui 
prend pour base de calcul de l'imposition non plus le chiffre 
d'affaires, mais le bénéfice. 

Le nouveau texte, tout en maintenant la référence au chiffre 
d'affaires pour déterminer les agriculteurs qui seront soumis à 
la majoration exceptionnelle, retient celui des exercices 1974 et 
1975 et prend comme assiette de cette imposition supplémen- 
taire le total du bénéfice imposable du contribuable pour ces 
deux exercices. 

L'institution de cette contribution exceptionnelle basée sur 
le chiffre d'affaires et mise à la charge des exploitants agri-
coles dont les recettes cumulées des années 1974 et 1975 auront 
excédé 800 000 francs paraît difficilement admissible, tant dans 
son principe que dans ses modalités. 

L'on peut estimer, en effet, que le principe de cet impôt sur 
le revenu, assis sur le chiffre d'affaires, « réservé » à une seule 
catégorie de contribuables, tst contraire en soi à l'égalité des 
citoyens devant l'impôt. 

Certes, il est présenté comme l'expression de la solidarité 
entre les agriculteurs, mais celle-ci ne saurait se traduire par 
une inégalité de droit entre les agriculteurs et les autres contri-
buables alors que les agriculteurs ont déjà montré en fait, par 
l'opération « paille » de l'été 1976, qu'ils étaient capables 
d'organiser spontanément et efficacement leur solidarité interne 
face à l'adversité. 

Aussi comprennent-ils difficilement que l'on argue de cette 
solidarité  pour instituer un prélèvement fiscal de nature cor-
porative. 

Mais si l'institution de cette taxe est contestable dans son 
principe, elle est peu admissible dans ses modalités. 

Il en résultera, en effet, une double distorsion entre assujettis 
et non assujettis et entre les assujettis eux-mêmes selon le taux 
de T. V. A. qui sera applicable à leurs produits. 
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Le moins que l'on puisse dire, c'est que cette disposition ne 
constituera pas une incitation à l'assujettissement et les agricul-
teurs qui auront joué le jeu d'un système fiscal contraignant en 
optant pour la T. V. A. seront pénalisés. 

Ce système ne tient aucun compte des charges de famille 
du contribuable. L'impôt exigé sera le même pour un célibataire 
et pour un chef de famille nombreuse. 

L'exonération de la contribution minimale de 500 francs 
devrait jouer pour les agriculteurs qui ont eu un déficit en 1974 
et 1975. Devraient également être exonérés les agriculteurs qui 
ne paient pas d'impôt sur le revenu au titre des années 1974 
et 1975 en raison de leur faible revenu ou de leur situation 
familiale. 

Enfin, les agriculteurs concernés par cette mesure ne sont pas 
forcément des agriculteurs très importants. En particulier, avec 
les productions animales, on atteint rapidement le chiffre de 
800 000 francs de chiffre d'affaires sur deux exercices cumulés. 
De plus, ces agriculteurs ont pu être sinistrés et ne bénéficieront 
pourtant pas, dans la plupart des cas, d'aides directes soit parce 
qu'ils ont un revenu cadastral supérieur à 5 760 francs, soit 
parce qu'ils font des productions végétales. 

Cette mesure n'est donc pas équitable. Dans certains cas, des 
agriculteurs, bien qu'étant sinistrés et ne recevant pas d'aides 
directes, non seulement paieront les 4 et 8 p. 100 au titre de 
l'article le", mais aussi seront assujettis à cette contribution 
exceptionnelle. 

Telles sont, monsieur le secrétaire d'Etat, les observations que 
j'avais à formuler au nom du groupe de l'union centriste des 
démocrates de progrès. (Applaudissements sur les travëes de 
l'union centriste des démocrates de progrès.) 

M. le président. La parole est à M. Bajeux. 

M. Octave Bajeux. Mes chers collègues, après l'intervention de 
nos deux sympathiques collègues, mes propos pourront être très 
brefs. Je n'interviens pas pour défendre les gros exploitants, 
mais je ne peux souscrire à l'article 2 qui met à la charge 
de certains agriculteurs une contribution supplémentaire, car 
elle n'est pas justifiée à mon sens. 

En effet, les exploitants importants seront frappés au même 
titre que les autres contribuables par la majoration exception-
nelle de l'impôt sur le revenu que nous venons de voter il y 
a un instant à l'article le", et la contribution supplémentaire 
qu'on veut leur imposer ne trouve aucune justification valable. 

J'ajoute que la rédaction initiale du Gouvernement, qui pré-
voyait une contribution fondée sur les recettes, autrement dit 
sur le chiffre d'affaires, était particulièrement critiquable car 
les notions de chiffre d'affaires et de bénéfices ne vont pas 
nécessairement de pair. 

La nouvelle rédaction qui nous est soumise comporte deux 
améliorations qui ne sont pas négligeables. La première substitue 
la notion de bénéfice à celle de recette ; la seconde prévoit que 
la moitié de la contribution pourra être acquittée sous la forme 
d'une souscription à un emprunt. 

D'autre part, la commission des finances qui, au fond, est 
très réservée sur le bien-fondé de cet article, estime qu'il faut 
faire un pas supplémentaire et permettre la souscription à l'em-
prunt pour la totalité de la contribution, celles-ci devenant alors 
une simple avance au Trésor. Je partage son sentiment et 
j'espère, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous pourrez tout 
à l'heure donner votre accord à l'amendement de la commission 
des finances. En tout cas, votre attitude déterminera mon vote. 

M. le président. Par amendement n° 40, MM. Eberhard, David, 
Gaudon, Lefort proposent de rédiger comme suit cet article : 

« Les exploitations agricoles dont le revenu brut excède 
300 000 F pour le total des années 1975 et 1976 doivent acquitter 
une contribution exceptionnelle de solidarité égale à : 

« — 1 p. 100 du revenu brut diminué de 15 p. 100 au titre 
des amortissements lorsque celui-ci est compris entre 300 000 et 
500 000 F ; 

• — 2,5 p. 100 du revenu brut diminué de 15 p. 100 au titre 
des amortissements lorsque celui-ci est supérieur à 500 000 F. 

« Pour là part du revenu brut correspondant aux élevages en 
batterie, l'abattement de 15 p. 100 au titre des amortissements 
est porté à 30 p. 100. » 

Par amendement n° 47, M. Pelletier propose, au premier alinéa 
de cet article, de remplacer : « 800 000 francs », par : « 1 000 000 
de francs ». 

Par amendement n° 48, M. Pelletier propose, au deuxième 
alinéa de cet article, après les mots : « deux années correspon-
dantes », d'insérer les mots : « divisé le cas échéant en parts 
conformément à l'article 194 du C. G. I. ». 

Par amendement n° 49, M. Pelletier propose, après le septième 
alinéa de cet article, d'insérer un alinéa ° nouveau ainsi rédigé : 

« Sont exonérés de cette contribution les exploitants agricoles 
qui ont été reconnus sinistrés trois années consécutives. » 

Par amendement n" 55, M. Tinant propose de rédiger comme 
suit la fin du huitième alinéa de cet article « sur la base d'un 
avertissement délivré par l'administration ». 

Par amendement n' 24, MM. de Bourgoing, Descours Desacres, 
Guillaumot, Labonde, Picard, Travert, Yver, proposent de rédiger 
comme suit le dernier alinéa de cet article : 

« Cette contribution constitue un acompte à valoir sur les 
cotisations d'impôt sur le revenu exigibles en. 1977. » 

Par amendement n° 2 rectifié, M. Monory, au nom de la 
commission des finances, propose de rédiger comme suit le 
dernier alinéa de cet article : 

« La contribution peut être acquittée en totalité sous forme 
de souscription à l'emprunt prévu à l'article 1°" de la présente 
loi. » 

Ces sept amendements peuvent faire l'objet d'une discussion 
commune. 

La parole est à M. Eberhard, pour défendre l'amendement 
no 40. 

M. Jacques Eberhard. La démarche constante du parti. com-
muniste français vise à défendre les paysans qui vivent du 
produit de leur travail. 

Un sénateur communiste. Très bien ! 

M. Jacques Eberhard. Ce faisant, nous défendons l'immense 
majorité du monde agricole puisque, d'après les statistiques, 
95 p. 100 des exploitants n'emploient pas de main-d'oeuvre 
salariée. 

Mais il est bien certain que l'effort de solidarité à l'égard du 
monde agricole victime de la sécherresse doit frapper toutes les 
catégories aisées. Tel était un peu le sens de cet article 2 qui 
avait comme défaut principal d'asseoir la cotisation à réclamer 
sur les recettes, ce qui n'est pas un bon critère à, notre avis. 

C'est pourquoi, afin de mieux cerner les bénéfices réels des 
grosses exploitations agricoles, nous proposons que l'on prenne 
en considération leur bénéfice brut, d'après les statistiques dé-
partementales fournies par l'I.N:S.E.E. 

Etant donné la faiblesse des marges bénéficiaires des élevages 
en batterie, compte tenu des coûts élevés d'amortissement des 
installations, l'abattement au titre des amortissements est porté 
à 30 p. 100. 

Tel est le sens de notre amendement. 

M. le président. La parole est à M. Pelletier, pour défendre 
les amendements n°' 47, 48 et 49. 

M. Jacques Pelletier. L'amendement n° 47 tend à remplacer 
le chiffre de 800 000 francs par celui de 1 000 000 de francs, 
cela pour deux raisons. 

La première est qu'un chiffre d'affaires de 800 000 francs, 
comme l'ont souligné avant moi certains collègues, ne signifie 
pas nécessairement qu'on se trouve en présence d'un gros exploi-
tant. Dans ma région, par exemple, avec une ferme de 80 à 
100 hectares, en polyculture avec de l'élevage, on atteint faci-
lement ce chiffre. En matière d'élevage, il en est de même pour 
une ferme de vingt hectares comportant une porcherie relative-
ment importante. 

Dès lors, nous pourrions, me semble-t-il, élever la barre à 
un million de francs. 

D'autre part, il n'y a pas intérêt à opérer une discrimination 
entre les agriculteurs encore soumis au bénéfice forfaitaire et 
ceux qui . sont imposés au bénéfice réel. Or, vous • le savez, pour 
être au bénéfice réel, il faut avoir réalisé 500 000 francs de 
chiffre d'affaires pendant deux années consécutives. Donc là, 
nous rejoignons également le chiffre de un million. 

C'est pourquoi je pense que cette base serait préférable à 
celle de 800 000 francs qui, à mon sens, a été retenue un peu 
arbitrairement. 

L'amendement n° 48 a pour objet de faire intervenir le quo-
tient familial dans le calcul de la contribution supplémentaire 
demandée aux prétendus gros exploitants. En effet, que l'on 
s'appuie sur le revenu ou sur le bénéfice, il est bien certain que 
l'agriculteur célibataire et l'agriculteur père de cinq enfants 
payeront exactement la même somme, ce qui me semble tout à 
fait anormal, surtout à un moment où l'on s'efforce d'encou-
rager la famille. 

L'amendement n° 49 a pour objet d'exonérer de la contribu-
tion spéciale les exploitants agricoles reconnus sinistrés trois 
années consécutives. Il n'en existe certes pas beaucoup, mais 
ils sont tout de même quelques-uns et je vous. laisse imaginer, 
mes chers collègues, la situation de leur trésorerie. Il serait tout 
à fait injuste de leur imposer une contribution exceptionnelle 
supplémentaire. 

M. le président. La parole est à M. Tinant, pour défendre 
l'amendement n° 55. 
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M. René Tinant. Il m'a paru anormal de demander aux agri-
culteurs de souscrire une déclaration spéciale à la place de 
l'administration alors qu'en ce qui concerne la majoration de 
l'impôt sur le revenu applicable à l'ensemble des contribuables 
le supplément d'imposition prévu par l'article t er  fera l'objet d'un 
rôle spécial établi par l'administration. 

Les taux retenus pour l'évaluation du forfait agricole viennent 
tout juste d'être publiés au Journal officiel. Ils ne sont pas 
affichés en mairie et si l'administration les connaît bien, il n'en 
va pas de même pour les exploitants. 

Seuls les agriculteurs vont devoir payer une double surtaxe 
au titre de l'impôt sur la sécheresse, alors qu'ils la subissent eux-
mêmes. Seuls, ils devront souscrire cette déclaration. Mais, 
monsieur le secrétaire d'Etat, c'est une confession que vous leur 
demandez, et dans des délais pratiquement inexistants. 

De quoi ces agriculteurs sont-ils coupables ? Je vous le demande. 

M. le président. La parole est à M. Descours Desacres, pour 
défendre l'amendement n° 24. 

M. Jacques Descours Desacres. M. de Bourgoing, mes col-
lègues, MM. Gui!llaumot, Labonde, Picard, Travert, Yver et 
moi-même avons déposé cet amendement car nous sommes pro-
fondément émus par l'article 2. 

J'ai eu le sentiment, hier soir, que les arguments que je 
développais à ce ,  sujet avaient retenu l'attention de M. le secré-
taire d'Etat, et je l'en remercie. Je l'en remercierai surtout 
s'il donne suite aux suggestions que j'ai déjà présentées et que 
je vais rappeler. Mes préoccupations rejoignent très exactement 
celles qui ont été si brillamment exposées par les collègues qui 
m'ont précédé. 

Il me paraît inconcevable qu'un jeune ménage, qui, sur les 
incitations de l'administration, a effectué des investissements et 
se trouve de fait dans les conditions requises pour être imposé, 
qui peut avoir été sinistré, même s'il n'a réalisé aucun bénéfice 
au cours des années 1974 et 1975, ait à supporter une contri-
bution et que, si ces jeunes gens sont déjà imposés, cette contri-
bution s'ajoute à la majoration exceptionnelle qu'ils paieront 
en tant que contribuables. 

Ce qui est invraisemblable, en outre, c'est la surtaxation, le 
saut de 1 à 2 p. 100 dès que, pour les deux années 1974 et 
1975, le total des bénéfices aura atteint 100 000 francs. Mais 
100 000 francs pour deux ans, quand un ménage travaille, cela 
représente 2 100 francs par mois de rémunération pour chacun 
des époux, et cela sans treizième mois, monsieur le secrétaire 
d'Etat. 

C'est pourquoi, à l'extrême limite, s'il faut admettre quand 
même que ces jeunes apportent leur concours à la lutte contre. 
l'inflation, nous demandons que le paiement de la majoration 
qui leur serait imposée soit considéré comme une anticipation 
de leurs impôts éventuels au titre de 1977. 

M. le président. Tous les amendements à cet article ont été 
exposés par leurs auteurs, sauf celui de la commission des 
finances. 

Pour la clarté du débat, je lui demande son opinion sur 
chacun d'eux avant d'interroger le Gouvernement. 

M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 
je vous remercie de faire un sort différent au texte de la com-
mission des finances car il s'agit d'un amendement de repli par 
rapport à tous ceux qui ont été présentés. Le moment venu, j'en 
expliquerai l'objet. 

M. le président. Je vous donnerai la parole, ne soyez pas 
inquiet. 

M. René Monory, rapporteur général. La commission a émis 
un avis défavorable sur les amendements n° 40, présenté par 
M. Eberhard, n°S 47 et 48, présentés par M. Pelletier. En revan-
che, elle a donné un avis favorable à l'amendement n° 49 de 
M. Pelletier. 

Quant à l'amendement n° 55 de M. Tinant, la commission a 
estimé qu'il était normal que les agriculteurs reçoivent un 
avertissement et elle a donné un avis favorable. 

Enfin, comme l'amendement de M. de Bourgoing, défendu par 
M. Descours Desacres, va dans le sens de celui qu'a présenté 
la commission, mais nettement plus loin, elle s'en remet à la 
sagesse du Sénat. 

M. le président. • Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n° 40, présenté par M. Eberhard ? 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. M. Eberhard suggère 
comme critère d'imposition le revenu brut que, par ailleurs, il 
ne définit pas précisément et qui ne pourrait pas être appliqué 
aux exploitants relevant du régime du forfait. Le bénéfice 
auquel le Gouvernement s'est rallié constitue une meilleure  

base car il tient compte notamment des charges, souvent impor-
tantes, supportées - par les agriculteurs, en plus des amortisse-
ments. 

Compte tenu du taux et des limites proposées par l'amende-
ment de M. Eberhard et ses collègues, il ne serait plus possible 
d'atteindre la contribution de 100 millions de francs que nous 
sollicitons. 

Pour cette raison, je demande au Sénat de bien vouloir 
repousser cet amendement qui, d'ailleurs, ne pourrait pas être 
appliqué si, éventuellement, il était adopté. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 40, repoussé par la corn-

mission et le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n° 47 ? 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. L'amendement n° 47 
présenté par M. Pelletier restreint considérablement la portée 
de la mesure envisagée puisqu'il relève le seuil de 800 000 à 
1 000 000 de francs. De plus, au lieu de s'appliquer à environ 
20 000 agriculteurs, il n'en toucherait que 7 000. Dès lors, les 
taux proposés dans le projet devraient être sensiblement relevés 
et nous serions amenés à demander aux intéressés une contri-
bution exceptionnelle insupportable. 

C'est pourquoi je demande à M. Pelletier, après les explica-
tions que je viens de lui fournir, de bien vouloir retirer son 
amendement ou à défaut, au Sénat, de le repousser. 

M. le président. Monsieur Pelletier, êtes-vous sensible à l'appel 
du Gouvernement ? 

M. Jacques Eberhard. Non ! (Rires.) 

M. Jacques Pelletier. Non, je n'y suis pas sensible et je le 
regrette, car j'aurais bien voulu faire plaisir à M. le secrétaire 
d'Etat. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 47, repoussé par la com-

mission et le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n° 48 ? 

Je vous demande de m'aider, monsieur le secrétaire d'Etat, 
car notre débat ne se déroule pas à une cadence suffisamment 
rapide. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. C'est bien volontiers 
que je vais vous aider dans cette tâche difficile, monsieur le 
président, mais le débat se déroule dans un climat tellement 
excellent que nous avons plaisir à rester ensemble. (Sourires.) 

M. le président. Jusqu'à une certaine heure seulement ! 
(Nouveaux sourires.) 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. La proposition de 
M. Pelletier serait tout à fait justifiée si la contribution de 
solidarité était, comme l'impôt sur le revenu, une imposition 
personnelle établie en fonction de la situation familiale du 
contribuable. 

Or, tel n'est pas le cas. Cette contribution doit être, comme 
on l'a rappelé à plusieurs reprises, l'expression de la solidarité 
de la profession agricole et ne peut être établie qu'en fonction 
du bénéfice de l'entreprise. 

C'est la raison pour laquelle je demande au Sénat de vouloir 
bien repousser l'amendement n° 48 ou à M. Pelletier de le 
retirer. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 48, repoussé par la commis-

sion et par le Gouvernement. 
(Après une première épreuve à main levée, déclarée douteuse 

par le bureau, le Sénat, par assis et levé, n'adopte pas l'amen-
dement.) 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amen-
dement n° 49 ? 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Cet amendement est 
de même inspiration que le précédent. On déclare vouloir 
demander un certain effort de solidarité à ceux qui auraient 
éventuellement le moins souffert. Mais, dès l'instant où l'on 
en arrive à la mesure concrète, on veut la vider de sa substance. 

M. Pelletier considère que les agriculteurs qui ont été sinistrés 
trois années de suite ne devraient pas être soumis à cette 
contribution exceptionnelle. Mais, si l'agriculteur a été sinistré, 
il a été indemnisé... 

M. Henri Caillavet. Non ! 
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M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. ... il a reçu le concours 
du fonds . _ des calamités, les prêtscalamités ; cette année, il 
a bénéficié de l'avantage forfaitaire au cours de l'été. 

Je rappelle qu'il s'agit d'une contribution portant sur le 
bénéfice. Pourquoi remonter trois années en arrière ? Cela 
créera des difficultés pour appréhender l'impôt. 

Si l'agriculteur a été sinistré, il n'en est pas moins vrai 
que, au cours des années précédentes, il a réalisé un bénéfice 
au-delà d'une certaine limite, malgré le sinistre dont il a été 
victime, puisqu'un seuil est applicable aux exploitants agricoles 
en matière de contribution exceptionnelle. 

Ce seuil, vous l'avez vu, il y a un instant, est de 800 000 francs 
de chiffre d'affaires réalisé. C'est au-delà de cette somme 
que nous allons solliciter cette contribution exceptionnelle. 

Donc, malgré les sinistres dont les intéressés auraient été 
l'objet, ceux-ci auront un bénéfice... 

M. le président. Ce n'est plus 800 000 francs, m ais un mil-
lion de francs maintenant. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. C'est exact et je 
rectifie mon propos. J'avais toujours dans l'esprit la lettre du 
projet de loi primitif. 

Par conséquent on ne vise, pour l'assujettissement à la contri-
bution exceptionnelle, que le bénéfice. 

M. Roger Houdet. Le chiffre d'affaires. 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je voudrais revenir 

à notre raisonnement initial. M. Pelletier considère que les 
agriculteurs sinistrés trois années de suite devraient être exo-
nérés de la contribution exceptionnelle. Je lui indique qu'en cas 
de sinistré un dispositif entre en jeu pour indemniser les agri-
culteurs. Cette indemnisation ayant joué, ces agriculteurs auront 
réalisé des bénéfices et nous leur demandons, de ce fait, de bien 
vouloir apporter un concours exceptionnel en faveur de ceux 
qui, loin d'en avoir réalisé eux-mêmes, se trouvent dans des 
situations difficiles. 

Je demande, par conséquent, à M. Pelletier de bien vouloir 
retirer son amendement. 

M. le président. Retirez-vous votre amendement, monsieur Pelle-
tier ? 

M. Jacques Pelletier. Non, monsieur le président, je le main-
tiens. 

M. Henri Caillavet. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Caillavet. 

M. Henri Caillavet. Monsieur le secrétaire d'Etat, je voudrais 
prendre l'exemple du sud-ouest et plus particulièrement de mon 
département, le Lot-et-Garonne. Nous avons été sinistrés quatre 
fois en trois ans par la grêle, puis par les inondations, puis par 
des pluies diluviennes et, cette année, par la sécheresse. 

Lorsque nous souhaitons venir en aide aux exploitants, vous 
nous répondez que le Gouvernement fait face et que les exploi-
tants ont des possibilités. Lesquelles ? 

C'est vrai, ils peuvent emprunter. Or, actuellement, certains 
exploitants ont emprunté de nouveau pour payer les annuités 
de leur emprunt. Ce procédé n'est pas tolérable. 

Par ailleurs, les exploitants peuvent bénéficier d'une remise 
d'impôt. Elle est mineure par rapport aux charges de l'exploi-
tation. 

Dès lors, je ne peux que reprendre les arguments développés 
par mon collègue, M. Pelletier, et, en ce qui me concerne, 
je voterai son amendement. 

M. Jacques Pelletier. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Pelletier. 

M. Jacques Pelletier. Je n'ai pas été convaincu par l'argumen-
tation de M. le secrétaire d'Etat. Car, dans ma région, certaines 
exploitations ont été sinistrées trois fois. Elles ne sont pas 
nombreuses, mais il y en a quelques unes. Cette situation doit 
être la même dans toute la France. 

Je ferai observer que je ne vise pas des départements, mais 
des exploitations qui ont été sinistrées pour la troisième fois 
consécutive. 

Pour être considérées comme sinistrées, ces exploitations 
doivent répondre à des critères très sérieux, avoir enregistré 
une perte égale à 25 p. 100 du chiffre d'affaires, et les contrôles 
sont très stricts, notamment auprès des coopératives céréalières. 

Puisque M. le secrétaire d'Etat nous affirme que les exploi-
tants agricoles sinistrés en 1974 et 1975 ont été indemnisés, 
je voudrais bien l'entendre me citer une exploitation de la 
Picardie, province que je représente ici, qui ait été indemnisée.. 

Certes, les agriculteurs ont pu bénéficier de prêts intéres-
sants à des taux bonifiés sur quatre ans, je n'en disconviens pas, 
mais ils ont pu être une nouvelle fois sinistrés en 1975 et ont 
dû de nouveau contracter un emprunt sur quatre ans. 

Cette année, ils doivent déjà rembourser les annuités de leurs 
emprunts souscrits au titre des années 1974 et 1975. Il serait 
tout de même illogique de leur imposer une contribution sup-
plémentaire. 

Je répète que le nombre des exploitations visées ne doit pas 
être très important. Aussi je ne pense pas que le vote de cet 
amendement détruise l'harmonie de ce projet dans son ensemble, 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. J'ai le sentiment 
que je me suis mal -exprimé ou que nous ne nous comprenons pas 
bien. 

Je voudrais revenir sur les dispositions mises en place. Il 
s'agit bien de demander cette contribution à certains agricul-
teurs, à savoir les plus importants puisque nous leur appli-
quons l'impôt à partir d'un chiffre d'affaires d'un montant fixé,, 
après le vote d'un précédent amendement, à un million de 
francs sur deux exercices. 

Entendons-nous bien, ces agriculteurs • paieront un impôt 
exceptionnel dans la mesure où ils auront réalisé, au titre - des 
exercices 1974 et 1975, des bénéfices. Dans l'optique du Gou-
vernement, il ne s'agit pas d'appliquer cette contribution sup-
plémentaire à tous les agriculteurs, puisque nous avons déter-
miné des seuils de 100 000francs, 150000 francs, 200 000 francs 
et 300 000 francs. 

Par conséquent, si des agriculteurs ont effectivement eu à 
souffrir de sinistres pendant deux ou trois années, il n'en est 
pas moins vrai que, malgré ceux-ci, ils ont réussi tout de même 
à réaliser un bénéfice supérieur aux .seuils fixés. 

Nous leur demandons donc, selon des critères déterminés, 
d'apporter une faible contribution, en faveur de ceux qui, sinis-
trés une seule fois, n'ont réalisé aucun bénéfice et ont même 
enregistré des déficits importants. 

C'est bien là l'expression de la solidarité réclamée par les 
uns et par les autres et nous vous proposons un dispositif sus-
ceptible de répondre aux arguments que vous avez pu déve-
lopper. 

Je ne vois pas pour quelles raisons on ne demanderait pas 
aux quelques agriculteurs - les heureux, serais-je tenté de dire 
— qui auraient eu la possibilité de réaliser tout de même des 
bénéfices au cours de ces trois années, malgré les sinistres, 
d'apporter leur aide à ceux qui, malheureusement, n'en ont pas 
réalisé et ne sont peut-être pas près d'en faire demain. 

Voilà pourquoi je ne comprends pas la démarche de M. Pel-
letier. Je lui demande donc de retirer son amendement et, s'il 
ne le fait pas, je souhaite que le Sénat veuille bien s'y oppo-
ser, au nom de l'équité. 

M. Jacques Pelletier. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M._Pelletier. 

M. Jacques Pelletier. Je comprendrais l'argumentation de 
M. le secrétaire d'Etat si ces contributions ne concernaient pas 
certains agriculteurs encore imposés suivant le régime des béné-
fices forfaitaires. Ces agriculteurs vont, en effet, devoir acquit-
ter cette contribution supplémentaire alors qu'ils ont été sinis-
trés et ont subi des pertes. Si ces agriculteurs sont imposés, 
l'argumentation de M. le secrétaire d'Etat ne tient pas. 

M. René Monory, rapporteur général. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 

M. René Monory, rapporteur général. Je ne combattrai 'pas, 
bien entendu, l'amendement de M. Pelletier, pour lequel la com-
mission a émis un avis favorable. Mais ce qu'il  vient de dire 
n'est plus exact, puisque le seuil d'imposition a été porté de 
800 000 francs à 1 million de francs. Ainsi, il n'y a plus d'agri-
culteurs imposés au forfait, le seuil du bénéfice réel étant de 
500 000 francs.. 

M. Jacques Pelletier. Je demande la parole. 

M.
. 
le président. La parole est à M. Pelletier 

M. Jacques Pelletier. Ce n'est pas tout à fait exact, car, pour 
être imposés au bénéfice réel, les agriculteurs doivent avoir 
réalisé un chiffre d'affaires de 500 0000 francs, deux années 
consécutives. Or, nombreux sont ceux qui peuvent avoir enre-
gistré un chiffre d'affaires de 400 000 francs une année et de 
600 000 francs l'autre année. 
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M. Jacques Descours-Desacres. Je demande la parole: _ 

M. le président. La parole est à M. Descours Desacres. 
M. Jacques Descours Desacres. Monsieur le président, mes-

dames, messieurs, je suis stupéfait par les déclarations de M. le 
secrétaire d'Etat, car elles me paraissent en totale contradiction 
avec la logique et avec le texte. 

M. Edgard Pisani. Cela devient intéressant ! 

M. Jacques Descours Desacres. Je ne connais pas de cas cor-
respondant à l'amendement présenté par M. Pelletier — mais 
puisqu'il l'a déposé, je suppose qu'il en existe. Or, monsieur le 
secrétaire d'Etat, vous répondez à M. Pelletier, qu'il est trop 
compliqué de retenir trois années de sinistres consécutives. 
Pourtant, en prévoyant trois années au lieu de deux, l'amende-
ment correspond au voeu du Gouvernement puisqu'il diminue le 
nombre des bénéficiaires éventuels. 

S'agissant du principe, monsieur le secrétaire d'Etat, vous nous 
dites qu'il est normal que des agriculteurs non sinistrés et qui 
ont eu un revenu relativement important cotisent en faveur des 
agriculteurs sinistrés. Mais plaçons-nous dans le cadre du texte. 

Le cas visé par M. Pelletier est celui d'agriculteurs qui, cette 
année même, ont été sinistrés pour la troisième fois. Or, si 
certains ont pu maintenir un chiffre d'affaires supérieur à 
100 000 francs en 1974 et 1975 — ce sont les deux années prises 
en considération -- c'est, dans de nombreux cas, grâce aux 
prêts7sinistrese  qu'ils ont souscrits et qui entraînent pour eux des 
charges, et non pas des bénéfices. 

Enfin, vous nous dites, monsieur le secrétaire d'Etat : « Ce 
sont ceux qui ont des revenus importants qui seront appelés à 
verser cette cotisation. » Mais que dit le texte ? « Les exploitants 
agricoles dont les recettes ont excédé... » 100 000 francs «... doivent 
acquitter une contribution exceptionnelle de solidarité égale à 
1 p. 100 du bénéfice total imposable des deux années corres-
pondantes, si ce total est inférieur à 100 000 francs ». Par consé-
quent, aucun des exploitants ayant réalisé un chiffre d'affaires 
supérieur à 100 000 francs n'est exonéré de la contribution, 
comme vous sembliez l'indiquer. Même si leur bénéfice est mi-
nime, ils devront, en vertu de l'alinéa suivant, acquitter une 
contribution de 500 francs. C'est là une profonde injustice : à des 
gens sinistrés pour la troisième fois, vous allez demander une 
contribution de 500 francs. C'est inconcevable ! 

M. Joseph Raybaud. Très bien .! 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je crois, monsieur 
Descours Desacres, que nous nous comprenons mal. 

M. le président. Cela apparaît clairement. (Sourires.) 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Un agriculteur a pu, 
comme vous l'indiquez, avoir recours, par l'intermédiaire du 
fonds des calamités agricoles, au prêt calamité en 1974 et 1975, 
s'il a été sinistré. Son chiffre d'affaires a été, pendant ces deux 
années, supérieur à 100 000 francs et il a réalisé un bénéfice. 
Je lui demande alors d'apporter une contribution qui sera 
fonction de l'importance du bénéfice qu'il aura réalisé. Cette 
contribution servira à indemniser ses collègues agriculteurs qui, 
sinistrés une, deux, trois fois peut-être, n'auront, eux, réalisé 
aucun bénéfice et seront alors confrontés à de terribles diffi-
cultés. 

Ce que je demande, c'est l'effort de solidarité d'une profes-
sion envers tous ses membres. Voilà pourquoi je souhaite que 
l'amendement de M. Pelletier ne soit pas adopté ou, mieux, que 
M. Pelletier veuille bien le retirer. 

M. Jacques Descours Desacres. Je demande la parole. (Mur-
mures sur certaines travées.) 

M. le président. La parole est à M. Descours Desacres pour 
répondre au Gouvernement. 

M. Jacques Descours Desacres. Mes chers collègues, je serai 
bref. 

Alors, monsieur le secrétaire d'Etat, acceptez de faire sup-
primer — vous seul pouvez maintenant avoir l'initiative de 
cette suppression — les mots : « La contribution ne peut être 
inférieure à 500 francs ». Car des agriculteurs qui n'auront réa-
lisé aucun bénéfice ni en 1974, ni en 1975 et auront été sinistrés 
en 1976 seront cependant tenus de verser 500 francs. 

M. Geoffroy de Montalembert. C'est sûr ! 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 

Je mets aux voix l'amendement n° 49, repoussé par le Gouver-
nement et accepté par la commission. 

(L'amendement est adopté.) 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur l'amende-
ment n° 55, accepté par la commission ? 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. J'observerai tout 
d'abord que le texte de l'amendement de M. Tinant n'est pas tout 
à fait adapté au souhait qu'a voulu exprimer son auteur. En effet, 
il maintient l'exigence d'une déclaration au vu de laquelle 
l'administration établira un rôle. 

Cela dit, la proposition de M. Tinant pose un problème de 
délai. 

En effet, comme vous le savez, il est indispensable que les 
impositions supplémentaires, prévues dans le collectif, soient 
recouvrées avant la fin de l'année. Or, ce serait impossible si 
l'on recourait à la procédure du rôle qui est beaucoup plus 
lourde et plus complexe que le système du versement spontané 
et nécessiterait à coup sûr des délais plus longs. 

Au demeurant, j'indique à M. Tinant que les exploitants agri-
coles n'auront pas de difficulté importante pour établir la décla-
ration qui leur sera demandée. En effet, ils connaissent déjà 
leur bénéfice. De ce fait, les pourcentages retenus seront aisés à 
appliquer dès que la loi aura été votée. 

C'est pourquoi, dans un souci de simplification et d'efficacité, 
je demande à M. Tinant de bien vouloir retirer son amendement 
et, s'il le maintenait, au Sénat de s'y opposer. 

M. le président. Monsieur Tinant, votre amendement est-il main-
tenu ? 

M. René Tinant. Oui, monsieur le président. 
Les agriculteurs ne connaissent pas le montant des revenus 

sur lequel ils seront imposés pour 1975. Il ne leur a pas été 
communiqué. 

M. le président. Je vais mettre aux voix l'amendement n° 55. 

M. Geoffroy de Montalembert. Je demande la parole pour 
explication de vote. 

M. le président. La parole est à M. de Montalembert. 

M. Geoffroy de Montalembert. Je voterai l'amendement de 
M. Tinant. Je voudrais toutefois, auparavant, obtenir du Gouver-
nement une précision. 

Les agriculteurs qui sont soumis au bénéfice réel déclarent 
régulièrement leurs bénéfices au moment de la déclaration de 
l'impôt sur le revenu des personnes physiques. Seront-ils tenus 
d'établir une autre déclaration ? 

Le Gouvernement pourrait, à mon avis, indiquer que le chiffre 
qui figurera dans la déclaration de bénéfices réels suffira. Pour-
quoi augmenter encore la paperasserie? 

M. Jacques Descours Desacres. Très bien ! 
M. le président. Je vais consulter le Sénat sur l'amendement 

n° 55. 

M. Geoffroy de Montalembert. Je n'ai pas eu de réponse ! 

M. le président. Je le sais bien, mais je ne peux pas donner 
la parole si on ne me la demande pas. 

M. Geoffroy de Montalembert. J'ai l'impression d'avoir posé 
une colle ! 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. J'avoue que je consul-
tais mes notes, car je n'ai pas la prétention d'avoir la science 
infuse et de pouvoir répandre à toutes les questions, sur tous 
les sujets. Afin de ne pas inventer une réponse qui ne vous 
satisferait pas, je consultais la documentation qui est à ma dispo-
sition. Je vous prie de m'excuser de m'être accordé un temps 
de réflexion. 

M. Geoffroy de Montalembert. Me permettez-vous de vous 
interrompre, monsieur le secrétaire d'Etat ?... 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je vous en prie. 
M. le président. La parole est à M. de Montalembert, avec 

interrompre, monsieur le secrétaire d'Etat ? 

M. Geoffroy de Montalembert. Monsieur le secrétaire d'Etat, 
je ne vous demande pas de me répondre si vous n'êtes pas 
en mesure de le faire. Je me suis simplement permis d'indiquer 
au Gouvernement qu'il avait là une possibilité de réduire la 
« paperasserie » dont sont accablés aussi bien les services du 
fisc que les contribuables. 
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Pourquoi ne pas dire que les agriculteurs soumis au régime 
du bénéfice réel seront imposés, dans le cadre de l'effort de 
solidarité, d'après leur déclaration d'impôt sur le revenu, qui 
est contrôlable, et souvent contrôlée ? Le Gouvernement pour-
rait, en commission mixte paritaire — ou peut-être même en 
fin de séance — déposer un amendement dans ce sens. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Mon souci, mon-
sieur de Montalembert, est de vous répondre le plus positi-
vement possible. 

En ce qui concerne lés agriculteurs soumis au bénéfice for-
faitaire, le Journal officiel a publié, pour la quasi-totalité 
d'entre eux, les montants des bénéfices éventuellement réalisés 
au cours des exercices concernés — seuls n'ont pas été publiés 
ceux concernant "la viticulture de grands crus. 

Les agriculteurs soumis au bénéfice réel ont déclaré leurs 
résultats. L'administration est donc à même d'appréhender, sans 
double déclaration, les bénéfices réalisés par les intéressés. 

Je demanderai aux services d'étudier le problème que 
vous évoquez. Il me paraît, en effet, possible d'aller dans le 
sens de ce que vous souhaitez. Pourquoi compliquer la situa-
tion ? Nous avons entre les mains les documents nécessaires ; 
c'est dans un souci de rapidité que nous pensions demander 
aux agriculteurs une déclaration. Mais l'administration peut 
consulter la documentation qu'elle détient maintenant pour 
appréhender les bénéfices et pour déterminer le montant de 
la taxe exceptionnelle que devront acquitter les agriculteurs 
concernés. 

Au bénéfice de ces observations, je demande à M. _ Tinant 
de bien vouloir reviser sa position et de retirer son amen-
dement. 

M. le président. Monsieur Tinant, maintenez-vous votre amen-
dement ? 

M. René Tinant. Oui, monsieur le président. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?.... 
Je mets -aux voix l'amendement n° 55, accepté par la commis-

sion et repoussé par le Gouvernement. 
(L'amendement est adopté.) 

M. le président. En ce qui concerne l'amendement n° 24, pré-
senté par M. de Bourgoing, la commission s'en est remise à la 
sagesse du Sénat. 

Quel est l'avis du Gouvernement? 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Votre amendement 
n° 24, monsieur de Bourgoing, viderait l'article 2 de sa substance. 
En effet, le Trésor-serait tenu de rembourser, dès l'année pro-
chaine, la quasi-totalité du produit de la taxe exceptionnelle 
perçue. 

Le Gouvernement, vous le savez, a déjà consenti un effort appré-
ciable, puisqu'il a accepté que cette contribution exceptionnelle 
prenne, à hauteur de 50 p. 100, la forme d'un emprunt — le 
Sénat, je le sais, proposera tout à l'heure une autre formule. 

Si nous voulons éviter de vider de son sens l'article 2, dont 
l'objectif est d'inviter une profession à témoigner sa solidarité à 
l'égard de tous ses membres, si nous voulons redresser le climat 
détestable que nous avons pu constater et qui consistait à mettre 
les agriculteurs à l'index de l'ensemble de la population, nous 
devons pouvoir dire à toutes les catégories que la solidarité se 
manifeste au sein même de la profession concernée. 

Dans un souci de cohérence, je demande à M. de Bourgoing de 
bien vouloir retirer son amendement. 

M. Philippe de Bourgoing. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. de Bourgoing. 

M. Philippe de Bourgoing. Je comprends très bien l'esprit qui 
a animé le Gouvernement lorsqu'il a décidé que la solidarité 
devait jouer également à l'intérieur de la profession agricole. 

Néanmoins, si j'ai, avec un certain nombre de collègues, 
déposé cet amendement, c'est parce que des agriculteurs sinis-
trés, s'ils se situent au-dessus d'un certain revenu cadastral, 
ne bénéficieront d'aucune aide. En outre, ils pourront être 
assujettis à .  la contribution que nous avons votée à l'article pre-
mier. Il me semble que cela fait beaucoup de choses à la fois. 

J'ajoute qu'à l'article 2, il n'est tenu compte aucunement de 
la situation de famille, ce qui n'est tout de même pas l'équité. 
C'est pourquoi, nous avions voulu considérer que la contribution 
exceptionnelle qui leur était demandée était une avance sur les 
contributions futures qui, elles, tiendront compte de l'ensemble 
des éléments, sinistre et famille. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous ne m'avez pas répondu 
sur tous ces points et vous avez évoqué l'amendement n° 2  

rectifié de la commission des finances qui est un amendement de 
repli. Pourriez-vous nous dire quel est votre sentiment sur ce 
texte ? 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général 
pour défendre son amendement n° 2 rectifié. 

M. René Monory, rapporteur général. La commission avait 
senti intuitivement que cet article était mauvais, car il a été 
introduit dans la précipitation pour faire taire quelques réac-
tions plus ou moins démagogiques. On s'est dit : puisqu'on 
conteste cette solidarité avec les agriculteurs, on va faire par-
ticiper, pour atténuer les choses, un certain nombre d'entre 
eux à cet effort. 

Ce qui nous a surpris, c'est que, finalement, l'opération 
consiste à prélever d'abord — et nous l'avons approuvé — une 
contribution au titre de l'I.R.P.P., ensuite une contribution au 
titre de l'impôt sur les sociétés. Puis vous avez en quelque 
sorte inventé une troisième contribution qui, au départ, basée 
sur le chiffre d'affaires, s'est transformée au cours de la dis-
cussion en taxe sur les bénéfices. En conséquence, certains 
Français vont se voir imposer à la fois au titre de l'I.R.P.P. 
et au titre de cet impôt fixé par l'article 2, ou au titre de 
l'impôt sur les sociétés et au titre de l'impôt établi par l'ar-
tiole 2. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, la commission a donc pensé 
que, sans doute rempli de bonnes intentions, vous étiez allé 
trop loin et que vous aviez créé un climat et une situation 
qui, au lieu de rapprocher les Francais, risquaient, même à 
l'intérieur d'une profession, de provoquer un certain malaise 
et une certaine division. 

Consciente des possibilités du Gouvernement dans cette affaire 
et du combat . que vous aviez mené à l'Assemblée nationale, 
consciente également du fait qu'il ne faut pas que l'une ou 
l'autre des deux parties perde la face, la commission a imaginé 
un amendement qui, probablement, va moins loin que celui de 
M. de Bourgoing. . 

Cependant, nous avons pensé que, si. le Gouvernement accep-
tait cette transaction, il n'y aurait ni vainqueur ni vaincu et 
que, finalement, les agriculteurs non entièrement satisfaits, bien 
sûr, accepteraient, à la rigueur, de supporter cette contribu-
tion exceptionnelle, mal venue je le répète, mais remboursée 
au bout de cinq ans. Ainsi, d'une part, le Gouvernement conser-
vait ses cent millions de recettes, d'autre part, il aménageait 
le paiement de cette contribution exceptionnelle par les agri-
culteurs qui ont de gros revenus. 

J'ajoute, monsieur le secrétaire d'Etat, que, d'entrée de jeu, 
hier à la tribune, j'ai proposé, au nom ' de la commission - des 
finances, le_ dialogue à M. le Premier ministre. J'ai eu la satis-
faction de constater que ce dernier répondait d'une façon affir-
mative à cette proposition et reconnaissait que, compte tenu 
de l'urgence de l'adoption de la loi de finances rectificative, 
compte tenu du fait également qu'une majorité de commis-
saires s'était déterminée en faveur du soutien du plan, tout 
en lui apportant quelques modifications, la commission s'était 
montrée très raisonnable. 

Si, lors de l'examen du premier amendement présenté par 
la commission - il ne dénature pas fondamentalement le texte, 
mais l'aménage pour le faire accepter psychologiquement — le 
Gouvernement manifestait sans dialoguer son opposition, la com-
mission des finances considérerait que ses propositions ne sont 
pas sincères. Mais je suis convaincu, monsieur le secrétaire 
d'Etat, que dans un instant vous allez me rassurer. (Applau-
dissements sur diverses travées.) 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je demande la 
parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-
dent, je vous demande de bien vouloir m'accorder une sus-
pension de séance de quelques minutes. 

M. le président. Monsieur le secrétaire d'Etat, nous sommes 
dans une situation difficile. Soixante amendements ont été 
déposés et nous en avons examiné vingt-quatre. Il _en reste 
donc ' trente-six à discuter. Il n'est plus possible de prévoir 
le scrutin public sur , le vote final à dix-sept heures, mais 
plutôt à dix-neuf heures. (Protestations sur de nombreuses 
travées.) 

Je suis désolé, mes chers collègues. Je n'ai pas le sentiment 
de retarder les débats. 

Pouvez-vous, monsieur le secrétaire d'Etat, nous indiquer si 
la suspension de séance que vous demandez sera très brève et, 
alors, nous vous attendrons, ou si elle sera longue, auquel cas 
il conviendrait de suspendre la séance pour la 'reprendre à 
quinze 'heures. 
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M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je partage votre 
souci, monsieur le président. Le dialogue qui s'est engagé entre 
nous ne doit laisser ni vainqueurs ni vaincus. Le seul vainqueur 
doit être l'intérêt général. 

J'ai été sensible à l'argumentation développée par M. Monory. 
Pour cette raison, je vous demande, monsieur le président, de 
bien vouloir m'accorder une suspension de séance de quelques 
minutes. 

M. le président. Il serait plus  raisonnable d'interrompre nos 
travaux jusqu'à quinze heures. (Assentiment.) 

La séance est suspendue. 

(La séance, suspendue à douze heures cinquante minutes, 
est reprise à quinze heures quinze minutes.) 

M. le président. La séance est reprise. 

—3 

DEPOT DE  QUESTIONS ORALES AVEC DEBAT 

M. le président. J'informe le Sénat que j'ai été saisi de trois 
questions orales avec débat dont je vais donner lecture. 

M. Louis Courroy appelle l'attention de M. le ministre délé-
gué auprès du Premier ministre, chargé de l'économie et des 
finances, sur les difficultés rencontrées par l'industrie du bois, 
nées en particulier de l'importation massive de produits tels que 
pâtes à papier, panneaux de particules et ameublement. Il lui 
demande s'il envisage des mesures propres à sauvegarder l'éco-
nomie forestière de notre pays — par ailleurs facteur important 
d'équilibre financier pour de nombreuses communes — et 
spécialement une régression sensible de ces importations ainsi 
que l'octroi d'aides aux investissements permettant la construc-
tion d'unités de fabrication de pâte à papier et de transfor-
mation du bois sous ses différents aspects (n" 36) . 

M. Adolphe Chauvin demande à M. le Premier ministre, 
ministre de l'économie et des finances, de bien vouloir exposer 
devant le Sénat les grandes lignes de la politique qu'il compte 
suivre tant sur le plan intérieur, plus particulièrement à l'égard 
des collectivités locales, que sur le plan extérieur, notamment 
en matière de construction européenne (n° 37) . 

M. Pierre Vallon demande à M. le Premier ministre, ministre 
de l'économie et des finances, de bien vouloir exposer, d'une 
part, la politique que le Gouvernement compte suivre à l'égard 
des cadres et des classes moyennes et, d'autre part, quelles 
mesures nouvelles en faveur des entreprises (notamment petites 
ou moyennes) il compte prendre ou proposer au vote du Parle-
ment pour améliorer la situation de l'emploi (jeunes en parti-
culier) (n° 38) . 

Conformément aux articles 79 et 80 du règlement, ces ques-
tions orales avec débat ont été communiquées au Gouvernement 
et la fixation de la date de discussion aura lieu ultérieurement. 

—4— 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1976 

Suite de la discussion et adoption d'un projet de loi. 

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet de loi 
de finances rectificative pour 1976. 

Article 2 (suite) . 

M. le président. Nous poursuivons la discussion des amende-
ments n" 8  24 de M. de Bourgoing et 2 rectifié de la commission 
des finances à l'article 2 du projet de loi. 

Nous avons entendu les auteurs de ces amendements et la 
commission des finances. A douze heures cinquante, le Gouver-
nement a demandé une suspension de séance de quelques 
minutes, qui s'est prolongée jusqu'à quinze heures quinze, alors 
que la reprise de nos travaux avait été prévue pour quinze 
heures précises. 

Sur l'amendement n° 2 rectifié, la parole est à M. le secrétaire 
d'Etat. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat auprès du ministre 
délégué à l'économie et aux finances (Budget). Monsieur le 
président, il s'agit là d'un point important de notre débat. Le 
Gouvernement tient à rappeler qu'en ce qui concerne l'arti-
cle 2 il a déjà réalisé un effort par rapport à sa position initiale 
en acceptant, par voie d'amendement, que la moitié de la contri-
bution soit versée sous forme d'emprunt. Il ne peut aller plus  

loin au risque de voir revivre, avec regret, bien sûr, le ressenti-
ment que pourraient nourrir certaines catégories de notre popu-
lation à l'égard d'une autre. 

C'est la raison pour laquelle il demande au Sénat de bien 
comprendre que sa démarche s'inspire, à la suite de tout ce qui a 
été dit, à la suite des ressentiments qui sont nés ici et là, d'un 
souci d'apaisement et tend à démontrer qu'une catégorie profes-
sionnelle réalise un effort sensible à l'égard de tous ses membres. 

Voilà pourquoi, monsieur le président, le Gouvernement ne 
peut accepter l'amendement n° 2 rectifié qui a été présenté ce 
matin par M. Monory. Il ne lui est pas possible, au risque de 
retomber dans un climat que les uns et les autres vous avez fort 
justement dénoncé, d'aller plus loin dans cette voie. 

L'article 2 — vous l'avez remarqué — se situe dans la même 
perspective de solidarité que l'article 1 `r . Dès lors que les 
contribuables concernés par l'article 1"r au titre de la solidarité 
nationale devront acquitter une partie de leur contribution sous 
forme d'impôt, il n'est plus possible, pour le Gouvernement, de 
prévoir que la contribution exceptionnelle soit versée essentielle-
ment sous forme d'emprunt. Je rappelle que cette contribution 
exceptionnelle ne concerne que 20 000 agriculteurs qui ont eu la 
possibilité, au cours des deux exercices concernés — 1974 et 
1975 — de réaliser des bénéfices. En conséquence, j'insiste tout 
particulièrement pour que le Sénat suive le Gouvernement dans 
cette voie. 

Ce qui me rassure quelque peu lorsque je sollicite un tel enga-
gement, c'est que les uns et les autres vous avez plaidé à plu-
sieurs reprises l'obligation, pour le Gouvernement, de définir 
une ligne politique et de s'y tenir, d'agir de telle manière que 
soient apaisés les ressentiments qui sont apparus ici et là. Le 
Gouvernement ne fait donc rien d'autre que répondre aux sugges-
tions que vous avez formulées publiquement dans cette enceinte, 
dans vos groupes respectifs, voire à l'extérieur de ces murs. 

Par conséquent, vous devez être cohérents dans votre démarche 
et, cette cohérence, je ne doute pas un seul instant que vous la 
partagerez avec le Gouvernement en repoussant l'amendement 
n" 2 rectifié. 

M. René Monory, rapporteur général de la commission des 
finances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 

M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 
nous avons perdu beaucoup de temps pour un piètre résultat. 
Nous aurions mieux fait, ce matin, de passer directement au vote. 
J'avais cru réellement à la volonté de dialogue du Gouverne-
ment et je suis en train de me poser des questions. 

Je voudrais ramener l'affaire à sa juste proportion. N'exagé-
rons pas lorsqu'on dit que c'est l'ensemble des Français qui 
ont demandé que la moitié des 100 millions de francs soit 
remboursée sous forme d'emprunt et que l'autre moitié soit 
perçue sous forme de cotisation. Les Français ont sans doute 
manifesté quelque impatience sur la présentation de l'impôt 
« sécheresse » et ils avaient raison, mais je ne crois pas qu'ils 
aient manifesté d'inquiétude sur le fait que telle ou telle caté-
gorie d'agriculteurs verse une partie de sa contribution sous 
forme d'emprunt ou de cotisations. 

Ensuite, je pourrais rappeler d'autres exemples. Lorsque le 
pays est venu en aide à telle ou telle catégorie sociale, il n'est 
venu à l'idée ni du Gouvernement, ni du Parlement de dire 
que, dans cette catégorie, on imposerait certains deux fois. On 
aurait pu le faire. Pour telle ou telle cotisation de chômage, il 
pouvait être tout à fait justifié que celui qui gagne beaucoup 
d'argent paie trois fois plus d'impôt. Ce n'a pas été le cas. 

Je comprends votre position et, compte tenu des débats qui 
ont eu lieu à ce sujet, j'admets que le Gouvernement ne puisse 
abroger cet article. Comprenant votre situation, je me suis 
efforcé, avec mes collègues de la commission des finances, 
d'atténuer les oppositions qui pouvaient se manifester à l'égard 
de cet article et de trouver un moyen pour que le Gouvernement 
s'en sorte d'une façon honorable sans que cela porte le moindre 
préjudice au moral des Français, ni à la confiance qu'ils #émoi-
gnent au Gouvernement. 

Je rappelle qu'il s'agit de 50 millions de francs actuellement 
remboursables dans cinq ans. Or, nous débattons d'un collectif 
de 9 380 millions de francs. Je vous rappelle qu'il manquait au 
ministère de la défense 2 milliards de francs et qu'on n'a pas 
fait beaucoup d'histoires pour lui accorder la moitié de cette 
somme. Or, cela n'a aucun rapport avec 50 millions de francs 
remboursables dans cinq ans. L'enjeu n'a pas la même importance. 

Je vous indique que M. de Bourgoing, avec beaucoup de 
gentillesse, alors qu'il avait fait une suggestion beaucoup plus 
avancée que celle de la commission des finances, a, d'entrée de 
jeu, pour faciliter le débat, accepté de se rallier à nos thèses. 
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M. le président. Monsieur le rapporteur général, excusez-moi 
de vous interrompre, mais, pour la clarté du débat, je dois 
indiquer que M. de Bourgoing a accepté de différer l'examen 
de son amendement, sans le retirer. 

M. René Monory, rapporteur général. Je me permets d'expri-
mer tout haut les propos que nous avons échangés tout bas 
avec M. de Bourgoing et d'avancer des informations dont je suis 
presque certain. 

C'est peut-être, monsieur le secrétaire d'Etat, la seule modifi-
cation à laquelle la commission des finances du Sénat soit 
attachée. Vous et votre majorité avez souhaité — j'interprète 
ici non la pensée de la majorité, mais, celle de la commission 
des finances — que le minimum de modifications soient appor-
tées au texte pour des raisons de confiance politique. 

La commission des finances du Sénat a parfaitement répondu 
aux objectifs que vous aviez fixés. L'article 1 °r  - je peux le 
dire et mes collègues de la commission des finances pourraient 
vous le confirmer — a fait l'objet de longues discussions, car 
ce ressaut dont nous a parlé M. Amie nous préoccupait. Malgré 
cela, elle n'a pas déposé d'amendement. 

Quant à l'article 2, nous avons reçu, comme vous, les repré-
sentants des organisations syndicales et nous n'avons pas suivi 
leurs revendications. Nous avons tenté de les apaiser en faisant 
la proposition que je vous ai exposée. 

Si donc le Gouvernement n'est pas ouvert à notre propo-
sition, soit 50 millions de francs sur cinq ans — c'est une 
somme sans aucune mesure avec l'ampleur du collectif — si 
véritablement il n'est pas en mesure de prendre en considé-
ration la demande du Sénat dans ce domaine, c'est que le dia-
logue dont on a parlé hier n'existe pas et je le regrette. 

J'engage vivement mes collègues, pour marquer que le Sénat 
existe, que les institutions de la République élues au suffrage 
universel sont bien vivantes, à voter l'amendement de la 
commission des finances. (Applaudissements des travées de 
l'U. C. D. P. à la droite.) 

M. le président. Monsieur de Bourgoing, maintenez-vous l'amen-
dement n° 24 ? 

M. Philippe de Bourgoing. Monsieur le président, compte tenu 
des propos tenus par M. le secrétaire d'Etat et par nos collègues, 
je vais faire un geste. Pour mon compte, je voterai l'amende-
ment de la commission des finances. A mon avis, cet article 2 
n'a pas été assez étudié. Sans doute nous propose-t-on une 
rédaction qui va dans le sens de la solidarité entre agriculteurs. 
Je suis d'accord sur le principe. Néanmoins, imposer aux agri-
culteurs une disposition qui ne respecte pas la stricte équité 
n'est pas la bonne méthode. 

Je retire donc mon amendement et me rallie à celui de la 
commission des finances. (Applaudissements à droite.) 

M. le président. L'amendement n° 24 est retiré. 

M. Jacques Descours Desacres. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. Descours Desacres. 
M. Jacques Descours Desacres. Monsieur le président, monsieur 

le secrétaire d'Etat, je voterai, bien entendu, l'amendement de 
la commission des finances, auquel nous nous sommes ralliés. 

Cependant, une dernière fois, publiquement, je supplie le Gou-
vernement de considérer quelle peut être la réaction d'un 
agriculteur sinistré qui n'aura pas eu droit aux aides publiques 
en raison de l'importance de son exploitation et à qui on va 
demander une contribution supplémentaire. Lui en expliquer le 
fondement serait, pour moi, un problème insoluble. 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 2 rectifié, présenté par 

la commission des finances et repoussé par le Gouvernement. 
Je suis saisi d'une demande de scrutin public émanant de 

l'union centriste des démocrates de progrès. 
Il va être procédé au scrutin dans les conditions réglemen-

taires. 
(Le scrutin a lieu.) 

M. le président. Personne ne demande plus à voter'?... 
Le scrutin est clos. 
(Il est procédé au comptage des votes.) 

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du scrutin 
n° 6: 

Nombre des votants 	  278 
Nombre des suffrages exprimés 	 257 
Majorité absolue des suffrages exprimés 	 129 

Pour l'adoption 	. 230 
Contre 	  27 

Le Sénat a adopté.  

Personne ne demande la parole sur l'article 2 ? 
M. Jacques Eberhard. Je demande la parole, pour explication 

de vote. 
M. le président. La parole est à M. Eberhard. 
M. Jacques Eberhard. Monsieur le président, cet article 2 

vise à faire payer certaines catégories d'agriculteurs. 
Nous avions déposé un amendement que nous estimions le 

meilleur, mais il a été repoussé par le Sénat. 
Il faut tout de même reconnaître que les seuils._ fixés par 

l'article 2 du projet de loi sont trop bas. 
Bien que l'amendement de M. Pelletier ait porté les recettes 

de 800 000 francs à un million de francs, le seuil reste trop 
bas pour les deux premières catégories de pourcentage. C'est 
la raison pour laquelle nous souhaiterions un vote par division. 
Le groupe communiste adopterait le premier alinéa mais repous-
serait les deux autres alinéas suivants qui proposent une contri-
bution exceptionnelle de 1 p. 100 et de 2 p. 100. 

M. le président. Monsieur Eberhardt, il aurait fallu formuler 
cette demande après le vote de l'amendement n 47 de M. Pelle-
tier qui s'appliquait au premier alinéa de l'article 2. Je peux 
cependant vous donner acte de vos intentions de ne pas voter 
ces deux alinéas. 

M. Jacques Eberhard. Il n'est donc pas possible de voter par 
division ? 

M. le président. Il eût fallu le demander en temps utile, avant 
le vote des amendements relatifs à chacune de ces parties. 

M. Jacques Eberhard. A moins que ma mémoire ne me fasse 
défaut, il me semble qu'aucun amendement n'a été retenu sur 
les deux alinéas que je vise. 

M. le président: Quels alinéas ? 
M. Jacques Eberhard. Les alinéas qui stipulent : « 1 p. 100 du 

bénéfice total imposable des deux années correspondantes, si ce 
total est inférieur à 100 000 francs » et « 2 p. 100 du même 
total, s'il est compris entre 100 000 et 150 000 francs ». Je 
demande qu'on vote sur ces deux alinéas, séparément ou en bloc. 

M. le président. Alors, c'est autre chose: 
M. Marcel Champeix. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Champeix. 
M. Marcel Champeix. Le groupe socialiste déclare qu'il votera 

contre l'ensemble de l'article 2, étant donné la confusion du 
débat. 

M. le président. Je vous en donne acte. 
Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix le premier alinéa de l'article 2, modifié 

par l'amendement n° 47 de M. Pelletier, et ainsi rédigé : 
« Les exploitants agricoles dont les recettes ont excédé 

1 million de francs pour le total des années 1975 et 1976 doivent 
acquitter une contribution exceptionnelle de solidarité égale 
à:» 

Le groupe socialiste a déclaré qu'il votait contre cet alinéa. 
(Ce. texte est adopté.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je-  mets aux voix les deuxième et troisième alinéas qui n'ont 

pas été modifiés, puisque l'amendement n° 48 de M. Pelletier a 
été repoussé et qui sont ainsi rédigés : 

« — 1 p. 100 du bénéfice total imposable des deux années 
correspondantes, si ce total est inférieur à 100 000 francs 

« — 2 p. 100 du même total, s'il est compris entre 100 000 et 
150 000 francs. » 

Je donne acte au groupe socialiste et au groupe communiste 
qu'ils votent .contre. 

(Ces textes sont adoptés.) 

M. le président. Sur les autres alinéas de l'article, modifiés 
et complétés par les amendements n° 49 de M. Pelletier, n° 55 
de M. Tinant et n° 2 rectifié de M. Monory, personne ne demande 
la parole ?... . 

Je les mets aux voix. 
(Ces textes sont adoptés.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'ensemble de l'article 2, modifié. 
(L'article 2 est adopté.) 

Article 3. 

M. le président. « Art. 3. — I. 	Les personnes morales passi- 
bles de l'impôt sur les sociétés sont assujetties à une contri- 
bution exceptionnelle égale à 4 p. 100 de l'impôt sur les sociétés 
calculé d'après les résultats du dernier exercice clos avant le 
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1°' janvier 1976 ou, lorsqu'aucun exercice n'a été clos en 1975, 
d'après les résultats de 'là dernière période d'imposition. En 
cas d'exercice d'une durée inférieure ou supérieure à un an, 
l'impôt pris en considération est calculé sur la base des béné-
fices rapportés à une période de douze mois. Toutefois, cette 
règle n'est pas applicable aux sociétés constituées en 1975. 

« En ce qui concerne les sociétés soumises à l'impôt sur les 
sociétés en vertu des articles 209 quinquies et 209 sexies du 
code général des impôts, la contribution exceptionnelle est calcu-
lée, pour chacune des sociétés mères ou filiales, d'après le 
montant de l'impôt sur les sociétés qui aurait été dû pour la 
période de référence en l'absence d'application de ces articles. 

« II. — La contribution exceptionnelle doit être payée sponta-
nément à la caisse du comptable du Trésor chargé du recou-
vrement de l'impôt sur les sociétés au plus tard le 15 novem-
bre 1976. Une majoration de 10 p. 100 est appliquée aux sommes 
non versées à cette date ; le recouvrement- de ces sommes et 
de la majoration est, dans ce cas, effectué en vertu d'un rôle 
émis par le directeur des services fiscaux. 

« Les réclamations sont présentées, instruites et jugées comme 
en matière d'impôt sur les sociétés. Le recouvrement est garanti 
par les sûretés et privilèges prévus pour cet impôt. 

« III. — La contribution exceptionnelle n'est pas admise dans 
les charges déductibles pour l'établissement de l'impôt sur les 
sociétéa. 

« IV. — Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables 
aux personnes morales pour lesquelles l'impôt sur les sociétés, 
calculé dans les conditions prévues au I, est inférieur ou égal 
à 20 000 F. » 

Par amendement n° 20, MM. Amie, Tournan, Chazelle, Cho-
choy, Lacoste, Mlle Rapuzzi, les membres du groupe socialiste, 
rattachés et apparenté administrativement proposent de rédiger 
comme suit le début du paragraphe I de cet article : 

« I. — Les personnes morales passibles de l'impôt sur les 
sociétés sont assujetties à une contribution exceptionnelle dont 
le taux est égal à : 

« — 4 p. 100 lorsque l'impôt sur les sociétés est compris 
entre 20 000 F et 40 000 F ; 

« — 8 p. 100 lorsque l'impôt sur les sociétés est supérieur 
à 40 000 F. 

« L'impôt sur les sociétés est calculé d'après les résultats 
du dernier exercice clos avant le 1" janvier 1976 ou... » 

La parole est à M. Tournan. 
M. Henri Tournan. Monsieur le président, l'amendement dont 

il s'agit a pour objet de proposer que par analogie à ce qui 
existe à l'article 1°r, la contribution exceptionnelle réclamée aux 
redevables de l'impôt sur les sociétés soit perçue elle aussi 
à un taux progressif. 

Il nous paraît logique d'appliquer le même régime aux per-
sonnes morales, aux sociétés et aux personnes physiques. C'est 
pour cette raison que nous avons présenté cet amendement. 
Je ne pense pas qu'il soit nécessaire de le lire dans son détail. 
Nos collègues ont dû en avoir connaissance. Je demande tout 
simplement au Sénat de l'adopter. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 
M. René Monory, rapporteur général. La commission repousse 

l'amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement émet 
un avis défavorable. 

M. Raymond Courrière. Sans autre explication ? 

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 20, repoussé par le Gou-

vernement et la commission. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 51, MM. Lefort, Gaudon 
et les membres du groupe communiste et apparenté proposent : 

« A. — De compléter in fine le paragraphe I de cet article 
par les dispositions suivantes : 

« Le taux de la contribution exceptionnelle est porté à : 
« — 8 p. 100 pour le montant de l'impôt compris entre 100 et 

200 000 F ; 
« 12 p. 100 pour le montant de l'impôt supérieur à 200 000 F. 
« Une majoration de 2 p. 100 de ces divers taux est opérée 

sur la contribution des industries et commerce de gros bénéfi-
ciaires de la sécheresse 1976 dont la liste sera fixée par décret 
pris après avis des commissions des finances de l'Assemblée natio-
nale et du Sénat. 

« B. 	De compléter cet article in fine par deux paragraphes 
nouveaux V et VI ainsi conçus : 

« V. — Les personnes morales non imposées à l'impôt sur les 
sociétés ou visées au paragraphe IV ci-dessus supportent une 
contribution égale à 1 p. 100 de leur chiffre d'affaires 1975 si 
celui-ci est compris entre 10 et 30 millions, et de 2 p. 100 si ce 
chiffre est supérieur à 30. millions. 

« Sont réintégrées dans le bénéfice imposable : 
« — les provisions pour reconstitution de gisement, prévues 

à l'article 39 ter du C. G. I. ; 
« — les provisions pour risques afférents aux opérations de 

crédit â moyen et long terme réalisées par les banques et éta-
blissements de crédit prévues à l'article 39-I-5", 3' alinéa du 
C. G. I. ; 

« — les provisions que les banques et établissements de cré-
dit sont autorisés à pratiquer à l'occasion des opérations de crédit 
pour le financement des ventes ou travaux à l'étranger prévues 
aux articles 4 quater à 4 septiès de l'annexe IV du C. G. I. ; 

« — les provisions pour risques afférents au crédit à moyen 
terme résultant d'opérations faites à l'étranger ; 

« — la provision pour investissement prévue à l'arti-
cle 237 bis A du C. G. I. ; 

« — les provisions pour fluctuation des cours prévues à 
l'article 39-1 5' alinéa du C. G. I. ; 

« — les provisions particulières que les entreprises d'assu-
rances sont autorisées à constituer en franchise d'impôt. 

« Le bénéfice comprend les plus-values à long terme et à court 
terme réalisées en cours ou en fin d'exploitation à l'exception de 
celles visées à l'article 41 du code général des impôts. 

« VI. — Les taux d'amortissement dégressifs résultant de 
l'application au faux d'amortissement linéaire des coefficients 
fixés en application de l'article 39 du code général des impôts 
ne peuvent ni excéder le double du taux d'amortissement linéaire, 
ni être supérieur à 20 p. 100. » 

La parole est à M. Lefort. 

M. Fernand Lefort. Nous avons présenté cet amendement, car 
nous sommes pour une vraie justice fiscale. Il faut en toute chose 
éviter les inégalités. Aussi nous pensons qu'il est équitable d'exi-
ger une contribution supplémentaire de la part des sociétés 
ayant réalisé les bénéfices les plus importants. 

Notre texte propose, d'autre part, des mesures de simple équité. 
Il nous semble normal que les sociétés qui, en raison des condi-
tions atmosphériques de 1976, ont bénéficié de profits substan-
tiels, tels les industries des boissons, le commerce de gros des 
pailles et fourrages et un certain nombre d'autres sociétés 
acquittent une majoration supplémentaire. 

Par ailleurs, dans le paragraphe B, nous envisageons la taxa-
tion de certaines sociétés. Selon nous, il est évident que de 
grosses sociétés organisent leur déficit grâce à certaines faci-
lités que leur donne la législation fiscale. Aussi convient-il d'exi-
ger d'elles une contribution à la solidarité sous forme d'un pour-
centage prélevé sur leur chiffre d'affaires. 

Pour toutes ces raisons, nous vous demandons d'adopter notre 
amendement. 

M. le président. Quel est l'avis de la commission ? 

M. René Monory, rapporteur général. La commission émet un 
avis défavorable à cet amendement. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 
considère que cet amendement est en lui-même tout un pro-
gramme ; il propose des modifications profondes de l'interpréta-
tion des bénéfices des sociétés. 

Il n'est pas possible, au détour d'une discussion de cette nature, 
de reprendre complètement la fiscalité des entreprises. C'est la 
raison pour laquelle nous demandons au Sénat, dans sa sagesse, 
de bien vouloir le repousser. 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 51, repoussé par la commis-

sion et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Par amendement n° 3, M. Monory, au nom 
de la commission des finances, propose de supprimer le para-
graphe IV de cet article. 

La parole est à M. le rapporteur général. 

M. René Monory, rapporteur général. Cet amendement a pour 
objet d'éviter les divisions au sein d'une même catégorie 
sociale. 
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- Les sociétés qui réalisent moins de quarante mille francs de 
bénéfices peuvent être petites, grosses ou moyennes. Il peut 
s'agir de sociétés familiales dont le président directeur général 
est aussi le propriétaire et reçoit, à ce titre, une rémunération  

importante.  
Allant plus loin que le Gouvernement nous avons donc pensé,  

dans un souci de clarification et de justice, que toutes les  

sociétés quelles qu'elles soient devaient payer l'impôt d'autant  

que, réfléchissez-y, celles qui sont imposables à raison de  

20 Cß)O francs paieront au maximum 800 francs.  
Il ne nous paraît pas bon, monsieur le secrétaire d'Etat,  

d'introduire . une nouvelle discrimination entre les diverses 
sociétés. C'est la raison du dépôt de cet amendement par la 
commission des finances. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je comprends fort 

bien le souci qui anime M. le rapporteur général de la com-
mission des finances. Il ne veut pas donner une prime supplé-
mentaire aux sociétés qui, par différents procédés d'évasion 
fiscale, pourraient réduire artificiellement leurs bénéfices. 

Je tiens à appeler l'attention du Sénat sur les inconvénients 
que présenterait l'abandon de cette franchise pour certains orga-
nismes qui avaient fait l'objet d'une exonération expresse en 
1974, notamment les organismes sans but lucratif. 

Le Sénat, par cet amendement, manifeste une certaine rigueur 
que nous sommes heureux de rencontrer. Bien que cela ne 
participe pas de notre démarche initiale, je m'en remets sur 
ce point à sa sagesse.  

M. René Monory, rapporteur général. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 

M. René Monory, rapporteur général. Je précise simplement  
à M. le secrétaire d'Etat que les organisations ou associations  

sans but lucratif ne sont pas concernées par ce texte puisqu'elles  

ne sont pas soumises à l'impôt sur les sociétés.  

M. le président. Personne ne demande plus la parole ?...  
Je mets aux voix l'amendement n° 3, pour lequel le Gouver-

nement s'en remet à la sagesse du Sénat. 
(L'amendement est adopté.)  

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 3, ainsi modifié. 
(L'article 3 est adopté.)  

Article 4.  

M. le président. « Art. 4. — I. — Le tarif de la taxe différen-
tielle sur les véhicules à moteur est fixé comme suit à compter  
de la période d'imposition débutant en 1976 :  

WHICULES AYANT UNE PUISSANCE FISCALE :  

Véhicules dont l'âge n'excède 
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(En francs.) 

pas cinq ans 	  100 150 400 700  1 000  
Véhicules ayant plus de cinq  

ans d'âge 	  50 75 200 350  500  
Véhicules ayant plus de vingt 

ans mais moins de vingt-
cinq ans d'âge.  40 40 40 40  40  

« Le droit prévu pour les véhicules d'une puissance égale ou  
supérieure à 17 CV s'applique, pour les voitures particulières,  

à compter de la troisième année d'âge et tient lieu de taxe sur  
les voitures particulières de plus de 16 CV.  

« II. — A compter de la même période d'imposition, la raison  
sociale et l'adresse de la société utilisatrice doivent être indi-
quées de manière apparente sur les véhicules qui sont passibles  
par ailleurs de la taxe sur les véhicules des sociétés.  

« Pour les voitures de l'Etat, des établissements publics et  
des collectivités locales, une vignette spéciale mentionnant le  
nom et l'adresse de l'organisme propriétaire devra être apposée  
dans les mêmes conditions que pour les véhicules des sociétés.  

Cette disposition ne s'applique pas aux voitures immatriculées  

dans des séries normales pour des raisons d'ordre public ou de 
sécurité. 

« Les infractions à la présente disposition donnent lieu à` une 
amende égale au triple du montant de la taxe différentielle ou 
de la taxe sur les voitures particulières de plus de 16 CV et 
recouvrée suivant les mêmes règles. 

« III. — Le tarif de la taxe sur les véhicules des sociétés est 
fixé à : 

« — 2 000 francs pour les véhicules dont la puissance fiscale 
n'excède pas 7 CV ; 

« — 2 900 francs pour les autres véhicules. 
« Pour l'application de cette mesure à la période d'imposition 

s'achevant en 19'76, les redevables doivent effectuer un versement 
complémentaire avant le 15 décembre 1976. » 

Par amendement n° 26, M. Tinant propose, dans le para-
graphe I de cet article, après les mots : « Le tarif de la taxe 
différentielle sur les véhicules à moteur », d'insérer les mots 
« , autres que les véhicules utilitaires pour lesquels le tarif 
fixé par l'article 11 de la loi n° 72-1121 du 20 décembre 1972  
reste en vigueur, »  

La parole est à M. Tinant.  
M. René Tinant. Les entreprises, et plus particulièrement les  

entreprises individuelles, auront à supporter un surcroît de char-
ges certain du fait, notamment, de l'augmentation du prix de  
l'essence.  

Il convient de ne pas accentuer encore ces charges par l'aug-
mentation de la taxe différentielle sur les véhicules à moteur  

qui, au travers des véhicules utilitaires, frappe finalement l'un  

des outils de travail de nombreux artisans et commerçants.  

Le présent amendement a pour objet de maintenir, pour les  

véhicules utilitaires exclusivement utilisés pour les besoins de  

la profession, le tarif de la « vignette » au niveau fixé par la loi  

de finances pour 1973.  
M. le président. Quel est l'avis de la commission ?  
M. René Monory, rapporteur général. Il est défavorable, mon-

sieur le président. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement? 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Sur le plan de l'équité,  

la proposition de M. Tinant peut être discutée. Nous savons  
tous que de nombreux véhicules utilitaires servent aussi aux  

besoins personnels de leur propriétaire ; c'est, bien sûr, inévi-
table. De plus, les entreprises ont, en tout état de cause, la  

possibilité de déduire le montant de la vignette de leurs béné-
fices imposables. Par ailleurs, la décision d'appliquer aux véhi-
cules utilitaires le même tarif de vignette qu'aux voitures a été  

prise en 1956, et elle n'a jamais été remise en cause depuis  

cette date.  
Enfin, l'adoption de l'amendement qui nous est présenté  

réduirait nos recettes de 200 millions de francs environ.  

Pour toutes ces raisons, le Gouvernement s'oppose, comme la  

commission des finances, à l'amendement n° 4.  

M. le président. Monsieur Tinant, maintenez-vous votre amen-
dement ?  

M. René Tinant. Je le retire, monsieur le président.  
M. le président. L'amendement n° 26 est retiré.  
Par amendement n° 38, M. Mézard propose, au paragraphe I,  

après l'énumération des véhicules ayant une puissance fiscale,  

d'insérer un nouvel alinéa ainsi rédigé :  
« Les véhicules non destinés aux transports publics et dont  

la carrosserie (break) est adaptée aux familles nombreuses paient  

une taxe diminuée de moitié. »  
La parole est à M. Monichon, pour défendre cet amende-

ment. 
M. Max Monichon. Monsieur le président, monsieur le secré-

taire d'Etat, mes chers collègues, cet amendement a une portée  

fort limitée. Les familles nombreuses ne doivent pas être systé-
matiquement oubliées, spécialement lorsqu'il s'agit des taxes et  
impôts indirects qui les frappent durement.  

L'auteur de l'amendement a voulu rendre le Sénat attentif  

au souci qui l'anime et il serait heureux qu'il le partage.  

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?  
M. René Monory, rapporteur général-. C'est sur la proposition  

de la commission des finances du Sénat que les véhicules de  

type « break » avaient été, il y a deux ou trois ans, assujettis  
à la taxe. En effet, de plus en plus de véhicules étant équipés  

d'une cinquième porte, il devenait davantage possible d'échapper  

au paiement le cette taxe.  
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La commission, qui est cohérente avec ses propositions anté-

rieures, ne pouvait faire autrement — M. Monichon le sait 
bien— que de donner un avis défavorable à cet amendement, 
faute de quoi elle se serait déjugée. 

M. Gustave Héon. Il faudrait prévoir une sixième porte ! 
(Sourires.) 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement est 
défavorable à l'amendement n° 38 présenté par M. Mézard. En 
effet, tout en comprenant le souci dont s'inspire l'auteur de 
l'amendement, il nous apparaît très difficile d'appliquer une 
telle proposition. A partir de combien d'enfants, en effet, une 
famille , peut-elle être considérée comme nombreuse ? 

Plusieurs voix à gauche. Trois ! 

Urie voix à droite. Dix ! (Rires.) 

M Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Et, surtout, comment 
définir les véhicules adaptés à ces familles ? 

Bien des familles nombreuses possèdent des voitures qui ne 
sont pas des breaks, ne l'oublions pas, et tous les breaks 
n'appartiennent pas à des familles nombreuses. (Mouvements 
divers sur de nombreuses travées.) 

Ces arguments, ajoutés à ceux qui ont été développés voilà 
un instant par M. le rapporteur général, m'incitent à demander 
à M. Monichon de bien vouloir retirer l'amendement qu'il a 
défendu. 

M. le président. Monsieur Monichon, l'amendement est-il 
maintenu ? 

M. Max Monichon. Monsieur le président, j'ai deux oreilles... 
(Rires) . 

M. le président. Vous n'êtes pas le seul ! (Nouveaux rires.) 

Un sénateur à droite. Et elles sont bonnes ! 
M. Max Monichon. M. le secrétaire d'Etat a posé la question 

de savoir à partir de quel critère une famille pouvait être 
considérée comme nombreuse. J'ai entendu à ma gauche le 
chiffre trois et à ma droite le chiffre dix. C'est la raison pour 
laquelle je retire cet amendement. (Rires.) 

M. le président. L'amendement n° 38 est donc retiré. 
Par amendement n° 4, M. Monory, au nom de la commission 

des finances, propose de compléter in fine cet article 4 par 
un paragraphe IV ainsi rédigé : 

« IV. — La taxe différentielle sur les véhicules à moteur 
est applicable aux motocyclettes d'une cylindrée égale ou supé-
rieure à 500 centimètres cubes. » 

La parole est à M. le rapporteur général. 

M. René Monory, rapporteur général. Cet amendement qui, 
je le sais, a fait couler beaucoup d'encre depuis quelques 
jours, est dû à l'initiative de plusieurs collègues de la commis-
sion des finances. Très logiquement d'ailleurs, ils ne compre-
naient pas que, s'agissant de motocyclettes de 500 centimètres 
cubes et plus de cylindrée, d'un prix d'achat variant de 15 000 à 
20 000 francs, d'une puissance équivalant celle d'une voiture 
automobile de 2, 3 ou 4 CV, ils ne comprenaient pas, dis-je, 
que ces motocyclettes ne soient pas soumises à la même taxe que 
lesdites voitures, qui est de 100 francs si elles ont moins de 
cinq ans d'âge et de 50 francs lorsqu'elles ont plus. 

Cela dit, je me suis rendu compte, ce matin, que cet amen-
dement provoquait quelques réflexions et suscitait des ques-
tions au sein des groupes. Dans ces conditions, la commission 
des finances du Sénat, sachant que le Gouvernement n'est pas 
particulièrement favorable à cet amendement, souhaiterait enten-
dre les partisans et les adversaires de cette taxe. Comme elle 
recherche le dialogue, si, éventuellement, une hostilité trop 
forte se manifestait à l'égard de cet amendement, il est vrai-
semblable qu'elle le retirerait. (Protestations sur un très grand 
nombre de travées.) 

M. Adolphe Chauvin. Je demande la parole, pour répondre 
à la commission. 

M. le président. La parole est à M. Chauvin. 
M. Adolphe Chauvin. Je ne pense pas que nous devrions per-

dre beaucoup de temps sur cette question. 
Il s'agit tout d'abord de savoir quelles recettes procurerait 

cet amendement s'il était adopté. D'autre part, son adoption 
pourrait être interprétée comme la volonté de notre part de 
pénaliser les jeunes, ce qui serait mauvais. 

C'est la raison pour laquelle je souhaiterais que la commission 
des finances retirât cet amendement, à moins qu'il nous soit 
démontré qu'il procurerait des recettes telles qu'elles pour-
raient permettre au Gouvernement de se montrer, sur certains 
points, plus compréhensif. 

M. Philippe de Bourgoing. Je demande la parole contre 
l'amendement. 

M. le président. La parole est à M. de Bourgoing. 

M. Philippe de Bourgoing. Ce matin, j'ignorais de quelle façon 
j'allais voter. Comme beaucoup d'entre nous, j'hésitais. Puis, 
profitant de la suspension de séance, je suis allé faire un tour 
dans les rues. J'y ai vu beaucoup d'automobiles et j'ai pensé que 
s'il y avait davantage de motos, on circulerait beaucoup plus 
facilement. (Vives protestations sur de très nombreuses travées.) 

C'est ce qui me conduit à voter contre l'amendement pour 
ne pas décourager les motocyclistes. 

M. le président. L'amendement est-il maintenu, monsieur le 
rapporteur général ? 

M. René Monory, rapporteur général. La commission des 
finances souhaite entendre le Gouvernement. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. M. le rapporteur 

général de la commission des finances a fait une ouverture 
vers le retrait de cet amendement. Si le Gouvernement. ne  s'est 
pas montré favorable à l'extension aux motocyclettes d'une 
cylindrée égale ou supérieure à cinq cents centimètres cubes de 
la taxe différentielle sur les véhicules à moteur, c'est qu'une 
telle mesure aurait été considérée comme une sanction à l'égard 
de la jeunesse. (Vives protestations à gauche, sur de nombreuses 
travées au centre et à droite.) 

M. Raymond Courrière. Donnez-lui du travail, à la jeunesse ! 

M. Christian Poncelet. C'est la raison pour laquelle nous 
souhaitons que la commission veuille bien retirer son amende-
ment. 

M. René Touzet. Je demande la parole, pour répondre au 
Gouvernement. 

M. le président. La parole est à M. Touzet. 

M. René Touzet. Monsieur le président, monsieur le secré-
taire d'Etat, je ne crois pas qu'un tel amendement puisse être 
retiré. De nombreux jeunes roulent en 2 CV, voiture qui coûte 
moins cher qu'une motocyclette de 500 centimètres cubes. Je ne 
vois donc pas pourquoi ceux qui circulent sur de telles motos 
ne seraient pas assujettis au paiement de la vignette alors que 
ceux qui roulent en 2 CV le sont. (Applaudissements à gauche 
et à droite et sur de nombreuses travées socialistes.) 

M. Marcel Champeix. Je demande la parole, pour explication 
de vote. 

M. le président. La parole est à M. Champeix. 

M. Marcel Champeix. M. le rapporteur général nous a invités 
à une sorte de concertation. Nous sommes toujours pour la 
concertation, même dans ce cas particulier. 

M. Edgar Tailhades. La vraie ! 
M. Marcel Champeix. Le groupe socialiste n'aurait pas pris 

l'initiative de soumettre les motocyclettes à la taxe différen-
tielle. S'agissant de motos de petite cylindrée, il est résolument 
contre une telle initiative. 

M. Jacques Henriet. Très bien ! 

M. Marcel Champeix. Il s'agit là, en effet, de véhicules que 
de nombreux artisans ou ouvriers utilisent pour se rendre à 
leur travail. 

Notre collègue avait raison de dire que, très souvent aussi, 
l'artisan ou l'ouvrier utilise une petite voiture, qui est bien 
des fois une voiture d'occasion, pour laquelle il a économisé 
avec. beaucoup de rigueur afin non seulement de l'acheter, 
mais aussi de payer l'essence nécessaire à son fonctionnement. 

Monsieur le secrétaire d'Etat, vous venez de nous dire qu'une 
telle disposition serait une atteinte à la jeunesse. Nous ne cher-
chons pas à agir contre les jeunes, bien au contraire, mais 
nous refusons la protection d'une jeunesse dorée qui s'offre 
des motos coûtant un, deux, voire trois millions d'anciens francs 
et qui, par conséquent, aurait bien les moyens de s'acheter 
une automobile. 
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De plus, les motos de cette nature sont une source de nui-
sance tant par le bruit qu'elles émettent que par les émana-
tions qu'elles dégagent. (Applaudissements sur de très nom-
breuses travées.) 

M. René Monory, rapporteur général. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 
M René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 

je suis ravi de cette concertation. 
J'ai rencontré, ce matin, un certain nombre de collègues qui 

me paraissaient défavorables à l'amendement, mais il faut croire 
que je n'avais pas entendu s'exprimer toutes les nuances. 

Comme je dois interpréter fidèlement la pensée de la com-
mission — je suis là pour cela — et que je n'ai pas reçu un 
mandat impératif pour retirer mon amendement, vous compren-
drez mon embarras. Mais, compte tenu de ce que je viens d'en-
tendre, je maintiens l'amendement. 

M. :Jacques Henriet. Très bien ! 

M. Roger Gaudon. Je demande la parole, pour explication de 
vote. 

M. le président. La parole est à M. Gaudon. 

M. Roger Gaudon. Par principe — nous l'avons montré — nous 
sommes contre la vignette. Nous ne voyons donc pas pourquoi, 
aujourd'hui, nous voterions pour l'institution d'une nouvelle 
vignette. 

Le plan de lutte contre l'inflation est déjà lourd 	nous 
l'avons expliqué dans la discussion générale. En imposant une 
vignette sur les motocyclettes, ce ne sont pas les plus riches qui 
seront frappés ! (Protestations sur les travées de l'U. D. R.) 

Vous voulez en rajouter ! 

Un sénateur communiste. Dassault ! 

M. Roger Gaudon. J'entends parler de Dassault, et je crois que 
l'on a raison. Aussi j'indique que le groupe communiste votera 
contre l'amendement proposé par la commission des finances. 

M. Pierre Marcilhacy. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Marcilhacy. 
M. Pierre Marcilhacy. Mes chers collègues, je voterai l'amende-

dement de la commission des finances pour une considération 
qui, je crois, entre dans le cadre de la recherche du Gouver-
nement. 

En effet, cet amendement vise les motos de forte cylindrée. 
D'où viennent ces engins ? 

Un sénateur à gauche. Du Japon ! 

M. Pierre Marcilhacy. Leur entrée en France ne compromet-
elle pas, dans une large mesure, cette fameuse balance des 
paiements qui nous préoccupe tous ? 

Par ailleurs, je ne veux nommer aucun pays, mais il s'agit 
en la circonstance d'un pays ami qui nous envoie environ 70 p. 100 
de marchandises de plus que nous- ne lui en vendons, d'où un 
déficit considérable de notre balance commerciale. Dans ces 
conditions, il s'agit non d'une brimade, mais en quelque sorte 
de mettre en harmonie les véhicules à deux et à quatre roues. 

Si mes souvenirs sont exacts — ma dernière 2 CV date de 
quelques années — ce véhicule a une cylindrée de l'ordre de ' 
650 cm', voire 500 cm' et même 450 cm' pour certains modèles. 
Par conséquent, sur le seul point de la cylindrée du moteur, il 
s'agit simplement d'une mesure d'équité avec en plus, monsieur 
le secrétaire d'Etat, l'argument du déséquilibre de la balance 
extérieure, qui ne devrait tout de même pas vous laisser indif- 
férent. (Applaudissements sur de nombreuses travées à droite, 
au centre et à gauche ainsi que sur les travées socialistes.) 

M. Jacques Eberhard. Vous faites payer les petits et épargnez 
les gros ! C'est épouvantable. 

M. Josy-Auguste Moinet. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Moinet. 

M. Josy-Auguste Moinet. Nous sommes nombreux à regretter 
que la position que nous sommes amenés à prendre sur cet 
amendement soit considérée par certains comme une manifesta-
tion de racisme anti-jeunes. (Protestations sur plusieurs travées 
à droite.) 

Nous récusons ce procès d'intention pour la raison que ce 
que nous devons donner aux jeunes me paraît être autre chose 
que la perspective d'avoir à chevaucher un engin aussi puissant 
qu'une moto de 500 cm' et plus. 

M. Jacques Henriet. Et aussi dangereux ! 

M. Josy-Auguste Moinet. Si bien que nous voudrions exprimer 
notre vote en ne retenant que deux éléments qui, me semble-t-il, 
doivent être présents à l'esprit du Gouvernement en cet instant. 

Un élément d'efficacité économique d'abord, comme vient de 
le rappeler notre collègue M. Marcilhacy, puisque aussi bien 
M. le Premier ministre nous a exprimé son souci d'intégrer 
dans ce plan de redressement tout ce qui peut eoncourir au 
rééquilibrage de notre balance du commerce extérieur ; l'acqui-
sition de motos à l'extérieur est également un élément qui peut 
conduire à un déséquilibre en ce domaine. 

Ensuite, une raison d'équité, parce qu'il n'y a aucune raison 
de faire supporter la charge d'une vignette à des acquéreurs 
d'engins de petite cylindrée lorsqu'il s'agit de véhicules à qua-
tre roues et de les en dispenser lorsqu'il s'agit de véhicules à 
deux roues. 

Voilà, monsieur le ministre, ce que nous tenions à vous dire, 
mais il faut que nous soyons très clairs. L'amendement de la 
commission des finances vise les motos d'une cylindrée de 
500 centimètres cubes et plus, et c'est cela qui est important. 

C'est la raison pour laquelle, comme l'a excellemment dit tout 
à l'heure notre collègue Touzet, nous voterons pour cet amen-
dement, étant bien entendu, je le répète, que nous ne voulons 
pas porter atteinte aux jeunes. Nous n'avons pas de leçon à 
recevoir du Gouvernement à cet égard. (Applaudissements sur 
de nombreuses travées à gauche et au centre ainsi que sur les 
travées socialistes.) 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je voudrais éclairer 

totalement l'assemblée en ce qui concerne les arguments déve-
loppés par M. le sénateur Marcilhacy. 

Il ne faudrait pas que les dispositions que vous vous préparez 
à voter soient interprétées comme une sanction à l'égard d'un 
autre pays avec lequel nous entretenons, vous le savez, des rela-
tions économiques, et vous avez même bien voulu parler de 
« pays ami ». 

J'ajoute que les motos que vous visez sont déjà taxées de 
façon non négligeable puisqu'en 1972 nous avons porté le taux 
de T. V. A. sur les engins de forte cylindrée — à partir de 
240 centimètres cubes — du taux normal au taux majoré de 
33 p. 100. 

C'est la raison pour laquelle, outre les arguments développés 
voilà un instant, je suis amené à 'inviter M. le rapporteur géné-
ral à retirer son amendement ou, à défaut, à demander au 
Sénat de le repousser. 

M. Marcel Champeix. Vous apportez la preuve que les inté-
ressés ont bien la possibilité de s'offrir de tels engins ! 

M. le président. L'amendement est-il maintenu ? 
M. René Monory, rapporteur général. Oui, monsieur le prési-

dent. 
M. le président. Personne ne demande plus la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 4, repoussé par le Gouver-

nement. 
(L'amendement est adopté:) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'article 4, ainsi complété. 
(L'article 4 est adopté.) 

Article 5. 

M. le président. « Art. 5. — I. — La taxe intérieure de consom-
mation prévue au tableau B de l'article 265-1 du code des douanes 
est modifiée conformément au tableau ci-après : 

            

NUMERO  
du tarif 

douanier. 

Ex 27 - 10. 

 

DESIGNATION 

  

INDICE 
d'identifica- 

tion. 

  

UNITE 

de perception. 

  

QUOTIT€S 

en francs. 

 

des produits. 

      

 

Supercarburant e t 
huiles légères assi- 
milées   

	

Essences 	et autres 	 

	

Gasoil . 	  

 

10 
11 
19 

  

Hectolitre (2) . 
Hectolitre (2) . 
Hectolitre (2) . 

  

9'7,95 (11) 
92,59 (6) (11) 
45,4 .1 (6) 

            

            

« II. — Les dispositions du I ci-dessus s'appliquent à compter 
de la date de publication de la présente loi au Journal officiel. » 

Par amendement n° . 52, 'MM. Létoquart, Gaudon, Lefort et les 
membres du groupe communiste et apparenté proposent : 

A. — Dans le tableau B, dernière colonne (quotités en francs), 
de substituer aux nombres 97,95 ; 92,59 ; 45,41 respectivement 
les nombres 73,80 ; 70,10 et 42. 
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B. — De compléter cet article par un paragraphe III ainsi 

rédigé : 
a III. — a) La provision pour reconstitution de gisements 

d'hydrocarbures liquides ou gazeux visés à l'article 35 ter du 
code général des impôts cesse d'être déductible du bénéfice 
imposable ; 

« b) Le pétrole brut est supprimé de la liste des matières 
donnant droit à la provision pour fluctuation des cours. » 

La parole est à M. Létoquart. 
M. Léandre Létoquart. Monsieur le président, pour tenter de 

juguler une inflation permanente qui est inhérente, monsieur 
le secrétaire d'Etat, à votre système, vous bloquez très pro-
visoirement certains prix, tels ceux des loyers, de l'eau, des 
transports, etc. Comment prendre au sérieux ce blocage, alors 
que vous décrétez en même temps une hausse brutale du prix 
de l'essence, une hausse comme les automobilistes, pourtant 
habitués, n'en ont jamais connu de pareille. 

Bien sûr, nous rétorquerez-vous, vous voulez réduire le déficit 
de notre balance des paiements. Nous pourrions évoquer longue-
ment la nécessité d'une politique énergétique à partir de nos 
ressources nationales, la nécessité d'en terminer avec une poli-
tique de liquidation de l'industrie charbonnière, mais, hélas, le 
temps nous est compté. 

Votre préoccupation de maintenir la balance des paiements 
comporte de sérieux dangers. En effet, dans votre exposé des 
motifs, vous situez cette augmentation dans le cadre des coûts 
d'une politique tendant à économiser l'énergie. C'est donc là un 
aveu. Vous augmentez le prix de l'essence pour inciter l'auto-
mobiliste à rouler moins ; mais si vous voulez faire de l'usage de 
la voiture un luxe, le possesseur d'une voiture la conservera 
en moyenne cinq ou six ans plutôt que trois ou quatre ans. 

Votre politique risque d'avoir de graves répercussions sur le 
marché intérieur de l'industrie automobile et des sous-traitants. 
Une telle mesure risque d'accroître le chômage. Ainsi, vous 
voulez sortir d'un mal pour tomber dans d'autres maux. 

Enfin, il ne suffit pas de clamer qu'en France 66 p. 100 des 
ouvriers ont une voiture et de présenter cela comme un grand 
progrès social. En fait, avec l'augmentation des prix de la 
vignette et de l'essence, vous frappez une fois de plus les gens 
de situation modeste, les ouvriers, les employés, les fonction-
naires, tous ceux pour qui la voiture est une contrainte, ceux 
pour qui la voiture est un moyen de transport indispensable et, 
bien souvent, un outil de travail. 

C'est pourquoi, plutôt que de frapper ces gens, nous nous 
proposons, en adoptant notre amendement, de faire payer les 
riches, en l'occurrence les sociétés pétrolières. 

M. le président. Quel est lavis de la commission ? 
M. René Monory, rapporteur général. La commission émet un 

avis défavorable. 
M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement 

est défavorable à l'adoption de l'amendement n° 52. 
M. le président. Personne ne demande la parole ?... 
Je mets aux voix l'amendement n° 52, repoussé par la 

commission et par le Gouvernement. 
(L'amendement n'est pas adopté.) 

M. le président. Je mets aux voix l'article 5. 
(L'article 5 est adopté.) 

Article 5 bis. 

M. le président. « Art. 5 bis. — Le raccordement à un réseau 
de distribution d'eau chaude est obligatoire quand il s'agit de 
chaleur en majeure partie récupérée selon les termes de la loi 
du 15 juillet 1975. 

« Le refus du raccordement interdit l'usage pour le chauffage 
d'énergie importée ' ou partiellement importée ou d'énergie 
produite à partir d'énergie importée ou partiellement importée. 
En cas d'utilisation illicite de ces sources, le contrevenant doit 
acquitter une taxe égale à dix fois la différence- entre le prix 
de vente de l'énergie récupérée et de l'énergie utilisée, aussi 
longtemps que dure l'utilisation illicite. » 

Par amendement n° 5, M. Monory, au nom de la commission 
des finances, propose de supprimer cet article. 

La parole est à M. le rapporteur général. 
M. René Monory, rapporteur général. Monsieur le président, 

cet article a été introduit par l'Assemblée nationale. 
Bien sûr, il est d'inspiration tout à fait noble, mais la commis-

sion des finances a essayé d'y comprendre quelque chose et 
cela nous a paru extrêmement compliqué. 

L'application de cet article 5 bis sera difficile pour les 
services et même peut-être pour les collectivités locales ; en 
effet, il peut avoir quelques conséquences sur les installations 
de réseaux. C'est la raison pour laquelle les sénateurs, avec 
leur prudence coutumière, ont pensé qu'il fallait, si toutefois 
un jour cette idée devait être mise en œuvre, l'étudier davan-
tage. En tout cas, je ne crois pas que le Gouvernement ait 
intérêt à ce que cet article soit maintenu. 

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ? 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Dans le cadre de la 

lutte que nous engageons pour économiser l'énergie, les mesures 
proposées par M. Mesmin apparaissent intéressantes au Gouver-
nement. Mais, comme vient de le rappeler fort justement M. le 
rapporteur général, le dispositif que cet amendement met en 
place est particulièrement compliqué et pose des problèmes 
techniques qui, je dois le dire, sont difficilement solubles dans 
l'immédiat. 

C'est la raison pour laquelle tout en conservant l'idée, nous 
souhaitons que cet article 5 bis soit retiré du texte du projet 
de loi. 

M. Michel Chauty. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Chauty. 
M. Michel Chauty. Je m'oppose à l'amendement bien que 

j'approuve partiellement son objet et que, comme l'a expliqué, 
M. Monory, l'article 5 bis, tel qu'il est rédigé, est inapplicable. 

En effet, j'ai toujours pensé que ce qui se conçoit bien 
s'énonce clairement. Or, je ne vois pas du tout comment on peut 
appliquer son deuxième alinéa. 

Mais les choses sont moins simples qu'il n'y paraît. Je ferai 
une brève démonstration, parce qu'elle est nécessaire. Il convient 
de conserver le premier alinéa qui est intéressant et de disjoindre 
le deuxième qui est inapplicable. 

En vertu du principe de Carnot, qui permet de calculer les 
rendements des moteurs thermiques, une part de l'énergie de 
base utilisée est rejetée dans la nature ; autrement dit, celle-ci 
transite par un moteur ; d'un côté, on produit de la force, tandis 
que, de l'autre, les thermies inutilisées sont rejetées. Cela varie 
entre 65 et 45 p. 100. 

Je citerai le cas, car c'est lui qui est en cause, d'une centrale 
nucléaire ; c'est une machine classique chauffée par l'uranium 
au lieu de l'être par le charbon. On transite de l'énergie et on 
en rejette 65 p. 100 dans la nature. La masse rejetée est telle 
que tous les intéressés ont estimé utile de récupérer ces thermies 
car le bilan énergétique national est 'très mauvais dans son utili-
sation. 

C'est sans aucun doute une idée excellente, mais elle n'est pas 
facile à concrétiser. 

On a cherché les moyens de réutiliser ces thermies dégradées. 
Quelques solutions seulement ont été trouvées : le chauffage 
agricole et, éventuellement, le chauffage urbain. 

Trois études préparatoires de chauffage urbain dans des 
agglomérations ont été lancées en France par le Gouvernement 
et financées par l'Etat. Or elles ne pourront déboucher sur une 
réalisation pratique si nous ne retenons pas le premier alinéa 
de l'article 5 bis. Je m'explique. 

Une étude de chauffage urbain n'est valable que pour une 
agglomération d'une certaine dimension. Pour une agglomération 
de 350 000 âmes, il suffit de 250 mégawatts thermiques. Or je 
vous signale qu'une tranche nucléaire — une seule — en rejette 
2 000 dans la nature. Il y a donc une surcapacité par rapport 
à la capacité d'absorption. 

Mais, il faut, à cet effet, augmenter le réseau de distribution, 
et il est complètement différent d'un réseau de distribution en 
eau car il nécessite un réseau de retour qu'il faut également 
financer. 

Or, rien n'est prévu à cet égard et cela ne pourra être fait 
que si le régime des concessions et les obligations de branche-
ment sont modifiées. 

En l'état actuel de la législation, les études du Gouvernement 
ne peuvent aboutir. Mais le premier alinéa apporte la modifi-
cation de principe nécessaire. 

Le Gouvernement m'objectera certainement que ce n'est pas 
le moment de traiter ce problème. Je lui réponds par avance 
que, puisque l'occasion nous est donnée de l'aborder au cours 
de ce débat, il est bon d'en parler. 

Je souhaiterais donc que nous adoptions le premier alinéa de 
l'article 5 bis, car il est fondamentalement utile, quitte à ce que 
le Gouvernement revoie ultérieurement la législation dans ce 
domaine. 

M. Jean Fleury. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Fleury. 
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M. Jean Fleury. Je soutiens tout à fait le point de vue de 
M. Chauty. Cette affaire est très importante car, actuellement, 
il se produit une déperdition considérable de chaleur dans les 
centrales thermiques. D'après ce que M. Chauty vient de nous 
dire, lorsqu'on importe de l'énergie, on en perd les deux tiers 
et l'on compromet par là même l'équilibre écologique. Tous les 
moyens qui pourront contribuer à la récupération de cette 
énergie seront donc intéressants. 

Au surplus; il ne faut pas oublier que 40,p. 100 de l'énergie 
importée servent au chauffage. Il s'agit donc d'une utilisation 
qui peut se révéler tout à fait économique. 

Dans ces conditions, il est urgent de prendre des mesures et 
celle qui est préconisée par l'article 5 bis nous parait indispen-
sable. 

Par ailleurs; la commission, par la voix de son rapporteur 
général, nous fait savoir que l'examen de cette question se fera 
mais prendra du temps. Or, cette affaire, bien qu'urgente, traîne 
déjà actuellement. Les études diverses qui ont été entreprises, 
en particulier , pour adapter les turbines à ce nouveau . mode 
d'exploitation — c'est-à-dire une exploitation souple avec récu-
pération de la chaleur en hiver et arrêt de cette récupération 
en été — ne sont pas menées à leur terme. 

Dans ce domaine, nous sommes devancés par les étrangers. On 
nous signale, notamment, que les usines Skoda, en Tchécoslo-
vaquie, fournissent actuellement des turbines très simples et 
parfaitement adaptées. 

Dans ces conditions, il faut prendre les mesures d'urgence 
qui s'imposent, et particulièrement l'importante mesure préco-
nisée par le premier alinéa de l'article 5 bis. Je signale égale-
ment à la commission que, si la rédaction de ce texte est très 
concise, elle n'est pas pour autant imprudente puisqu'elle se 
réfère à la loi du 15 juillet 1975. 

Or, l'article 23 de cette loi, qui s'applique à l'objet de notre 
discussion, stipule : « Les établissements industriels produisant 
des rejets thermiques dans le milieu naturel doivent, si un bilan 
économique d'ensemble en démontre l'utilité et suivant des 
modalités fixées par décret en Conseil d'Etat pris sur le rap-
port des ministres intéressés permettre l'utilisation d'une fraction 
de leur production de chaleur par des tiers à des fins d'usage 
collectif thermique ou industriel dans le but de limiter le 
volume desdits rejets. » 

J'attire votre attention sur le fait que, dans cet article 23, il 
est bien dit que les installations prévues ne seront retenues 
que si un bilan économique d'ensemble en démontre l'utilité. 

Par conséquent, il ne s'agit pas, en l'occurrence, d'un saut dans 
l'inconnu, puisque le premier alinéa de l'article 5 bis se réfère 
à l'article de loi dont je viens de vous donner lecture et qui 
donne toutes les assurances possibles. 

M. René Monory, rapporteur général. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 
M. René Monory, rapporteur général. Dès le début de mon 

propos, j'ai dit que cet article avait un intérêt et que les motifs 
qui l'avaient inspiré étaient nobles. Mais, comme le Parlement 
ne doit pas voter des textes incompréhensibles, il est préférable 
de supprimer, dans cette loi de finances rectificative, cet article 
5 bis qui n'est pas au point. Il ne faut pas prendre d'engage-
ment aujourd'hui. 

En revanche, un amendement de même nature, bien libellé, 
dont l'objet serait de permettre la récupération de l'énergie, 
pourrait être déposé à la loi de finances pour 1977. 

Si MM. Chauty et Fleury acceptaient cette suggestion, ils 
auraient devant eux quelques semaines pour préparer un texte 
très clair et très précis. 

M. Jean Fleury. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Fleury. 
M. Jean Fleury. Monsieur le rapporteur général, j'estime le 

premier alinéa de l'article 5 bis d'une clarté parfaite, si l'on 
admet qu'il est limité dans ses effets. Il ne peut créer aucune 
perturbation puisqu'il se réfère à l'article 23 de la loi du 
15 juillet 1975 dont je viens de vous donner lecture. Par consé-
quent, le Sénat peut adopter ce texte en toute sérénité. 

M. le président. Sans entrer dans le fond du débat, ce qui n'est 
pas mon rôle, je vous fais observer que le premier alinéa 
comporte une obligation et que, si l'on ,supprime le second, il 
n'y a plus de sanction. 

M. René Monory, rapporteur général. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général. 

M. René Monory, rapporteur général. Je prie M. Fleury de 
m'excuser si je ne suis pas entièrement d'accord avec lui, mais 
c'est faire preuve d'improvisation que de proposer la suppression 
d'un alinéa et le maintien d'un autre. 

Le premier alinéa rend obligatoire un raccordement. Avec ce 
texte, nous ne savons pas où nous allons. Nous pouvons mettre 
en difficulté des collectivités locales ou des particuliers. 

Vous avez raison sur le fond et à moyen terme. Mais, par un 
amendement, vouloir rendre le raccordement à une source 
d'énergie ou d'eau chaude obligatoire débouchera sur des 
conflits considérables. Ce n'est pas le rôle du Parlement d'agir 
ainsi. 

Vous avez raison quant à l'objectif, mais il faut tenter de 
régler le  problème avec plus de souplesse. Or, le fait de séparer 
les deux alinéas ne lui apportera pas de solution. 

Je maintiens donc l'amendement de la commission des finances. 
M. Michel Chauty. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Chauty. 
M. Michel Chauty. Je comprends très bien les observations 

formulées par M. Monory, mais, ayant eu, comme parlementaire, 
à connaître des trois dossiers préparés par le Gouvernement, 
je dis solennellement qu'aucun d'eux ne peut aboutir si le 
premier alinéa de l'article 5 bis n'est pas maintenu. En effet, le 
Gouvernement aurait alors dépensé de l'argent pour rien. Nous 
aurions des idées mais pas de chauffage. 

Actuellement, à défaut d'un autre texte, il est absolument 
nécessaire d'avoir à notre disposition ce premier alinéa. Mon-
sieur Monory, aucune collectivité locale, aucun groupement de 
collectivités — les seuls à pouvoir être les distributeurs dans 
le cadre des études menées par l'Etat - ne peut prendre le 
risque que les études n'aboutissent pas s'il n'existe pas une 
obligation de branchement, obligation que les intéressés modu-
leront sur le terrain. En effet, on ne peut pas brancher une 
agglomération sur un tel chauffage en trois an. s, cela demande 
cinquante années. 

Si ce principe n'est pas établi au départ, il est inutile 
d'essayer de récupérer des thermies dans notre pays. Ce n'est 
déjà pas si facile, mais dans ce -cas, on n'en sortira pas ! (Applau-
dissements sur certaines travées au centre, à droite et sur les 
travées de l'U. D. R.) 

M. Jacques Descours Desacres. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. Descours Desacres. 
M. Jacques Descours Desacres. Nos collègues, MM. Chauty et 

Fleury, ainsi que tous ceux qui s'intéressent aux problèmes de 
l'énergie, ne pourraient-ils pas déposer une proposition de loi qui 
serait inscrite à l'ordre du jour de notre assemblée avec l'accord 
du Gouvernement ? Cela nous permettrait, je crois, de régler 
ce problème. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 
M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 
M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. M. Descours Desacres 

vient de faire une proposition qui me paraît la plus raisonnable. 
L'article 5 bis — je l'ai indiqué à l'Assemblée nationale — 
crée une contrainte à l'égard des collectivités locales puisqu'il 
rend obligatoire, comme l'a indiqué le rapporteur général, le 
raccordement à un réseau de distribution d'eau chaude quand 
il s'agit de chaleur en partie récupérée selon les termes de la 
loi du 15 juillet 1975. 

Cette rédaction met bien en évidence les difficultés d'appli-
cation : comment pourrions-nous, en effet, faire obligation à 
telle ou telle collectivité locale de se raccorder immédiatement 
même si elle possède un tel réseau, avant que nous ayons appro-
fondi cette question ? 

Je me rallie donc volontiers à la proposition de M. Descours 
Desacres qui est la sagesse même car cette solution nous per-
mettra d'examiner le problème beaucoup plus sérieusement que 
nous ne pourrions le faire au travers d'un' amendement présenté 
à l'occasion d'une telle discussion. 

M. le président. Le Gouvernement s'engage donc à inscrire à 
l'ordre du jour prioritaire une telle proposition de loi, dans 
des délais tels qu'elle puisse . être votée avant la fin de la 
session ? 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Je demande la parole. 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d'Etat. 

M. Christian Poncelet, secrétaire d'Etat. Monsieur le président, 
vous traduisez mes propos selon votre sentiment, mais non 
selon le mien ! 

Une telle proposition de loi m'apparaît tout à fait intéressante, 
c'est vrai. Cependant, non seulement elle n'est pas encore rédigée, 
mais encore je n'en connais pas le contenu ! Je ne peux donc 
prendre l'engagement, dans ces conditions, de la faire inscrire 
à l'ordre du jour prioritaire avant la fin de la présente session 
qui est, de surcroît, déjà particulièrement chargée. 


